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Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Philippe TERRASSIN, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame Mélina
TACHE, ayant donné pouvoir à Madame Noélie FERREIRA, Monsieur Jérémy ROBINEAU, ayant
donné pouvoir à Madame Elsa FORTAGE

Excusés :

Madame Fatima PEREIRA.



CONSEIL MUNICIPAL DU   21 septembre 2020
Recueil-décisions n° Rc-2020-4

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Date de 
l’acte

Numéro d’ordre Titre de la décision Incidences 
financières

10/06/2020 1. L-2020-204 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec la MFR
de l'Argentonnay - Participation à une action de formation 
en apprentissage

3 005,54 € net 

23/06/2020 2. L-2020-210 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'association "les Baladins de Sainte-Pezenne"

Recettes :
Valeur locative 
annuelle 292,00 € 

23/06/2020 3. L-2020-213 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Salle omnisport - Mise en place d'une sonorisation

12 693,00 € HT soit 
15 231,60 € TTC 

23/06/2020 4. L-2020-214 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Salle des fêtes de sainte Pezenne - Réfection de la 
couverture - Achat de matériaux

8 974,29 € HT soit 
10 769,15 € TTC 

23/06/2020 5. L-2020-219 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Patronage laïque - Mise en conformité de la centrale 
incendie avec asservissement désenfumage et flash dans 
les sanitaires - Marché subséquent à l'accord-cadre 
Prestations de maintenance de diverses installations 
techniques des bâtiments - Lot 5 Système de sécurité 
incendie 

18 619,86 € HT soit 
22 343,83 € TTC 

23/06/2020 6. L-2020-222 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Stade de Cholette - Construction de vestiaires/sanitaires - 
Mise en place de commandes d'éclairage du terrain

10 565,00 € HT soit 
12 678,00 € TTC 

23/06/2020 7. L-2020-224 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Police Municipale - Achat de deux motos 

18 702,64 € HT soit 
22 380,17 € TTC 

24/06/2020 8. L-2020-215 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
SDIS 79 - Participation de 2 agents - Formation continue 
PSE 1 & 2

161,64 € net 



24/06/2020 9. L-2020-216 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec ALINE 
et Compagnie - Participation de 300 agents - "Impro 
Forum - Accueil des usagers"

5 912,20 € net 

24/06/2020 10. L-2020-217 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ETANE Formations Globales - Participation de 6 agents à 
la formation de formateurs internes SST

5 400,00 € HT soit 
6 480,00 € TTC 

24/06/2020 11. L-2020-221 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
GERESO - Participation de deux agents

3 312,84 € TTC 

24/06/2020 12. L-2020-226 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL
Accompagnement du personnel - Convention passée 
avec Madame Ivone FERNANDES, psychologue - 
Analyse de la pratique

2 000,00 € TTC 

24/06/2020 13. L-2020-232 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
AFNOR Compétences - Participation d'un groupe d'agents

18 498,00 € TTC 

25/06/2020 14. L-2020-218 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Groupe scolaire Louis Aragon - Mise en place d'un 
système de régulation du chauffage

5 448,74 € HT soit
6 538,49 € TTC 

26/06/2020 15. L-2020-234 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Mini-séjours pour les centres de loisirs - Eté 2020 - Gite 
de groupes Les dolmens

3 260,00 € TTC 

01/07/2020 16. L-2020-243 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Fourniture de matériaux pour le traitement acoustique de 
la salle de sports George Sand

35 876,00 € HT soit 
43 051,20 € TTC 

02/07/2020 17. L-2020-185 CULTURE
Festival de Cirque 2020 - Contrat de cession avec le 
Collectif A SENS UNIQUE pour le spectacle "Cruda"

2 760,00 € net 

02/07/2020 18. L-2020-228 CULTURE
Festival de Cirque 2020 - Contrat de cession avec 
l'association LES THERESES pour le spectacle 
"Beethoven Metalo Vivace" - Avenant 

450,00 € net 

02/07/2020 19. L-2020-233 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Réalisation de l'installation de panneaux photovoltaïque - 
Vestiaires du stade de Pissardant

22 505,18 € HT soit 
27 006,22 € TTC 

02/07/2020 20. L-2020-236 CULTURE
Festival de Cirque 2020 - Contrat de cession avec le 
COLLECTIF MALUNES FR pour le spectacle "Too Fat to 
Fly"

4 330,00 € HT soit 
4 568,15 € TTC 



02/07/2020 21. L-2020-242 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Fourniture et la livraison de pain - lot n°16 - Accord-cadre 
- Avenant n°1

/

02/07/2020 22. L-2020-251 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Acquisition de masques chirurgicaux dans le cadre de 
l'épidémie COVID 19 - Retrait décision 2020-198

30 000,00 € TTC

02/07/2020 23. L-2020-253 CULTURE
Expositions 2020 - Œuvres de Matthias Picard " Jim 
CURIOUS, voyage au cœur de l'océan"- Contrat avec les 
Editions 2024 SAS 

4 285,00 € HT soit 
5 142,00 € TTC 

02/07/2020 24. L-2020-256 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2020 - Association Dividus - 
Atelier Moyen-Age

720,00 € net 

02/07/2020 25. L-2020-261 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2020 - Ecole de tennis de 
Niort - Atelier Tennis

360,00 € net 

03/07/2020 26. L-2020-196 CULTURE
Festival de Cirque 2020 - Spectacle "ExCENTRIQUES" - 
Contrat de cession avec ACROSTICHES ET 
COMPAGNIE

6 618,40 € net 

03/07/2020 27. L-2020-208 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'association Comité d'Animation Pexinois (CAP)

/

03/07/2020 28. L-2020-220 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
VOIRIE - SIGNALISATION - ECLAIRAGE
Centre Technique Municipal de la voirie - Fourniture de 
marquage au sol 

4 316,56 € HT soit
5 179,87 € TTC 

03/07/2020 29. L-2020-223 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Stade de Cholette - Construction de vestiaires/sanitaires - 
Mise en place de commandes d'arrosage du terrain

9 075,96 € HT soit 
10 891,15 € TTC 

03/07/2020 30. L-2020-227 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'association Chante-Pezenne

/

03/07/2020 31. L-2020-229 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Kiosques de la Brèche - Convention d'occupation à titre 
précaire et révocable avec la Rochelaise des Glaces 
(Ernest le Glacier)

Recettes :
Redevance 
d’occupation 
mensuelle hors 
charges
450,00 €

03/07/2020 32. L-2020-230 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable entre
la Ville de Niort et les associations ADAPEI 79 et Groupe 
Pluri-Associatif (GPA) de locaux situé dans le Groupe 
Scolaire Jean Jaurès - Sis rue Georges Clémenceau

Recettes :
Valeur locative 
annuelle
5 141,25 €

03/07/2020 33. L-2020-231 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Local poubelle rue Henri Clouzot - Convention 
d'occupation du domaine public avec le Syndicat des 
Copropriétaires de la résidence Victor Hugo 

Recettes : 
Redevance 
annuelle
120,00 €



03/07/2020 34. L-2020-235 CULTURE
Festival de Cirque 2020 - Contrat de cession avec LES 
COMPAGNON DE MENARD pour le spectacle "Goupil"

3 937,60 € HT soit 
4 154,17 € TTC 

03/07/2020 35. L-2020-239 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Ilot Denfert-Rochereau - Reconnaissances structurelles

6 150,00 € HT soit 
7 380,00 € TTC 

03/07/2020 36. L-2020-246 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Murier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence

Recettes :
Redevance 
d’occupation
100,00 € pour la 
période d’un mois 

03/07/2020 37. L-2020-247 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement 1er étage - 8 rue du Mûrier - Convention 
d'occupation temporaire d'un logement d'urgence - 
Avenant n° 2

/

03/07/2020 38. L-2020-248 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement 2ème étage - Porte 3 - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence avec la Ville de Niort

Recettes :
Indemnité 
d'occupation 
70,00 € pour la 
période d'un mois. 

03/07/2020 39. L-2020-249 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Hangar municipal sis 2 bis rue de la Passerelle - 
Convention d'occupation à titre précaire et révocable du 
domaine public avec l'association "Niort Aviron Club"

Recettes :
Valeur locative 
annuelle
150,00 €

03/07/2020 40. L-2020-252 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Immeuble sis 6 rue Pierre de Coubertin - Convention 
d'occupation avec l'association "Cercle Généalogique des 
Deux-Sèvres" 

Recettes :
Loyer 
381,83 €

03/07/2020 41. L-2020-254 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe Scolaire Jean-Jaurès élémentaire - Convention 
d'occupation du domaine public avec l'Institut 
Thérapeutique, Educatif et Pédagogique la Roussille 
(ITEP) 

Recettes :
Valeur locative 
annuelle
8 960,00 €

03/07/2020 42. L-2020-255 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2020 - SARGSYAN Silva - 
Atelier créatif, réemploi du textile "fais-le toi-même" 

720,00 € net 

03/07/2020 43. L-2020-258 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2020 - Association Centre 
d'Etudes Musicales - Atelier Eveil musical

1 740,00 € net 

03/07/2020 44. L-2020-259 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Centre Technique Municipal de la Chamoiserie bâtiment A 
- Service repas à domicile du Centre Communal d'Action
Sociale - Convention d'occupation du domaine public avec
le CCAS

Recettes :
Redevance 
d’occupation 
mensuelle
326,24 €

03/07/2020 45. L-2020-260 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2020 - La coopérative 
d'activité et d'emploi ACEASCOP FORMASCOPE- Atelier 
Sophrologie

900,00 € net 



03/07/2020 46. L-2020-263 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Immeuble sis 13 D rue Louis Braille à Niort - Convention 
d'occupation du domaine public avec l'association "les 
Restaurants du Cœur Délégation des Deux-Sèvres" 

Recettes :
Valeur locative 
mensuelle
637,50 €

03/07/2020 47. L-2020-264 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation avec l'association "Cabaret 
Saint-Flo"

Recettes :
Valeur locative 
annuelle
1 800,00 €

03/07/2020 48. L-2020-265 CULTURE
Eté culturel niortais 2020 - Location de matériels de 
sonorisation et lumière avec prestation et assistance 
technique

10 000,00 € HT soit 
12 000,00 € TTC 

03/07/2020 49. L-2020-268 CULTURE
JOUR DE VRAC 2020 - Contrat de commande artistique 
avec LA COMPAGNIE LA CHALOUPE pour le projet 
artistique "JOUR DE VRAC"

10 500,00 € net 

06/07/2020 50. L-2020-212 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
CHAMOIS NIORTAIS - Achat de prestation de 
communication - Saison 2019/2020

16 000,00 € HT soit 
19 200,00 € TTC 

07/07/2020 51. L-2020-238 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
VOIRIE - SIGNALISATION - ECLAIRAGE
Rue Basse et rue Jean Migault - Fourniture de bornes 
demi-sphère

6 096,00 € HT soit 
7 315,20 € TTC 

07/07/2020 52. L-2020-266 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Fourniture de deux caissons acier pour véhicule neuf 12 T

13 280,00 € HT soit 
15 936,00 € TTC 

07/07/2020 53. L-2020-267 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Fourniture de quatre caissons aluminium pour véhicule 
neuf 3,5 T

17 690,00 € HT soit 
21 228,00 € TTC 

10/07/2020 54. L-2020-200 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Election du Maire et des Adjoints - Conseil municipal du 
26 mai 2020 - Sonorisation

7 723,80 € HT soit 
9 268,56 € TTC 

13/07/2020 55. L-2020-257 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2020 - Association Amicale 
Sportive niortaise (ASN) - Atelier Basket

1 440,00 € net 

13/07/2020 56. L-2020-262 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Séjours été 2020 - Dispositif "Colos apprenantes" - La 
Ligue de l'Enseignement des Deux-Sèvres

Montant du marché 
évalué à 
10 800,00 € net 
minimum.
Montant maximum 
du marché 
18 000,00 € net

13/07/2020 57. L-2020-271 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animation APS/ALSH - Eté 2020 - Association Union 
Athlétique Saint Florent - Atelier Fitness/Sports alternatifs

2 640,00 € net 

13/07/2020 58. L-2020-272 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Séjours été 2020 - Dispositif "Colos apprenantes" - 
Demande de subvention

Recettes :
Demande de 
subvention
14 000,00 € HT

13/07/2020 59. L-2020-273 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2020 - Location d'automates pour la rue
Victor Hugo

9 800,00 € HT soit 
11 760,00 € TTC 



13/07/2020 60. L-2020-275 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2020 - Association Union 
Nationale des Jeunesses Musicales de France - Atelier 
musique

600,00 € net 

16/07/2020 61. L-2020-279 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
CEGAPE - Participation de deux agents

500,00 € net 

16/07/2020 62. L-2020-286 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2020 - Association SA 
Souché Niort - Atelier arts martiaux

480,00 € net 

17/07/2020 63. L-2020-282 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Référé expertise Brèche - Paiement des honoraires 
d'avocats - Cabinet SARL CARADEUX CONSULTANTS

942,50 € HT soit 
1 131,00 € TTC 

21/07/2020 64. L-2020-276 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Contrat d’accord-cadre - Fournitures de pièces et 
systèmes de fermetures - Marché subséquent n°2 à bons 
de commande 

Montant maximum 
du marché 
26 000,00 € TTC 

21/07/2020 65. L-2020-298 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Festivités de Noël 2020 - Animation et mise en valeur du 
Donjon

52 429,00 € HT soit 
62 914,80 € TTC 

21/07/2020 66. L-2020-308 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Tractopelle - Contrat de location longue durée

61 440,00 € HT soit 
73 728,00 € TTC 

22/07/2020 67. L-2020-269 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Extinction éclairage public- Campagne de communication 
- Contrat avec Johanna CANDIDAT, graphiste maquettiste

4 980,00 € HT soit 
5 976,00 € TTC 

22/07/2020 68. L-2020-287 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Achat de matériel pour stockage et manutention

4 643,55 € HT soit 
5 572,26 € TTC 

22/07/2020 69. L-2020-289 CULTURE
Festival de Cirque 2020 - Spectacles "THE GOOD 
PLACE" et "THE GOOD DJ SET" - Contrat de cession 
avec la Compagnie MARCEL ET SES DROLES DE 
FEMMES

8 114,90 € HT soit 
8 561,22 € TTC 

22/07/2020 70. L-2020-290 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace Associatif de Sainte-Pezenne - Locaux sis 1-3 rue
de l'Hometrou - Convention d'occupation entre avec 
l'Association "Union Sportive Pexinoise"

Recettes :
Valeur locative 
annuelle fixée à 
3 744,00 € 

22/07/2020 71. L-2020-291 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Complexe sportif Henri Barbusse - Sonorisation salle de 
sport

14 912,40 € HT soit 
17 894,88 € TTC 

22/07/2020 72. L-2020-294 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Port Boinot - Maintenance des installations thermiques

7 282,90 € HT soit 
8 739,48 € TTC 



22/07/2020 73. L-2020-296 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Groupes scolaires Aragon, Brizeaux, Jaurès et Pérochon -
Traitement de l'air - Marché de maitrise d'œuvre – 
Avenant n° 3

Montant de 
l’avenant
6 032,96 € HT soit 
7 239,55 € TTC 

22/07/2020 74. L-2020-301 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Presbytère Saint Liguaire - Reprise des peintures

14 091,70 € HT soit 
15 500,87 € TTC 

22/07/2020 75. L-2020-302 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Groupe scolaire des Brizeaux - Modification de la 
puissance de l'échangeur de chaleur

7 480,00 € soit 
8 976,00 € TTC 

22/07/2020 76. L-2020-306 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
JARDINS - ESPACES NATURELS
Ecole maternelle Jean Zay - Aire de jeux - Réfection des 
sols de réception après contrôle de sécurité

9 860,00 € soit 
11 832,00 € TTC 

22/07/2020 77. L-2020-311 CULTURE
Ciné Plein Air 2020 - Achat de matériel 5 465,00 € HT soit 

6 558,00 € TTC 

29/07/2020 78. L-2020-197 CULTURE
Festival de Cirque 2020 - Contrat de cession avec HH 
PRODUCTIES VOF pour le spectacle "D-Construction"

14 000,00 € HT soit 
14 770,00 € TTC 

29/07/2020 79. L-2020-211 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Achat d'une plate-forme élévatrice

10 182,00 € HT soit 
10 742,01 € TTC 

29/07/2020 80. L-2020-237 CULTURE
Festival de Cirque 2020 - Contrat de cession avec 
l'association LES THERESES pour le spectacle "ENTRE 
NOUS"- Avenant n°1

4 750,00 € net 

29/07/2020 81. L-2020-241 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Sonorisation des Conseils municipaux pour la période du 
08 juin au 10 juillet 2020 TEDELEC EVENT 

5 785,78 € HT soit 
6 942,94 € TTC 

29/07/2020 82. L-2020-274 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
COURRIER REPROGRAPHIE DOCUMENTATION
Base de données juridiques Lexis Nexis - Renouvellement
de l'abonnement

17 801,33 € HT soit 
21 361,60 € TTC 

29/07/2020 83. L-2020-281 CULTURE
Expositions 2020 - Contrat avec Matthias PICARD pour 
l'organisation de rencontres/dédicaces et visites guidées 
pour le lancement de l'exposition "JIM CURIOUS"

753,00 € TTC 

29/07/2020 84. L-2020-283 CULTURE
Ciné plein air 2020 - Convention de prestation pour une 
séance de spectacle cinématographique en plein air avec 
La Ligue de l'Enseignement Nouvelle-Aquitaine - CRPC

6 400,00 € net 

29/07/2020 85. L-2020-285 CULTURE
Été 2020 - Contrat de cession du droit d'exploitation d'un 
spectacle - Association IL CONVITO pour le spectacle 
"UN QUATOR ENCHANTE"

3 006,80 € net 

29/07/2020 86. L-2020-297 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Complexe sportif de Saint-Liguaire - Convention de mise 
à disposition à l'association Olympique Léodgarien

/



29/07/2020 87. L-2020-316 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ARCHIVES
Prestation de traitement d’archives contemporaines (tri, 
classement et reconditionnement) 

18 750,00 € HT soit 
22 500,00 € TTC 

29/07/2020 88. L-2020-318 CULTURE
Festival de Cirque 2020 - Contrat de cession avec la 
COMPAGNIE LA DERNIERE MINUTE pour le spectacle 
"UGH LE SIOUX, SOLO DE BATTERIE"

2 000,00 € net 

29/07/2020 89. L-2020-323 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Sortir à Niort l'été - Encart central - Vivre à Niort n°295 5 033,00 € HT soit 

6 039,60 € TTC 

31/07/2020 90. L-2020-240 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Vivre à Niort - Spécial COVID 4 755,00 € HT soit 

5 230,50 € TTC 

03/08/2020 91. L-2020-206 DIRECTION DES FINANCES
BUDGET - RESSOURCES FINANCIÈRES
Modification relative à la régie d'avances pour le 
règlement des menues dépenses nécessaires au 
fonctionnement de la Ville de Niort

/

03/08/2020 92. L-2020-270 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable du 
domaine public entre la Ville de Niort et la SARL l'Entracte
- Avenant n°1

/

03/08/2020 93. L-2020-321 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre Equipement de protection individuelle - 
Acquisition de masques FFP2 - Approbation du marché 
subséquent

4 500,00 € HT soit 
4 747,50 € TTC 

03/08/2020 94. L-2020-324 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Acclameur - Renforcement de l'offre de stationnement 
vélos

5 673,84 € HT soit 
6 808,61 € TTC 

03/08/2020 95. L-2020-328 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché subséquent "Mise en place d'un contrôle d'accès 
au Centre Technique Municipal Voirie - rue Vaumorin à 
NIORT"

28 262,71 € HT soit 
33 915,25 € TTC 

12/08/2020 96. L-2020-329 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Marché subséquent "Mise en place d'un contrôle d'accès 
au Centre Du Guesclin à NIORT" 

20 537,86 € HT soit 
24 645,43 € TTC 

12/08/2020 97. L-2020-341 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Accord-cadre "prestations de sécurité" - Marché 
subséquent gardiennage avec chien - Port- Boinot, 
séchoir, hangar 

13 885,20 € HT soit 
16 662,24 € TTC 

17/08/2020 98. L-2020-280 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort  et 
l'Association des Parents d'Elèves  du Groupe Scolaire 
Jacques Prévert (APE GS Prévert)

Recettes :
Valeur locative 
annuelle
170,33 €



17/08/2020 99. L-2020-284 CULTURE
Ciné plein air 2020 - Convention de prestation pour une 
séance cinématographique en plein air - Association 
HORS CHAMPS et La Ligue de l'Enseignement Nouvelle-
Aquitaine-CRPC

/

17/08/2020 100. L-2020-288 CULTURE
Été 2020 - Contrat de cession du droit d'exploitation d'un 
spectacle avec CIRQUE EN SCENE pour le spectacle 
"LE CABARET SPONTANE"

5 000,00 € net 

17/08/2020 101. L-2020-292 RESSOURCES PCVAU
Demande de subvention auprès du Département au titre 
du dispositif d'aide "1000 chantiers pour les Deux-Sèvres"
pour le remplacement de la sonorisation de la salle 
omnisports Barra

Recettes :
Demande de 
subvention 
5 000,00 € HT 

17/08/2020 102. L-2020-293 RESSOURCES PCVAU
Demande de subvention auprès du Département au titre 
du dispositif d'aide "1000 chantiers pour les Deux-Sèvres"
pour le remplacement de la sonorisation du complexe 
sportif Henri Barbusse

Recettes :
Demande de 
subvention 
5 000,00 € HT 

17/08/2020 103. L-2020-295 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2020 - Coopérative activité et
emploi ACEASCOP FORMASCOP - Atelier Médiation 
culturelle autour du patrimoine

900,00 € net 

17/08/2020 104. L-2020-307 RESSOURCES PCVAU
Demande de subvention auprès du Département au titre 
du dispositif d'aide "1000 chantiers pour les Deux-Sèvres"
pour l'opération mutualisée de désamiantage de sols dans
les groupes scolaires Paul Bert et Les Brizeaux

Recettes :
Demande de 
subvention 
5 000,00 € HT 

17/08/2020 105. L-2020-309 RESSOURCES PCVAU
Demande de subvention auprès du Département au titre 
du dispositif d'aide "1000 chantiers pour les Deux-Sèvres"
pour des travaux d'amélioration de l'accessibilité et de la 
sécurité incendie de l'école maternelle Ferdinand Buisson

Recettes :
Demande de 
subvention 
5 000,00 € HT 

17/08/2020 106. L-2020-310 RESSOURCES PCVAU
Demande de subvention auprès du Département au titre 
du dispositif d'aide "1000 chantiers pour les Deux-Sèvres"
pour la création d'une issue de secours d'une salle de 
classe de l'école élémentaire Aggripa d'Aubigné

Recettes :
Demande de 
subvention 
5 000,00 € HT 

17/08/2020 107. L-2020-312 RESSOURCES PCVAU
Demande de subvention auprès du Département au titre 
du dispositif "1000 chantier pour les Deux-Sèvres" pour la 
création d'un local ménage et le raccordement au gaz du 
groupe scolaire La Mirandelle

Recettes :
Demande de 
subvention 
4 969,19 € HT

17/08/2020 108. L-2020-313 RESSOURCES PCVAU
Demande de subvention auprès du Département au titre 
du dispositif d'aide "1000 chantiers pour les Deux-Sèvres"
pour l'aménagement des cours des écoles Ferdinand 
Buisson et Les Brizeaux

Recettes :
Demande de 
subvention 
4 410,15 € HT 

17/08/2020 109. L-2020-314 RESSOURCES PCVAU
Demande de financement auprès du Département au titre 
du dispositif d'aide "1000 chantiers pour les Deux-Sèvres"
pour la création de bandes cyclables 

Recettes :
Demande de 
subvention 
5 000,00 € HT



17/08/2020 110. L-2020-317 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Autorisation d'occupation temporaire non constitutive de 
droits réels - Bâtiment "Hangars" du site Port-Boinot

Recettes :
Redevance 
d’occupation 
annuelle 3 430,00 € 
1ère année, 
10 290,00 € 2ème 
année et 
20 580,00 € 3ème 
année 

17/08/2020 111. L-2020-325 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
GRETA - Participation de deux groupes d'agents à la 
formation "Atelier de raisonnement logique" 

12 300,00 € net 

17/08/2020 112. L-2020-332 RESSOURCES PCVAU
Demande de financement auprès du Département au titre 
du dispositif "1000 chantiers pour les Deux-Sèvres" pour 
le remplacement des luminaires de la salle des sports des
Gardoux

Recettes :
Demande de 
subvention 
4 600,00 € HT 

17/08/2020 113. L-2020-333 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Succession GIRAUD - Propriété de THORIGNY - 
Paiement des honoraires d'avocats – 
SCP BELOT - MARRET - CHAUVIN

1 813,00 € TTC 

17/08/2020 114. L-2020-334 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable avec
la SAS LE BOCAL GOURMAND

Recettes :
Loyer mensuel 
490,00 € 

17/08/2020 115. L-2020-338 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Petit Théâtre Jean Richard - Convention d'occupation 
avec l'association les Ateliers du Baluchon

Recettes :
Indemnité 
d'occupation 
annuelle 4 800,00 € 

17/08/2020 116. L-2020-339 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Fourniture d'outillage à main horticole et agricole - 
Attribution de l'accord-cadre

Montant maximum 
du marché 
24 900,00 € HT sur 
sa durée (30 mois) 

17/08/2020 117. L-2020-340 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
Formation du personnel - Convention passée avec 
COHERENCES - Participation d'un agent à un bilan de 
compétences

1 900,00 € HT soit 
2 280,00 € TTC 

18/08/2020 118. L-2020-348 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Protection fonctionnelle Convention d'honoraires - SCP 
Belot Marret et Chauvin

2 039,00 € TTC 

19/08/2020 119. L-2020-336 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Convention 
d'occupation du Domaine Public à titre précaire et 
révocable avec PLANETE DRONE

Recettes :
Indemnité 
d'occupation 
annuelle 1 089,52 € 
toutes charges 
comprises 

27/08/2020 120. L-2020-350 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Protection fonctionnelle - Convention d'honoraires SCP 
avocats Belot-Marret et Chauvin 

1 013,00 € TTC 



02/09/2020 121. L-2020-357 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Fourniture de combustible bois énergie - Attribution de 
l'accord-cadre

Montant du marché 
10 181,50 € HT soit 
11 199,65 € TTC 
durée de 2 ans 

04/09/2020 122. L-2020-365 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Préemption d'un bien sis 37 rue du 24 Février et 50 rue 
Mellaise - BR 440 et 441

Prix d'acquisition de
182 500,00 €
+ frais d'acte

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 18 juin 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-204

Formation du personnel - Convention passée avec la MFR de
l'Argentonnay - Participation à une action de formation en

apprentissage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération  du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil  municipal  a délégué au Maire, et,  en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020 ;

Considérant qu’il est demandé à la collectivité de financer une partie des frais liée à l’apprentissage ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec MAISON FAMILIALE RURALE DE L’ARGENTONNAY
Adresse : 50 rue de la paix - Quartier de Boësse – 79150 ARGENTONNAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  3 005,54  €  net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/06/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



�, --

MAISON FAMILIALE RURALE - OF CFA 

DE L'ARGENTONNAY 
50 rue de la Paix -Quartier de Boësse - 79150 ARGENTONNAY - Il' 05 49 65 70 70 - � 05 49 65 97 52 

Etablissement privé d'Enseignement Agricole sous contrat avec le Minislëre de l'Agricullure 
Mail mfr.argentonles1/allees@mfr asse fr-Site internet: w.w1.mrr-arqenton.rr 

CONVENTION DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE 
Entreprises Publiques 

Entre les soussignés 

1. La MFR - OF CFA DE L'ARGENTONNAY - 50 RUE DE LA PAIX - QUARTIER DE BOESSE - 79150
ARGENTONNAY organisme de formation, enregistré sous le numéro de déclaration d'activité 07909922
auprès de la préfecture de région de Bressuire, représentée par Mme Martine PORTET - Directrice 

2. L'entreprise VILLE DE NIORT - CS 58755 - 79027 NIORT CEDEX- SIRET N° 21790191700013

est conclue la convention suivante : 

: Objet de la convention 

La MFR - OF CFA de l'Argentonnay organise une action de formation par apprentissage au sens de l'article L 
6313-6 du Code du travail. 

• Intitulé et objectif de l'action : CAP Cuisine - code diplôme : 50022139

• Durée de l'action de formation: sur 2 ans à raison de 455 heures par année de formation

• Lieu principal de formation en MFR - CFA: DE L'ARGENTONNAY - 50 RUE DE LA PAIX -QUARTIER DE
BOESSE- 79150 ARGENTONNAY

: Modalités de déroulement, de suivi et d'obtention du diplôme ou du titre 

Responsable pédagogique de la formation: Mme TALBOT Magali 

Modalités de suivi : le formateur tuteur du jeune effectuera 2 visites par an par entreprise. 

Modalités d'obtention du diplôme ou du titre: Contrôle en cours de formation (CCF) au CFA et en Entreprise 
durant la dernière année de formation. 

Bénéficiaire(s} de l'action de formation en apprentissage 

-CONTRAT DU 01 SEPTEMBRE 2018 AU 31 AOUT 2020.

Dispositions financières 

4 884,00€ 1 878,46€ 3 005,54€ 

Des aides supplémentaires peuvent être allouées pour des apprenti(e)s en situation de handicap 
(document joint). 

Article 5: Frais annexes - pendant le temps en CFA - MFR uniquement 

: Non 

A titre indicatif, l'équipement est offert par la Région Nouvelle Aquitaine. 

l •• )Frais liés à la mobilité internationale : Non 



MAISON FAMILIALE RURALE - OF CFA 

DE L'ARGENTONNAY 
50 rue de la Paix --Quartier de Boêsse - 79150 ARGENTONNAY - • 05 49 65 70 70 -w. 05 49 65 97 52 

Etablissement privé d'Enseignement Agricole sous contrat avec le Ministère de !'Agriculture 
Mail: mfr.argentonfesvallees@mfr.assoJr-Site internet: www.mfr-arqenron.tr 

Artjcle 6 ; Modalités de règlement 

Préciser les modalités de règlement en cas de reste à charge, notamment, en cas de rupture de contrat / 
désistement, selon les décisions prises en conseil d'administration. 

Les sommes dues seront calculées au prorata de la durée du contrat d'apprentissage. Une facture 
trimestrielle vous sera adressée (en cas d'absentéisme, une régularisation sera effectuée sur le trimestre 
suivant). 

Article Z : Clause suspensive ;

L'exécution de la présente convention est soumise à l'enregistrement du contrat par la chambre consulaire ou la 
Direccte (l 6224-1 du Code du travail). 

Le contrat d'apprentissage enregistré sera transmis par la MFR 

.Article a : Différends éyentuets 

Pour tous les litiges pouvant survenir dans l'application de la présente convention, les parties s'engagent, d·un 
commun accord et avant tout recours à une juridiction à se rencontrer pour tenter la négociation d'une solution 
amiable (ajouter le cas échéant: en présence du Directeur de la fédération territoriale des MFR). 
En cas d'échec de la conciliation, le différend sera tranché par le tribunal saisi à la requête de la partie la plus 
diligente." 

Fait en double exemplaire, à Argentonnay, le ... ·-· .......................... . 

1 7 JUIN 2020 
Pour l'association 
Nom et qualité du signataire 
Cachet de la MFR - CFA 

' - ON #�!Jt.uir.,,_ _ 
� iè���F'A���URALE� (\)��1at.p �grona/ des MFR 

IIUMif ,m50ARGENTO�X-BOESSE 
Tét._os 49 65 70 7 

LES VALLÉES
E-ma1/ : mfr,argento�

1�:V�1
1 
05 49 65 97 52 ees@mfr.asso.fr

.) 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 1 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-210

Convention d'occupation entre la Ville de Niort 
et l'association "les Baladins de Sainte-Pezenne"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de locaux pour stockage de l’association « Les Baladins de Sainte-Pezenne » ;

Considérant la disponibilité de réserves, au sein de l’Espace Associatif de Sainte-Pezenne, destinées à
des associations pour leur stockage de matériel ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association « LES BALADINS DE SAINTE-PEZENNE » une réserve dite n°1
d’une superficie de 12 m² situé au sein de l’Espace Associatif de Sainte-Pezenne sis 3 rue de l’Hometrou
à Niort.
Adresse : siège de l’association LES BALADINS DE SAINTE PEZENNE - Centre Socioculturel de Sainte-
Pezenne - 4 rue du Coteau Saint-Hubert - 79000 NIORT

Art. 2
Que la présente mise à disposition est  accordée moyennant une valeur  locative annuelle fixée à la
somme de 292,00 €, révisée chaque année au 1er janvier.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable d’une durée de cinq ans à compter du
1er juillet 2020 pour se terminer le 30 juin 2025.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/06/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ENTRE les soussignés 

CONVENTION D'OCCUPATION 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

L'ASSOCIATION« LES BALADINS DE SAINTE-PEZENNE» 

La ville de Niort représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du 2G iw:ü.. }o� Jet conformément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Ci-après dénommée la Ville de Niort ou le« propriétaire», d'une part, 

ET 

L'Association « Les Baladins de Sainte-Pezenne» , dont l'adresse postale est fixée au Centre 
Socioculturel de Sainte-Pezenne, 4 rue du Coteau Saint-Hubert à Niort (79000), et représentée par 
Madame Nadine MOIOLI, sa Présidente, 

ci-après dénommée« Les Baladins de Sainte-Pezenne» ou« l'occupant», d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

Article 1.: OBJET 

Afin de permettre à l'association « Les Baladins de Sainte-Pezenne » de stocker leur matériel et de 
développer leurs activités, la Ville de Niort leur met à disposition une réserve dite réserve n°1 au sein 
de l'Espace Associatif de Sainte-Pezenne. 

Article 2.: DESIGNATION DE LA PROPRIETE MUNICIPAI.E 

La Ville de Niort met à disposition de l'occupant une réserve dite n• 1 d'une surface de 12 m2 située 
au sein de l'Espace Associatif de Sainte-Pezenne sis 3 rue de l'Hometrou et cadastré section Al n• 
285. 

Article 3.: DESTINATION ET NOUVELLE AFFECTATION DES LOCAUX 

La réserve est mise à disposition de l'association afin qu'elle puisse y stocker son matériel. 
Toute autre affectation est strictement interdite. 

Article 4. : CHARGES ET CONDITIONS D'OCCUPATIONS 

L'occupant veille à ce que le local attribué soit maintenu en bon état de propreté et avisera 
immédiatement les services de la Ville en cas de sinistre même s'il n'en résulte aucun dégât apparent. 

L'occupant s'engage à effectuer les travaux de menu entretien et les réparations locatives 
conformément au décret n° 87-712 du 26 août -1987 - article 1. 

L'occupant n'entreprendra pas de travaux de transformation sans accord exprès, préalable et écrit du 
Maire. 

L'occupant devra laisser libre d'accès le couloir d'accès aux six réserves ainsi que les portes d'entrée 
et du bon entretien de ce dernier 



L'occupant n'effectuera aucun stockage de matériels et de produits dangereux, polluants ou 
inflammables dans ou autour des locaux. 

L'occupant sera responsable de toutes les dégradations résultant de son fait, du fait de ses adhérents 
soit dans les lieux loués, soit dans d'autres parties du bâtiment. 

Il appartient à l'occupant en tant qu'utilisateur, de signaler immédiatement à la commune, et avant 
l'utilisation, toutes les anomalies ou dégradations constatées et, le cas échéant, celles qui seraient 
survenues durant le temps de son utilisation. 

Il sera responsable des accidents causés par et à ses mobiliers ou objets, en aucun cas la Ville de 
Niort ne pourra être tenue pour responsable. 

Il ne pourra en aucun cas ni céder ni sous-louer cet espace sous peine de résiliation de la présente 
convention. 

La Ville de NIORT assurera les gros travaux incombant aux propriétaires tels que définis par l'article 
1720 du Code Civil. 

L'occupant s'engage à n'occuper que les locaux qui lui sont mis à disposition. 

Article 5.: REDEVANCE, VALEUR LOCATIVE, CHARGES ET TAXES 

L'occupation du domaine public est consentie à titre gracieux, conformément et en application de l'art 
L 2125-1 du Code général de propriété des personnes publiques. 

La valeur locative annuelle est fixée à la somme de 292 €. 

Elle sera révisée chaque année au 1er janvier en fonction de la variation annuelle de la moyenne de 
l'indice INSEE du coût de la construction, la première fois le 1er janvier 2021. L'indice moyen de 
référence choisi est celui du 2ème trimestre 2019: 1 727,50; puis celui du 2ème trimestre de chaque 
année. 

La valeur locative devra figurer comme aide en nature dans les comptes annuels (compte de résultat) 
de l'occupant. Cette valeur sera en outre mentionnée dans l'annexe au Compte Administratif de la 
Ville, relative aux aides apportées aux associations. 

Les réserves ne sont alimentées ni en chauffage, ni en eau. En revanche, elles sont alimentées en 
électricité. 

Article 6.: OBLIGATIONS DE L'OCCUPANT 

L'occupant est informé que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du 
compte rendu d'activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour 
lequel la subvention lui a été attribuée. 

Le preneur produira chaque année à la Ville de Niort, les documents suivants 
- Le bilan d'action détaillé des activités subventionnées ;

Le compte de résultat financier détaillé de chaque activité subventionnée établi conformément
au plan comptable officiel. Il indique en annexe les recettes correspondantes ;
Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces
documents figureront toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes
qualifiées;
Le rapport d'activité de l'association (procès-verbal de l'assemblée générale);
Le rapport financier de l'association (procès-verbal de l'assemblée générale);
Le rapport moral de l'association (procès-verbal de l'assemblée générale);
Un exemplaire des principaux supports de communication.

Article 7. : ASSURANCES 

La Ville de Niort, propriétaire, assure l'immeuble sachant que le contrat ne comporte pas de clause de 
renonciation à recours contre l'occupant. 

2 



L'occupant devra s'assurer contre tous les risques locatifs : incendie, explosion, ainsi que contre le 
recours des voisins par une compagnie notoirement solvable et justifier de cette assurance et du 
paiement de la prime chaque année. L'occupant devra fournir l'attestation chaque année au service 
Gestion du Patrimoine de la Ville de Niort sans qu'il ait besoin de la demander. 

Article 8. : RESPECT DES PRESCRIPTIONS ADMINISTRATIVES OU AUTRES 

L'occupant fera son affaire personnelle, à ses risques, périls et frais sans que la Ville de NIORT 
puisse être inquiétée ou recherchée, de toutes réclamations faites par les autres occupants du site, 
les voisins ou les tiers notamment pour bruits, odeurs, etc ... causés par lui ou par des appareils lui 
appartenant. Il fera aussi son affaire personnelle de tous dégâts causés aux lieux réservés et de tous 
troubles de jouissance causés par les autres occupants du site, les voisins, ou les tiers et se pourvoira 
directement contre les auteurs de ces troubles. 

La Ville de NIORT ne pourra être ni recherchée, ni tenue pour responsable en cas de vol et 
dégradation des biens dans la réserve. 

Article 9. : ETAT DES LIEUX 

Il ne sera pas réalisé d'état des lieux contradictoire entre les parties, l'occupant étant déjà dans les 
lieux. 
Il sera réalisé un état des lieux contradictoire entre les parties au départ des locaux de l'occupant. 

Article 10.: OBLIGATION RELATIVE AUX CLES 
: i!_J!, •! 1 • • u: · 1 1 i; .. · f 

.-,., :;,/r.,t, r J, t ;,-\' 1 

L'occupant s'est vu remettre des clés des locaux à son entrée dans les lieux qµI devroc, ,êtr� 
restituées à son départ (réserve n° 1 et du couloir d'accès} 

Il s'oblige à ne pas modifier ni changer les serrures en plêee. "Ali tas ou il effectuerait des 
changements de ce type, il devra immédiatement en remettre un jeu au propriétaire et à l'ensemble 
des autres occupants du site. 

Toutes pertes de clés et modifications de serrure lui incombant pourront être refacturées à l'occupant 
par la Ville de Niort par titre de recettes dans le cas ou l'occupant solliciterait ce type de prestations 
auprès du propriétaire. 

Article 11.: DUREE, RECONDUCTION ET RESILIATION 

Cette présente convention est établie, à titre précaire et révocable pour une durée de cinq ans. à 
compter du 1•• juillet 2020 pour se terminer le 30 juin 2025. 

Chacune des parties pourra en demander la dénonciation à tout moment par courrier recommandé 
avec demande d'avis de réception adressé à l'autre partie et moyennant un préavis de 3 mois. 

Toutefois, le propriétaire se réserve le droit de résilier à tout moment la présente en cas de non
respect de l'un quelconque des articles de la convention. 

De même, la Ville de Niort se réserve le droit de reprendre la pleine possession des biens mis à 
disposition afin de réaliser tous travaux ou équipements d'intérêt public. 

Article 12 : PRISE EN COMPTE DE L'OCCUPATION ANTERIEURE 

L'occupant reconnait expressément occuper les locaux depuis le 19 novembre 2018 et avoir pris toute 
disposition auprès de la compagnie d'assurance de son choix afin de s'assurer contre tous les risques 
locatifs. 

Article 13. : INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques ». a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 1 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-213

Salle omnisport - Mise en place d'une sonorisation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de mettre en place une sonorisation à la salle omnisport ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la SARL JPL AUDIO
Adresse : Rue Pierre de Coubertin – 79200 POMPAIRE.

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 12 693,00 € HT soit 15 231,60 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/06/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 1 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-214

Salle des fêtes de sainte Pezenne - 
Réfection de la couverture - Achat de matériaux

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour réaliser les travaux de réfection de la couverture de la salle des fêtes de Sainte
Pezenne, il est nécessaire d’acquérir les matériaux ;

DECIDE

Art. 1 -
De passer un marché avec la SAS BMSO - Point P
Adresse : 11 rue des maisons rouges - 79000 NIORT.

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 974,29 € HT soit 10 769,15 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/06/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 3 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-219

Patronage laïque - Mise en conformité de la centrale incendie 
avec asservissement désenfumage et flash dans les sanitaires - 
Marché subséquent à l'accord-cadre Prestations de maintenance 

de diverses installations techniques des bâtiments - 
Lot 5 Système de sécurité incendie 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  mono-attributaire, n° 19165B012, de
prestations  de  maintenance  de  diverses  installations  techniques  des  bâtiments  –  lot  5  Système  de
sécurité incendie à compter du 1er janvier 2020 ;

Considérant  que dans le  cadre de l’Agenda d’accessibilité  Programmé (Ad’Ap),  il  est  nécessaire  de
procéder à la mise en conformité du système de sécurité incendie au Patronage laïque ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec la société INEO ATLANTIQUE 
Adresse : 33 rue Pied de fond - 79000 NIORT.

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 18 619,86 € HT soit 22 343,83 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/06/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



SIEGE SOCIAL: ZAC DE LA GESVAINE • 7, AUE AMPERE· 4 4240 LA CHAPELLE SUA ERDRE 

S.N.C. AU CAPITAL DE 1202 281.50 EUROS· ACS NANTES 8 414 799 296 - SIRET 414 799 296 00077 · NAF 453 

AGENCE DE NIORT 

33, rue de Pied de Fond - 79000 NIORT 
Tél. 05 49 77 38 17 - fax 05 49 73 93 84 

Centre de Travaux de la Rochelle 

rue Alain Colas - 17185 PERIGNY 
Tél. 05 46 52 24 91 -fax 05 46 52 07 96 

Centre de Travaux de la Roche Sur Yon 

rue Newton 
Tél. 02 5137 19 81 -fax 02 51 36 28 61 

Correspondant 
Téléphone 
Fax 
E-mail

: RABASSI 
: 05 49 77 38 07 
: 05 49 73 93 84 
: florent.rabassi@engie.com 

eNGie 
Solutions 

MAIRIE DE NIORT 
PLACE MARTIN BASTARD 
B.P. 516 
79022 NIORT CEDEX 

A Niort le , 03 juin 2020 

A l'attention de: 

Affaire 

N° de devis 

Objet 

: A TL1FR029PA002 

: SSI PATRONAGE LAIQUE 

Madame, Monsieur, 

Pour faire suite à votre demande, veuillez trouver ci-joint notre proposition pour un montant de: 

Montant HT: 18 619,86 
TV A 20,0%: 3 723,97 
TV A 10,0%: 0,00 
TVA 7,0%: 0,00 

TTC: 22 343,83 

Le délai de réalisation est de 2 semaines. 
Notre offre est établie selon les conditions économiques auJu,'n 2020 et valable I mois.
Règlement : . 
Le présent devis et les conditions générales de vente figurant à la dernière page forment un tout indissociable. L'acceptation de ce 
devis emporte validation sans réserve de nos conditions générales de vente 

MAIRIE DE NIORT 

2 3 JUIN 2020 

BON POUR ACCORD 

INEO ATLANTIQUE 
33 RUE DE PIED DE FOND 

79000 NIORT 

RABASSI 

INEO ATLANTIQUE 
AGl:NCE SERVICES � 

33 RUE PIED OE FOND 
'790DO NIORT 

� :OS49773817-Fac0S497393l4 ��� 

,�-









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 1 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-222

Stade de Cholette - Construction de vestiaires/sanitaires - 
Mise en place de commandes d'éclairage du terrain

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :
:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’opération de construction de nouveaux vestiaires/sanitaires au Stade
de Cholette, il est prévu de démolir les anciens vestiaires dans lesquels étaient installées les commandes
de l’éclairage du terrain, il y a lieu de modifier l’installation existante pour installer les commandes dans
les nouveaux vestiaires ; 

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec la SAS BOUYGUES ENERGIES & SERVICES
Adresse : 5 rue Jean François Cail – 79000 NIORT.

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 565,00 € HT soit 12 678,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/06/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



BOUYGUES HJERGlES & SERVICES

Centre des Deux Sèvres 
5 rue Jean François Cail 
79000 NIORT 

Affaire: 

N
° devis : 2020 - 01 

Suivi par: Joël PERROTIN 

Obiet : Devis 

Repère Libellé 

Stade de Cholelte 

1 Mise en chantier 
2 Pose Chambre L3T sans fond 
3 Ouverture fou Ille pour pose chambre 
4 Démolition masif béton de l'armoire 
5 Dépose armoire 
6 Confection boite 
7 Dépose câble 
8 Dépose Commande dans vestiaire 
9 Déroulage Câble R2V 5G35mm2 
10 Pose armoire dans local technique+ raccordement 
11 Pose câble pour liaison Armoire et commande 
12 Pose commande dans vestiaire + Raccordement 
13 Confection terre 

14 Pose Chambre L2T sans fond 

CONDITIONS DE VENTE 

Validité de l'offre: 60 jours 

---�-------------� 

MAIRIE 

Place Martin-Bastard 
79000 NIORT 

A l'attention de 

 Date : 28 Mai 2020 

Prix de ventes (€) 

Unit' Quantité 

Unitaire Total 

u 1 180,00€ 180,00€ 
u 1 750,00€ 750,00€ 
u 1 400,00€ 400,00€ 
u 1 278,00 € 278,00€ 
u 1 327,00 € 327,00€ 
u 2 200,00 € 400,00€ 
m 464 1,50 € 696,00€ 
u 1 80,00€ 80,00€ 
m 280 21,00€ 5 880,00€ 
u 1 400,00€ 400,00€ 
u 1 200,00€ 200,00€ 
u 1 264,00€ 264,00€ 
u 1 60,00€ 60,00€ 

u 650,00 € 650,00€ 

Révision de prix: suivant conditions générales Bouygues Energies et Services 

_€onditions de règlement '30jou.rs�dàlé:de faetlue 

Pour BOUYGUES 

HŒRGIES &SERVICES 

Nom du responsable : S • SERPAUL T 
;iCJ',l'{(;U[S Energies Ser 

Signalure : cl� t 

1C?�I.C':.3HS
79

�t •, 

MONTANT TOTAL HORS TAXE(€) 10 565,00 € 
TVA (20,00 %) 2 113,00 € 

MONTANTTOTAL T.T.C 12678,00€ 

Pour le cfümt 

Bouygues Energies crvlccs -19, rue Stephenson - CS 20734 - 78063 Saint-Quentin-en-Yvelines Cedex 

SAS au capital de 50 574 368 Euros - 775 664 873 R.C.S. Versailles 

TVA Intracommunautaire FR 36 775 664 873 - NAF 4321 A 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-224

Police Municipale - Achat de deux motos 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’acquérir deux motos pour les besoins du service de la Police Municipale ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec l’UGAP
Adresse : Direction interrégionale Sud-Ouest - Poitou Charentes - 27 avenue René CASSIN - CS 50199 -
86896 CHASSENEUIL EN POITOU CEDEX.

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 18 702,64 € HT soit 22 380,17 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/06/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction interrégionale Sud-Ouest 

Poitou-Charentes 

27 avenue René Cassin CS50199 Edité le 19 juin 2020 

Devis n° 35970704 
du 24 mars 2020 

• 86962 CHASSENEUIL EN POITOU CEDEX Vailêîltè du 19 juin 2020au Ô3Tuffiet2020 

Vos références 

Tel: 05-49-45-92-02 Fax: 05-49-45-12-12 
Courriel : MLEBRUN@ugap.fr 
Jallal MOHAMMED! 
Courriel : JMOHAMMEDl@ugap.fr 

Madame, Monsieur, 

du 24 mars 2020 

Code client UGAP: 79191060 

À l'attention de 

MAIRIE 

HOTEL DE VILLE 

PLACE MARTIN BASTARD 

79000 NIORT 

Page 1 sur 2 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint le devis relatif à votre demande enregistrée le 24.03.2020. 
Bien entendu, nous restons à votre disposition pour vous apporter toutes les précisions complémentaires. 
Nous espérons que ces informations vous seront utiles et permettront l'aboutissement de vos projets dans les 
meilleures conditions. 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments dévoués. 

lnfo : à compter de ce jour, l'Ugap a choisi d'afficher les prix bruts unitaires avec 2, 3 ou 4 décimales si 
nécessaire. 

-

-

L'usager doit prendre connaissance des Conditions générales de vente (CGV) disponibles sur le site Ugap.fr. L'acceptation du présent 
devis vaut acceptation des CGV pleinement el sans réserve. 

10 

20 

30 

40 

50 

Devise EUR 

2 448 485 2 8 651,99 17 303,98 17 303,98 20,00 20 764,78 

Tracer 700 Police Municipale - 689 cm3 7 CV - 55 KW -Ref Four : TR700 PM 

Garantie : 24 mois Intervention auprès d un agent eUou concessionnaire 
de la marque 

Délai prévisionnel de livraison: 12 semaine(s) 

2 448 491 2 167,46 334,92 334,92 20,00 401,90 

Béquille centrale 

Garantie : 24 mois Intervention auprès d un agent eUou concessionnaire 
de la marque 

Délai prévisionnel de livraison : 2 semaine(s) 
------

2 448 492' 2 83,45 166,90 166,90 20,00 200,28 

Protection de radiateur moteur 

Garanlié : 24 mois Intervention auprès d un agent eUou concessionnaire 
de la marque 

Délai prévisionnel de livraison : 2 seniaine(s) 
-- ---

2 448 539 2 107,89 215,78 215,78 20,00 258,94 

Poignées chauffantes 

Garantie : 24 mois Intervention auprès d un agent eUou concessionnaire 
de la marque 

Délai prévisionnel de livraison : 2 semaine(s) 

5 498 542 2 34,78 69,56 69,56 20,00 83,47 

Prestation d'immatriculation civile - Frais pour démarche en préfecture (copie carte d'identité nationale obligatoire) 

Siège social: 1 boulevard Archimède - Champs-sur-Marne - 77444 Marne-la-Vallée cedex 2- Tel: (0)1 64 73 20 00- Fax: (0)1 64 73 20 20- ugap.fr 
n· 8776 056 467 R.C.S Meaux - n· identification TVA FR 51 776 056 467 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-215

Formation du personnel - Convention passée avec le SDIS 79 -
Participation de 2 agents - Formation continue PSE 1 & 2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020;

Considérant que 2 agents de l’aérodrome ont l’obligation de suivre la formation continue PSE 1 et 2 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le SDIS 79
Adresse : 100 rue de la Gare - CS 40019 – 79185 CHAURAY CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  161,64 €  net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES DEUX-SEVRES 

Centre de formation référencé sous DATADOCK 

DEVIS D'UNE PRESTATION D'ACTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

N° d'agrément DIRECCTE: 5479P000679 N° de SIRET: 287.900.336.000.44 

Identité et coordonnées du demandeur : 

L'Entreprise Mairie de Niort 
Adresse: 1 place Martin Bastard - CS 58 755 - 79027 NIORT Cedex 
Mail: 

Votre demande du: jeudi 4 juin 2020 Numéro du devis: 6511/2020 

Nature de la formation ou de la prestation proposée : Formation Continue PSE 1 & 2 

Durée de l'action : 06 00 Nombre de stagiaires : 2

Dates proposées : 
- le 27/10/2020, de 9h00 à 16h30.

Programme : Cf. fiche descriptive dans le catalogue joint. 

D Si vous êtes adhérent au Club des employeurs, vous pouvez utiliser vos points obtenus grâce aux conventions de 
disponibilités établies avec le SOIS 79. 
D Votre formation est-elle financée par un organisme de financement? Si oui, lequel: __________

PROPOSITION FINANCIERE 

- Frais pédagogique: 66€ x 2 pers = 132€00
- Déjeuner: 14€82 x 2 pers = 29€64

Soit 161€64 pour une action de formation. 

Le SOIS n'est pas assujetti à la TV A. 

VALIDITE DU DEVIS 

CJF Ce présent devis est valable jusqu'au 31 décembre 2020. 
T Toutes les formations dont l'effectif est inférieur à 4 stagiaires seront annulées. 

Affaire suivie par :  

V : 05-49-08-18-39 Email : CFIS@sdis79.fr Site internet : www.sdis79.fr 

Cette action est liée au demandeur par une convention de formation établie par le S.0.1.S. 79. 

Fait à Chauray le jeudi 4 juin 2020 

Bon pour Accord 
Le ................. . 

Emmanuel e VIG AUX
foute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à 

Mo ur le Directeur Dt! artemental des Services d'incendie et de Secours des Deux-Sèvres 

100 rue de la Gare -CS 40 019 - 79185 CHAURAY Cedex 

Standard: 05.49.08.18.18 

Avis d'appels publics à la concurrence: www.e-marchespublics.com 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-216

Formation du personnel - Convention passée avec ALINE et
Compagnie - Participation de 300 agents - 

"Impro Forum - Accueil des usagers"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020;

Considérant  que  la  formation  d’agents  municipaux  sur  des  fonctions  d’accueil  des  usagers,  doit  se
poursuivre  afin  de répondre au cahier  des charges de l’AFNOR, pour  le  maintien de la  certification
Accueil du label QUALIVILLE. Il est proposé de faire appel à une troupe de comédiens afin de mettre en
place un théâtre forum ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ALINE ET COMPAGNIE
Adresse : siège social de l’association - Maison des associations - 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  5 912,20 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le présent devis annexé et d’autoriser l’élu à signer la convention de formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Ville de Niort - Direction des Ressources 

Humaines Place Martin Bastard - 79000 Niort 

DEVIS N° 121020 << lmpro Forum - Accueil des usagers >> 

Dans le cadre du programme de sensibilisation des agents aux problématiques d'accueil des 
usagers et de délivrance de prestations engagées par la ville de Niort, Aline et Cie se propose 
d'intervenir sous la forme de l'lmpro Forum afin de dynamiser le débat entre agents et directions 
des services concernés. 

La mise en théâtralité de 3 situations de leur quotidien professionnel, en y faisant apparaître les 
problématiques ou dysfonctionnements, permettront de proposer aux agents une réflexion ludique 
de leur pratique. Les scènes improvisées permettront aussi et surtout aux agents de débattre sur les 
thématiques abordées et d'y apporter leurs solutions. 

L'interactivité est de mise dans l'lmpro forum et la possibilité de s'exprimer y est forte c'est pourquoi 
nous privilégions cette proposition artistique. Les agents pourront jouer eux-même les situations 

. pour y apporter des solutions concrètes. 

EQUIPE : 3 comédien-nes 

Coût représentation 5790,20 € tee 

Le « 12 et 13 octobre 2021, à Niort de 9h30 à 11h30 et de 13H30 à 15h30 

2 jours d.e travail dont un rdv en amont avec les comédiens et la mairie 

Reste à la charge de l'organisateur : 

- Technique : espace de jeu vide de 4m x 4m minimum éclairé ainsi que le public (cf avec le Patro)
- Aline mettra à disposition sa sonorisation portable pour l'événement
- Mise à disposition des artiste une loge où ils puissent se préparer et déposer leurs affaires personnelles

+ prévoir des petites bouteilles d'eau , café, thé fruits, gâteaux, ...
- Restauration : 3 repas chauds et complets pour le déjeuner du 12 et 13 octobre
- Parking : 2 places de parking gratuite dans la cour du Patronage Laïque

Coût transports : 2 Poitiers- Niort A/R sur la base de 0,40€ / KM ttc = 112,00 € 

TOTAL / 112 + 5790.20 = 5912.20 € TCC 

Devis arrêté à la somme de 5912,20 € soit Cinq milles neuf cents douze euros et vingt centimes. 

Nous vous remercions de bien vouloir nous adresser ce 

document en retour, daté et signé, avec l'inscription « bon pour 

accord » et le cachet de votre structure. 

TVA non opplicob/e, art.2938 du CG/ 

5912,20TCC 

1s - 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT 

5 49 06 99 26 - www.alineetcompagnie.com 

Licences spectacles 2-1097896 et 3-1097897 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-217

Formation du personnel - Convention passée avec 
ETANE Formations Globales - Participation de 6 agents 

à la formation de formateurs internes SST

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020;

Considérant que le réseau des formateurs internes Santé Sécurité au Travail (SST) a besoin de s’étoffer,
compte tenu du nombre important d’agents à former et à recycler chaque année, il est prévu de former 6
nouveaux agents au rôle de formateur ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ETANE FORMATIONS GLOBALES
Adresse : SARL Les Carrières Noires -17620 ECHILLAIS.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 400,00 € HT soit 6 480,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



FormationsGloba es 

CONVE TION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

(Art. L.6353-1 et 6353-2 du Code du Travail) 

Entre les soussignés 

MAIRIE DE NIORT 

Adresse : 1 Place Martin Bastard 
79000 NI0RT 
N° SIRET: 
Tél: 05.49.78.75.84 
Et 

ET ANE FORMA TI ONS GLOBALES 

Société du GROUPE NCO - Capital social de 7622,45€ 
SARL Les Carrières Noires - 17620 ECHILLAIS 
Représentant du Centre : Monsieur MAQUIN Philippe 
N° d'identifiant: 75170214717 
N° SIRET: 393 498 423 00010 
Tél : 05.46.83.25.03 Fax : 05.46.83.25.04 mail : contact@nco.fr 

Il a été conclu la convention suivante, en application de la sixième partie, chapitre III du Code du Travail portant 
organisation de la formation professionnelle continue. 

Article 1 - Objet de la convention : 

Le Centre de Formation NCO FORMATIONS GLOBALES organise une formation à laquelle participera (ont) 

' 

La nature de(s) l'action(s) de formation conformément à L.6313-1 figure en pièce jointe. 

Formation formateurs SST 
8h30 - 12h00 et 13hl 5 - 16h45 

Article 2 - Dates et lieu de la formation : 

Cette formation de type temps plein aura une durée de 56H et se déroulera dans les locaux 
Centre DUGESCLIN 
salle de conférence n° 10 (Bât C - RDC) - PLACE C HANZY : . , ··:
79000NJORT 

du 01 au 04 septembre 2020 et du 14 au 17 septembre 2020 

Article 3 -Qualification : 

,-

.... � 

ET ANE Formations Globales du Groupe MCFG SARL au capital social de 245 400€ SIREN 393 498 423 - N° Activité : 75170214717 - APE 8559A -
DATADOCK: 0060978 Tél :05.46.83.25.03 - contact@nco.fr-www.nco.fr-Les Carrières Noires 17620 ECHILLAIS - CNAPS: FOR-017-2024-01-10- �i'iâfos 
20180663664 -3 rue Andre GALLE 79000 NIORT - CNAPS: FOR-079-2024-04-03-20190693405 -39/47 Boulevard Ornano 93200 SAINT DENIS - ::.-...::::.·:,,:.:-:; 
CNAPS: FOP-093-2020-08-14-20200733022 Les numéros d'autorisation d'exercer et d'activité ne valent pas agrément par l'Etat 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-221

Formation du personnel - Convention passée avec GERESO -
Participation de deux agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020 ;

Considérant que deux agents du service Carrières et Paie, de la Direction des Ressources Humaines ont
besoin de suivre une formation sur la déclaration sociale nominative (DSN).

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec GERESO SAS
Adresse : 38 rue TEILLAIE - CS 81826 - 72018 LE MANS Cedex 2

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 312,84 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le présent devis et d’autoriser l’élu à signer la convention de formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-226

Accompagnement du personnel - Convention passée avec Madame
Ivone FERNANDES, psychologue - Analyse de la pratique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  dans  le  cadre  de  la  démarche  Santé  et  Sécurité  au  Travail  (SST),
d’accompagner  des agents de  la Direction de la Réglementation et de l’Attractivité  Urbaine - Cellule
Urbanisme et Droit des sols pour l’animation d’un temps d’analyse de la pratique ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame Yvone FERNANDES - Psychologue
Adresse: 40 rue Alfred Roux - Aziré - 85490 BENET

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 2 000,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la convention

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-232

Formation du personnel - Convention passée avec AFNOR
Compétences - Participation d'un groupe d'agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020;

Considérant que la poursuite de l’accompagnement par AFNOR Compétences est indispensable dans la
perspective de l’audit de décembre 2020 pour le maintien de la labélisation Qualiville, il est proposé de
mettre en place 12 journées de formations entre juillet et septembre 2020.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec AFNOR COMPETENCES
Adresse : 11 rue FRANCIS DE PRESSENCE - 93571 LA PLAINE SAINT-DENIS.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 18 498,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Les conditions générales de ventes 

Conditions générales de vente AFNOR Compétences pour les prestations de formation intra
entreprise et de conseil 

Les présentes Conditions générales de vente régissent les rapports entre 
Amer Compétences et son Client. agissant à des fins prore.ssionnelles. pour 
la réalisation de prestations de formalion lntr<1-entreprise et de conseil et 
prévalent sur tout autre documenL 

VALIDITÉ DE L'OFFRE 
L'offre établie par Atnor Cômpètenc:es est valable pendant les trois mois 
suivant sa dale d'êm1sslon. Toutefois. le délai d'intervention e1 la composition 
de l'équipe mentionnés dans cette offre sonl valables 15 jours après l'envoi 
de la proposition 

COMMANDE 
Toute comn,ande est définitive à compter de la signature par le Client de l'offre 
commerciale Incluant les présentes Conditions Générales de Vente. 

CONVENTION 
Les prestations entrant dans le champ de la formation professionnelle 
conllnue font I objet d'une co1wention de rofl11atlon. Dés. réception de l'offre 
commerciale dument signée, une convention de formation en double 
exemplaire est adressee au client Un exemplaire de la convenlion signée et 
revëtue du cachet de rentreprrse cliente dolt alors ètre rerivoyé à Ainar 
Compëtenc� dans tes meilleurs délais. 

PRIX 
Les prix sont indiqués Hors Taxes et sont â majorer du taux de TV.A. 
applicable en ,vigueur a la date de facluration 
En cas d'intervention s'étalant sur une durée superieure à douze mols, Alnor 
Compétences se réserve le droit de réviser annuellement ses pnx dans la 
limite de l'évoliJlion annuelle de l'indice SYMTEC suiv<1nt la formule suivanfe : 
P.,. PO X S/SO avec S , dernier Indice SYNTEC connu au Jour de rèvision el 
SO · dern,er indice SYNTEC connu au Jour qe l'offre émise par Afnor 
Compétences 

CONDITIONS DE RÈGLEMENT 
Les fadures sont établles sur décompte mensuel d'intervention. Leur 
paiement doit intervenir au plus lard dans les trente jours de la date de 
facturation par chèque â l'ordre d'AFNOR Compétences ou par vrremenl au 
compte suivant 

IBAN: 
Code Banque : 
Code Guichet :
N· de compte :  
Clé RIB: 
SWIFT : 

SI le client souhaite qu'un organisme collecteur (OPCA) prenne en charge te 
réglement de la prestation de fonnatlon, Il devra faire les démarches 
nécessaires auprès dudit organisme el transmettre l'attestation de prise en 
charge du montant du prix de l'action de rormalion par l'OPCA avant le début 
de la formation. 
En cas de prise en charge partielle par l'OPCA, le client s'acquittera du solde 
du coût de la formation. 
Si l'aHestallon de prise en charge de l'OPCA n'est pas reçue à la fin du stage, 
le dient sera faciurê de l'lntêgraltté du coût de la formation. 

RETARD DE PAIEMENT 
En cas de paiement tardif du Client, une pénalité égale à trois fois le taux 
d'intérêt légal sera due. 
Outre les pénalités de retard prévues aux présentes, le Client en situation de 
retard de paiement dev,ent de plein droit débiteur. à l'égard d'AFNOR 
Compétences, d'une indemnitè forfaitaire pour frais de recouvrement d'un 
montant de quarante (40) euros. Cette indemnité sera due en cas de retard 
de paiement de toute créance dont le délai de palement aura commencé à 
courir après cette date. 

REMISES PARTICULIÈRES 
Une remise de 5% sur le montant des prestations (hors frais annexes) est 
accordée aux adhérents d'AFNOR à jour de leur cotisation. 

Annulation ou report du fait d'Afnor Compétences 
Aucune lndemnllê ne sera versée au cllent à raison d'un report ou d'une 
annulation du fait de Afnor Compétences. 

Annulation ou report du fait du Client 
Toute annulation ou report doivent être communiqués par écrit. 
SI une annulation ou un report interviennent moins de quatorze Jours 
calendaires avant la date de début de la prestation, mème en cas de force 
majeure. Afnor Compétences faoturera au Client en dédit 50 % du ·montant du 
prix de la prestation. Après le début de la prestation. en cas d'annulation, 
cfabsent�jsme ou d'abandon, Afnor Compétences facturera directement au 
client la totalilé du prix de la prestation. Pour la formation intra-entreprise, la 
facture présentera le détail entre les sommes dues au titre de la réarrsalion 
partielle et les sommes dues en dédit. 

NIVEAU DE PRÉ-REQUIS ET A.DÈQUATION 
Afnor Compétences définit pour certains de ses programmes de formation le 
niveau de pré-requis nécessaire pour suivre les stages proposés Il appartient 
alors au Client d'évaluer ses besoins et de vêrifier si son personnel a bien le 
niveau de pré-requls attendus pour suivre la formation Par conséquent. Afnor 
Compélences ne pourra en aucun cas étre tenu pour respons.able de 

l'inadéquation des formatfons qu'elle propose aux besoins du client el/ou au 
niveau de compétence du personnel de ce dernier 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
Afnor Compétences déclare être tllulatre· des droits de propriété Intellectuelle 
relatifs aux matériels pédagogiques mis à la disposttlon du Client ou d"avoir 
obtenu du tiers propriétaire les droits patrimoniaux sur ces derniers, 
En conséquence, le Cllen1 s'interdit de reproduire dlrecten,ent ou 
indirectement, en totalité ou en partie. d'adapter, de modifier ou de traduire 
de représenter, de commercialiser ou de diffuser à des membres de son 
personnel non partfcjpants aux fonnations Ainar Compétences ou â des tiers 
1� matériels pédagogiques mis â sa disposHion sans l'accord préalable et 
écril de Afnor Compétences 

RESPONSABILITÉ 
Pour permeUre a Afnor Compétences de remplir sa mlsslon, il appartient au 
CRent de s'assurer que les Informations necessaires IUI ont été transmises et 
dans les temps A défaut, il ne pourra être tenu rigueur à Afnor Compétences 
d'un quelconque manquement à ses obhgations. 
En toul état de cause, la responsabilité de Afnor Compétences vis à vis du 
Client ne saurait excéder en totalité le montant payé par le Cheni à Afnor 
Compétences au li1re des présentes conditions. 

DROIT APPLICABLE ET A TIRIBUTION DE COMPÉTENCE 
Le contrai est régi par la loi française, Les parties s'efforceront de résoudre à 
l'amiable les litiges relatifs à l'exécution de la prestation. A défaut d'accord 
amiable, le Tribunal de Commerce de Bobigny sera seul compétent. 

Toute commande vaut acceptation des présentes conditions générales 
de vente. 

AFNOR COMPÉTENCES 
SAS au capital de 10.000.000 euros 

11, rue Francis de Pressensé 
93571 La Plaine Saint Denis cedex 

RCS Bobigny B 438 096 034 
Tél. : (0)1 41 62 76 22 
Fax: (O)t 49 17 92 80 

info formation@afnor.org 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-218

Groupe scolaire Louis Aragon - 
Mise en place d'un système de régulation du chauffage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget « ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il est nécessaire de mettre en place un système de régulation de chauffage à distance
pour le confort des usagers et également réaliser des économies d’énergies et limiter les pannes ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la SARL SYSMOTIC
Adresse : 29 rue Romain Rolland – 44100 NANTES.

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 448,74 € HT soit 6 538,49 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/06/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



:;2::--..-
.......... 

SYSMOTIC 
Centre Atlantique 
V/Correspondant : Phillppe CERVENNANSKY 
email : phlllppe.cervennansky@sysmotic.fr 

DEVIS n
°

1251 

Référence chantier 

VILLE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

Monsieur, 

VILLE DE NIORT 

A l'attention 

 1 Place Martin Bastard - CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 

LES SABLES D OLONNE, le 18 Juin 2020 

Nous avons le plaisir de vous transmettre notre meilleure offre concernant le projet 
GS LOUIS ARAGON - NIORT 

Vous trouverez le détail complet de cette proposition en annexe. Cette offre est valable pour une durée de 2 
mois à partir de la date d'émission et est susceptible d'évoluer selon les modifications de tarif apportées par le 
constructeur. 
Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations les meilleures. 

Philippe CERVENNANSKY

29, rue Romain Rolland - 44100 NANTES 

Tél. : 01.41 72.11.22 - Fax : 01.48 51.70.09 

SARL au capital de 15 000 f - SIRET: 751 077 850 00011- RCS NANTES -APE 33208 - N' TVA: FR 95 751 077 850 
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SYSMOTIC 
Centre Atlantique 

VILLE DE NIORT 

A l'attention de

 1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

( DEVIS n
°
1251 

V/Correspondant : Philippe CERVENNANSKY 
email : philippe.cervennansky@sysmotic.fr 

) 

LES SABLES D OLONNE, le 18 Juin 2020 

Référence 1 Désignation Quantité 

GS LOUIS ARAGON 

MATERIEL 
IQ4E/64/BAC/230 Contrôleur Serveur Web/ 10E.Uni, 6 Sor.0-10v, protocol Trend IP, XML, BACnet / gére jusqu'à 1,00 

64 points / Allm. 230V 
IQ4/I0/8UI Module d'extension pour IQ3v3 1 et IQ4, 8 entrées universelles 2,00 
IQ4/I0/8DI Module d'extension pour IQ3v3.1 et IQ4, 8 entrées digitales 1,00 
IQ4/I0/8DO/HOA Module d'extension pour IQ3v3.1 et IQ4, 8 Sorties Relais avec dérogation 2,00 
IQVIEW4/24 Afficheur tactile IQVIEW couleur 4.3" mono-controleur - Câble fourni 1,00 
DR-4524 Transfo 230V/24VDC 1,00 
TB/TO Sonde de température extérieure 1,00 
WS-01 Protection contre le soleil et les intemperies. 184x180x80 mm. en acier inoxydable 1,00 
RTF1NTC1DK Sonde de temperature d'ambiance - sonde de type: NTC10K - boitier couleur blanc identique 3,00 

a RAL 9010 - dimensions: 85x91x27mm • IP 30 
TF43NTC10K-5DMM+ Sonde de lemperature à plongeur - sonde de type : NTC1 OK - longueur de la sonde : 50mm - 2,00 
TH-08-VA-SOMM plage de mesure· -30 a +150° C - raccordement : 2 ms· chemise de protecllon diametre = 

6mm - boîtier en matiere plastique couleur blanc Identique a RAL9010 ·dimensions: 
72x64x39.4mm - IP43 + Doigt de gant en acier inox - longueur: 50mm (TH-08-VA-SOmm) 

TF43NTC10K-10DMM Sonde de temperature a plongeur· sonde de type: NTC10K • longueur de la sonde: 100mm - 4,00 
+ TH-08-MS-1 DOM plage de mesure: -30 a +150°C - raccordement: 2 fils - chemise de protection diametre = 

6mm - boitler en matiere plastique couleur blanc Identique a RAL9010 - dimensions: 
72x64x39.4mm - IP43 + Doigt de gant en laiton nlckele - longueur: 100mm (TH-ms-100mm) 

SHD-1-10 Sonde de pression - alimentation : 12 a 32V DC - signal de sortie : 4 a 2DmA - plage de 1,00 
mesure : 0 a 10 bars - temperature ambiante : -40 a 100°C - raccord pneumatique G1/2" -
dimensions : env. 98x5Dx34mm - IP65 

INGENIERIE 

SYS-GTB 1,00 

Prestations Etudes, Programmation, Mise en Service -GTB 

Total HT GS LOUIS ARAGON 

OPTION SONDE ECS + AFFICHEUR 
TM65-l -5DMM-DISPL Sonde de lemperaturedeour gaine ou plongeur avec convertisseur et afficheur - a�mentaUon 15 1,00 
AY a 35 V DC - longueur e la sonde · 50mm - 8 plages de mesure pararnetrables par cavaliers : 

-20 a +1SO'C -so a +so·c. -20 a +ao·c. -30 a +6D"C. o a +40"C. o a +so•c. o a +1oo•c. o

a +150°C- raccordement: 2 fils - boitier couleur blanc identique a RAL 9010 - dimensions: 
72x64x39.4mm - IP65 -Accessoires a commander separement suivant montage en gaine (MF 
a ) ou luyauterie (TH a .)

Total HT OPTION SONDE ECS + AFFICHEUR 

Montants en Euros 

Mode de règlement :,Virement à 30 JFD le 15 

Total H.T. 

Total T.V.A. 20% 

Total T.T.C. 

29, rue Romain Rolland - 44100 NANTES 

Tél.: 0141.72.11.22- Fax: 01.48.51.70.09 

SARL au capital de 15 000 €·SIRET: 751 077 850 00012 - RCS NANTES • APE 33209 - N' TVA: FR 95 751 077 850 

P. T. H.T. 

5 270,31 

178,43 

5 448,74 

1 089,75 

6 538,49 
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-234

Mini-séjours pour les centres de loisirs - Eté 2020 - 
Gite de groupes Les dolmens

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation de cinq mini-séjours à destination de 10 enfants par période pour les centres
de loisirs au cours de l’été 2020 à BOUGON (79) :

- du 6 au 10 juillet ;
- du 20 au 24 juillet ;
- du 27 au 31 juillet ;
- du 3 au 7 août ;
- du 10 au 14 août.

DECIDE

Art. 1   –   
De passer un marché avec LE GITE DE GROUPES LES DOLMENS
Adresse : 8, route de Javarzay – 79800 BOUGON.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondantes aux prix du marché évaluées à 3 260,00 € TTC et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :
- les contrats de location.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



G I T E 5 D E F RA N C E 
lltmi.JJiEtffi�.CiJ,O.g.JJXnSS\lRES 
.� 'l'@r, rue de la Boule d tOr 

CONTRAT DE LOCATION GITE DE GROUPE 79000 NIORT 
CE DOCUMENT N'EST PAS UNE FACTURE îèL 05 49 05 62 16 

Madame, Monsieur, 
Nous avons le plaisir de vous proposer la réservation d'un séjour dans notre
gîte de groupe, dont vous trouverez la description complète sur la fiche
jointe. Espérant que cette proposition retiendra votre attention, nous vous
adressons nos sincères salutations. 

Le Propriétaire ou gestionnaire. 

Hébergement n°/.f J&f .... agréé par !'Antenne Départementale 

�.�.�:
c�j�&;:�r�.��

tale situé sur la commune de

Classement � épis 

Gîte réservé pour : JJ{ un séjour 

PRIX: 

D une étu e 

Prestations 
Nombre de Prix Groupe Qunntité 
personnes unitaire 

TTRRRRGEMEN,'.à la nuitée (par pcrsoni,c/pnr groupe). 
A 

1--------u---- -

Hr<;BJ<:RGEMENT Gîte en sa totalité 

., 

Prix 

------------�---{ 
8J1;STAJJRAHO.N 

1--�----�.---------,-----.---

- Petit déjeuner

- Demi-pension
1-----'----·11------,1-----ll----ll-------al---- � 

- Pension
- Repas
- Panier pique-nique 

AUTRES PRT!�STA,'l'IONS
• 1 

e groupes 

8 route de Javarzay 
79800 BOUGON 

Tél./Fax 05 49 05 19 87 
mail : @w:aet�0':1r 

Animaux acceptés 
Chèques-vacances acceptés 
Chèques cadeaux. Gîtes de France 

.ltfOUI
�OUI 
OOUI 

DNON 
ONON 
KNON 

La fiche descriptive jointe au présent contrat précise l'ensemble 
des autres caractéristiques de l'hébergement. 

Client: 
M., �me, Jyl!ic/ Üljlrurisrrc .. ·� .,� .... ..f.9. .. L . ..... 
... --(J.-fd.t..l.�.' .. �

"71

.f. .. [r._t.,.ŒM; ..... Situt.� ... �,1 . ;;._· 

Adresse ·:�r �,1,.mu .... d1tt..,,.l,.1.1r: .... ;&-,.�°rM .. ( ......... ..

ë;d�·;����i·::11.�::::::·ë·�-,�-l��i:;::::::::i/i.çj:"i/r.:::::::::::: 
Pays ....................................................................................... . 

Tél.: 
E�mail: 

..... 

RE.SPONSABLE s : � 

dont � adultes 

@ enfants de_3 à � ans inclus 

D enfants de - de 2 ans 

f---..-,l(k,�.,,_.__.LIA0_.��1 --�-�i.f i . �
1 if T11xe de séjour en sus : Xou1 D NON 

· 

_ J 
Caution ou dépôt de garantie : .... !'.·� ............. . .  . 

t'ô'r AL Euî:os { ( 2 i Autres charges en sus : 1 
- · 

1 

OBSERVATIO;;-: 1;�:._!.��Y� .. ,.'.�t.J.t'«..ttt;MJ./(�.�.����.,,/J'}l,, � .. i .. �.�� .. :.Â.-:c.L:l,,,�IR_
Y . / ':::!!:.:/� r � f' ? 

CETTE RESERVATION PRENDRA EFFET si nous recevons à notre adresse avant le ......................... � .............................. ..
� Un exemplaire du présent contrat daté et signé (le second exemplaire est à conserver par le client) 
� Un acompte de ............................... � ........................................................ Euros (représentant 25 % du prix) à régler par
chèque bancaire payable ou compeusabJe en France établi à l'ordre de: ..... Ï��:;,Ï;��i�6����Ï�·�Î��· 

.

.. �·?;;·;��·:·�7··g;_··"/j"";;:-: __ Le solde d'un montant de ........... .6.f..l .. .( .................. Emos est à nous rég 
b ,.... ..... �--OU- fa fÂ4.t,,.,c.-

us 11t•e1·m 11 recc11eil/ier pari,, réseau Gîtes de Fronce font l'objet d'un traitement i11formatiq11e Vo11s êtes susceptibles de /'ecevoir de.1· of]i·es 
,m11111e1· /(Ill!,\' de 110/re ré� 11 pour des 1irodt1ils ou SC!l'Vlcc•s analogue., à ceux commandés. Confor111éme111 à /a loi« Informatique el libel'lés 11 du 06/01178 mod/f/ée e11 2004, 
vo1i, bé114f/clez d'un droit d'accès el de rectif/cation aux i11format/011s vous concemanl, q11e vous pouvez exercer en vous adress(.Jn/ a11 Relais dép/Jrlemental. 

FEDERATION NATIONALE D-ll'.S GITES DE FRANCE - 40, A VENUE DE FJLANIDRfï:- 75019 PARIS 





I 

Madame, Monsieur, 

G I T E S D E F RA N C E 
1rrm�,aeL�SAMCEJtn�.JJx11sEuREs 
Jj 'l'er, rue de la Boule d'Or 

CONTRAT DE LOCATION GITE DE GROUPE 19000 NIORT 
CE DOCUMENT N'EST PAS UNE FACTURE îèt 05 49 05 62 16 

Nous avons le plaisir de vous proposer la réservation <l'un séjour dans notre 
gîte de groupe, dont vous trouverez la description complète sur la fiche 
jointe. Espérant que cette proposition retiendra votre attention, nous vous 
adressons nos sincères salutations. 

Le Propriétaire ou gestionnaire. 

Hébergement n° ,/.!J.-tf1. .. agréé par l'Antennc Départementale 

�.�.�j�ki���
tale situé sur la commune de 

Classement épis 

Gîte réservé pour : .t(' un séjour 

Animaux acceptés : 
Chèques-vacances acceptés 
Chèques cadeaux Gîtes de France : 

DNON 
DNON 
.-'fNON 

La fiche descriptive jointe au présent contrat précise l'ensemble 
des autres caractéristiques de l'hébergement. 

D une ét:npe -·--------,,,-----------:------ -
'. Date du :Z..t. 2, t',;}Ç,j� :ZJ. . }t"" --�- l?.rdd.: �lo .. avantm]

PRIX: 

Prestations 
Nombndc Groupe Prix 

Quantité Prix: 
personnes unitaire 

I:ŒB.ERGE)\1Ë�111.â. niJ.ltée (r,111·, pcrsonne/,par group&_. 
) Adresse .................................................................................. .. 

-/k ·fr: o. IL r ,,fr, _,Ac:(, _4_a_ t nr, ,.L 
I ,.,. . -

ë;d�·�·�·���i·:::1::1�::::::·ë·�:;;;;��� .. ::::::t1ï.:�:ë.:t::::::::::::: 
Pays ........................................................................................ . 

/}(; ·_k . ,,/ /Ir, LJ ,JJJ,. 7'-L---1 'v/9-U- E-m�il: ....................... ........................................................ .
Tél . .  .... ., ..  ................................ ..

- Fax: ................................ ., .................................................... . -- --
ITEilERGEMENT Gîte en sa totalité ·,
Rli:STA.URA'FiON 
- Petit déjeuner
- Demi-pension
- Pension
- Repas
- Panier piqm:-nique

---------

RE.SPONSABLE DU SEJOUR: 

Nombre de personnes : fil 
dont [] adultes 

AÜTflES J'RESTATIONS 
·
/h

r
.. 

-

_j;] enfants de J à !3 ans inclus

D enfants de - de 2 ans 

- d ./'.f),, 1:l 
.� ,r ' - --
TOTAL :Eui:os 

1 

� -

----

fu 
Taxe de séjour en sus : . ..à(oUI D NON 
Caution ou dépôt de garantie: .... :� .... . . . . ....... .. . 

cm - Autres charges en sus : 1 • ,,..,...... _I 
O�SERV ATIONS : l.dft,?,,f,7,;;/fd ... : ,_g{;,u;�:�4 . ./( {, .. 4,/<,,� ... 'kt.f'J'. ',11�--t4':.�.:.),_;?{_ . . ZL{ �

, , r ' / 
CETTE RESERVATION PRENDRA EFFET si nous recevons à notre adresse avant le ........................... � ............................... . 
� Un exemplaire du présent contrat daté et signé (le second exemplaire est à conserver par le client) 
� Un acompte de ........................... � .............................................................. Euros (représentant 25 % du prix) à régler par 
chèque bancaire payable ou compensable en France établi à l'ordre de: .............................................................. ... ; ............. ;r·

"J.
"" ... ..

Le solde d'un montant de .......... l.f./.:C ..................... Euros est à nous régler à l'arrivée daRs l@ gîte. du.ti;;m;, d-- J&z... t.L;.,,z_. .
� 

Je soussigné M .............................................. déclare être d'accord sur les termcll du contrat, après avoir pris counuissance de la 
fiche descriptive ,jointe et des conditions générales figurant au verso du présent document. 

Le.1' données nominatives vous t·o11cc1 r ,. u ,w/ li!..r par ie réseau Gîtes de Frnnce font 1 'objet d'un traitement /11/ormalique. �QPQ4 .MQ,YN!Ctl! recevoir d11.1· offres
commerciales de notre réseau pour de.l' prod11i/s ou servi<:<•s analogues à ceux commandés, Confor111éme111 à la loi " Informatique el Libertés » du 06/01 /78 mod/fiée e11 2004,
vau., bénç(iciez d'un droit d'accès et de rectljicalion aux i11formatio11.1• vm1., concemanl, qtre vous pouvez exercer en vous adressant au Relais dépar/eme11/a/. 

FEDIŒATION NATIONALE D'IJ:S GITES DE FRANCE - 40, A VENUE DE FlLANl[liRE- 75019 PARIS 





• 
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G I T E 5 D E F RA N C E 

rtTES:.OEt�RAt1tCEJ1�XnSi\lRES 
� i�r, rue de la Boule d'Or 

CONTRAT DE LOCATION GITE DE GROUPE 79000 NIORT 
CE DOCUMENT N'EST PAS UNE FACTURE 'îéL 05 49 05 62 16 

Madame, Monsieur, 
Nous avons le plaisir de vous proposer la réservation <l'un séjour dans notre 
gîte de groupe, dont vous trouverez le. description complète sur la fiche 
jointe. Espérant que cette proposition rctie11dra volte attention, nous vous 
adressons nos sincères salutations. 

Le Propriétaire ou gestionnaire. 

Hébergement n°.dJ,-1J ... agréé par !'Antenne Départementale 
�.� �j?�:r.l.��tale situé sur la commune de

Classement 

Gîte réservé pour 

épis 

un séjour 
D une êta e 

l'ro 

Animaux acceptés : 
Chèques-vacances acceptés 
Chèques cadea11x Gîtes de France 

DNON 
DNON 

.�ON 

La fiche descriptive jointe au présent contrat précise l'ensemble 
des autres caractéristiques de l'hébergement. 

,
-·
.
D-ate-du-: À�.1t-.dt.-.-... 1-.1-.. e-,-, 'fel:: .. 2iL ...................... �au .. .JAd.wk-. .' ... ..>'�1.iw.�e.4{::-.. �� ............. nvar�I

PRIX: 

. 
I
l Nombre de Groupe P

0

rix. Prestations Qunntité 
............,. ·- ,- . . .. 

pers_onnes umta1re 
IJE8ERGEl\1E�1.1 ,à; l_a ,, u:l(fo (par. persô1111c(p,111· groupe)

f{E.8.ERGEl\1ENT Gîte en sa totalité 
RJ\)SJ'AJJRA HQN 1 --· 

�Petit déjeuner 
- Demi-pension1-----"----11------11--- - n----�-
- Pension 

, .. 

Prix 

·-

-

1-------1>- . - -,t-----·ll----11-----11-----1 

- Repas
Panier pique-nique 

AÙTRES PJŒSTATJONS 
�. 1 • ' 

lÙTAL Em·os 

�---,�-;'l--�-n--�-�--r---1 

_J_J .J f..nJ 
--

-- --�-

Client: 
�-,. M,1�c !"1�le / 9,1f

4
usm_p .. 

s.
· ... <: .... L�o(i,.,� .......

��- t)U., R..'./L.CJ,,.C.(l,iL_31,. n.. f{M:1.ÜL. .. A,,714m,, . .'.t4m,.. .. , 

Adresse .. -;;Â·,·ffe«i-.,.4Jt.a.J;;.... .. A�� ............. .

ë;d�.����i-:7 .. f· .. ··:::::::·ë·�·������ .. :::::::&r·::if :r:::::::::::::
Pays ....................................................................................... . 
E-

m�il: ............. 'l:f"""""'""""""""·"·

Tél. . .. ...
........ , ................=�p�����;�·��·;�;OUR

Nombre de personnes : .m 
dont � adultes

.Mm enfants de J à 13 ans inclus

D enfants de - de 2 ans 

Taxe de séjom· en sus: )(oui., D NON 
Caution ou dépôt de garnntlc : ... ·.;Y." ................. .

C. (J _=f Antres charges en sus: 1 � ,.h 
OB�ATl�NS: t;b:µ4 ... •.,Z�": .. 4ji./.(� . .& .. ./11"'�-� .. Ain!i./k,�4 .. � .·'..k.� . .. J/1/}MA.L· , , / --, (/� CETTE RESERVATION PRENDRA EFFET si nous recevons à notre adresse avant Je ............................ � .......................... .. 
� Un exemplaire du présent contrat daté et signé (le second exemplaire est à conserver par le client) 
� Un acompte de .................................... .........< ................................................... Euros (représentant 25 % du prix) à régler par
chèque bancaire payable ou mpe11 �ble en France établi à l'ordre cl : .............................................................. .. � .......... 'J!."l"·:,.:_" 
Le solde d'un montant de ............. (S1, ... i,. ............... Euros est à nous régler à l'.inivée dafts le gîte. �lt/�-'t:l.z__ ....&. �_:__

FEDERATION NATIONALE D'ES GITES DE FRANCE - 40, A VENUE DE H.ANIDRE- 7S019 PARlS 





•�. 
G I T E S D E F RA N C E 

1fi2S:llEtffi�AJitC5J10.�YX11SE,\lRES 
-� ,�r, rua de la Boule d'Or

CONTRAT DE LOCATION GITE DE GROUPE 79000 NIORT 
CE DOCUMENT N'EST PAS UNE FACTURE r,1. 05 49 05 62 16

Madame, Monsieur, 
Nous avons le plaisir de vous proposer la réservation d'un séjour dans notl'c 
gîte de groupe, dont vous trouverez la description complète sur la fiche
jointe. Espérant que cette proposition retiendra volrc attention, nous vous
adressons nos sincères salutations. 

Le Propriétaire ou gestionnaire. 

Hébergement n°.d3.AJ. ... agréé par !'Antenne Départementale 
ou iJltcrdéparteiyentale situé sur la commune de 
•.•. /.f..Q. 1.ûia.W. ... 

Classement 

Gîte réservé pour 

épis 

� un séjour 
0 une ta c 

Pro ,riétairc 011 gestionnaire : 
1 e e groupes LES DOLMENS

8 route de Javarzay 
79800 BOUGON 

Tél./fax 05 49 05 19 87 
mail: 1 @�.��� 

Animaux acceptés 
Chèques-vacances acceptés 
Chèques cadea1.1x Gîtes de France 

DNON 
ONON 

_;îl NON 

La fiche descriptive jointe au présent contrat précise l'ensemble 
des autres caractéristiques de l'hébergement. 

l Date du: �>.t.t.Ù.� . ..J. ... h{,,,;;;J.,� ..... . À2.o . ....................... )!ri au .... ,A,�,..c.,��-·�···0·-��.;;.,(:. ... �.2-;l .... ............. avant :iiJ 
PRIX: 

Prestations 
Nombre de Prix Groupe Quantité personnes unitaire Pl'ix 

1--�------"-,.�---"-----"------L----'-- � 

l'fEÛÉRGEMil;N:J;':à. i.a. nÎl.ltéi: (fllir pcrsop1!efri;11: groupe) -
/, () I 

- --lt-----11-----,1-----11-----·ll----t 

. -·��.--�---�---�--�1---�1
fTER:F;RC;EMENT Gîte en sa totàlité 

mlJSJ'A.URAT-IQl'-1 1--'-"-'-'-'--�-.c.=._�-·- -�---�----�----,-----1 
- Petit déjcuner_11 _____ 11 ___ _
- Demi-pension 
- Pension
- Repas
- Panier pique-nique 

AtlTRÊS 1'RESTÎ\TJONS 

Client: 
M

Ji 
�1me;�le� Or�1'i�nc .. y, Yl'�-... �c/k .... !l.�i.-.. 6..F

_'":'
�t,l,6A,.ti.µ,.:,,..b./M., .• R..utA.LAÂl.::s,...,,,.....)(,lw.«.· ... th.i.<��J>,., 
Adresse ....................................................... ........................... . 

ê;d�·;����i·::J:1;;;;:::::·ê�:;;;;���··:::::J..i:�:�:c.:::::::::::::: 
Pays ...................................................................................... .. 

Tél. 
_;

E�m il : 
........ 

......................... ....................
................................ 

........... 
.
.

::�p������·�-��·��;���·:
Nombre de personnes : � 

dont œ adultes 

)le] enfants de 3 à 13 ans inclus 

D enfants de - de 2 ans 

- M. .t "àd I kt --? Co=C 
.. 

I c? _ Taxe de séjour en sus : .2(orn. . 0 NON 

• J •• , • ! 

- Caution 011 dépôt de garRntl� : .... '!� ........... ,n ... , . .  

T'ô'rALEurcis· ( ÇJ=t Antres charges en sus: 1 • z 1 
onsERv ATmNs: t //��-�"f.tf .. :. Â�7.n...:d((k/t'.:i.J...J""tNM.. .. ,.1�'Af:.fq,,,.L· .4;,n: .... ��.-2a.c.L2�

I, / • ',' , - (/ (7 ;/ CETTE RESERVATION PRENDRA EFFET si nous recevons a notre adresse avant le ........................... � ........................... . 
� Un exemplaire du présent contrat daté et signé (le second exemplaire est à conserver par le client) 
� Un acompte de .............................. � ........................................................... Euros (représentant 25 % du prix) à régler par 
chèque bru,oa;,e poy,hle ou comp,n;,ble en Fmnœ étabH à l 'onlœ de , ......... · ···· .. ·· .. ····· · ···· .. · · · · ···· .... · · ·· ··" r·· ··· _. ......... ···Ai··· ... ··· 
Le solde d'un montant de .............. t..f .l .. ":'i... .............. Euros est à nous régler à l'aw.lLée d�îte. �u.�· t& � � ----

FEDERATION NATIONALE D·ES GJTES DE FRANCE - 40, A VENUE DE Jli'JLANIDRE- 75019 PARIS 





G I T E S D E F RA N C E 
f fi8S:JlE1�RA1:4iC�i,O�XnSf,v'.RES 
.l5 i'er, rua de la Boule d'Or 

CONTRAT DE LOCATION GITE DE GROUPE 79000 NIORT 
CE DOCUMENT N'EST PAS UNE FACTURE r,t 05 49 05 62 16 

Madame, Monsieur, 
Nous avons le plaisir de vous proposer la réservation d'un séjour dans notre 
gîte de groupe, dont vous trouverez la description complète sur la fiche 
jointe. Espérant que cette proposition retiendra votre attention, nous vous 
adressons nos sincères salutations. 

Le Propriétaire ou gestionnaire. 

Hébergement n°,ÂJ.&1 ... agréé par l'Antennc Départementale 
ou interdépartementale situé sur fa commune de 
.... . /) {),',./, (::,,9,tJ. ... 

Classement épis 

Pro uiétairc ou rcstio11nalrc : 
Gîte de groupes LES DOLMENS 

8 route de J avarzay 
79800 BOUGON 

Tél./Fax 05 49 05 19 87 
mail: lesrJgl�t1:Hs;t9@wa:ieaQ�:li 

Animaux acceptés : · OUI 
Chèques-vacances acceptés : )if"OUI 
Chèques cadeaux Gîtes de France : 0 OUI 

DNON 
DNON 

)Î(NON 

Gîte réservé pour : K un séjour 

La fiche descriptive jointe au présent contrat précise l'ensemble 
des autres caractéristiques de l'hébergement. 

l Date du: 

0 une_él_a�rc��-

.;l11.clt..: . ..d-a .... t1.,;;;J,:.. ....... J.R.L ..... � ......... Jefau .. ��-� .. ,A..4 .. tlr,;J.,� ..... llo ... ............... avant ul 
--Ji;, 

-- . - - A-

PRIX: 

Prestations Nombre de Groupe Prix
Qunntité 

personnes unitaire 
ITEBËllGE:Mll:Ilf]1,à l.a. m�Ltée (11111· 1,ersôpnc/p,:H: groupe) ., .. 

!/Jl,� ,_ /,, r An j,.. -:{,, ln 
- r / ,r r 

/ l-. I" î. I ulr- li AJ .t A[ 
I . -. 

-
- -1
TIEBJtèlCEMENT Gîte en sn totalité ., 
!�ST 4,URATiè>N

. Petit déjcuner 1 

- De111i-pcns!o11 -· - Pension
- Rcpai;
. Panier pique-nique 

_.üTR.J�s. rRF,sTATmNs
- /Ji. ,,

t'
,.. 11. rLc1:. -? 

/ (/ - .. 
-
'l'ùTAL Euros 

Prix 

trn-t 

Jc1J:i 
. 

- -

-

t nt 
-·-

Client: 

c�-d�.�����i·::1:t:�:::::·ë·�-l����l�� .. ::::::::11.:,::0.:«.:r.::::::::::::: 
Pays ...................................................................................... .. 
E- ............... . "" .. ''""""'··· ........................ .1n.�il : 

......... 
.........

él. . . 
rax : ...................................................................................... . 

RE.SPONSABLE DU SEJOUR : J 

Nombre de personnes : a 
dont � adultes 

� enfants de 3 à 13 ans inclus

D enfants de - de 2 ans 

Taxe de séjour en sus : �OUJ . 0 NON 
Caution ou dépôt de garantie : ..... :;_L. .................. . 
Antres chai?es_ en sus : 1

• ·'j 
1 

O�SERVATIONS :�.k\M.� .. ��l�/.(;f.4./.q� .... .,(/.v.,A,,)k:, .. � .. ,.'.. :ÇJ!.2,wvl.-
� '  I /; 

/ CETTE RESERVATION PRENDRA EFFET si nous recevons à notre adresse avant le ............................ � ......................... ..

l{(J·-i. 

� Un exemplaire du présent contrat daté et signé (le second exemplaire est à conserver par le client) 
� Un acompte de ......................... � ................................................................. Euros (représentant 25 % du prix) à régler par 
chèque bancaire payable ou ompen ·able en France établi à !'ordre de: .............................................................. ............................... .. 
Le solde d'un 1nontanl de ........ .. 

(.S:.l.::é ................... Euros est à nous régler à l'arrivée dans le gîte.
----------

FEDERATION NATIONALE DES GITES DE FRANCE - 40, A VENUE DE lFLANl[)JRU:- 75019 PARIS 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-243

Fourniture de matériaux pour le traitement acoustique de la salle
de sports Georges Sand

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  d’améliorer  l’acoustique  de  certaines  salles  de  sports,  notamment  la  salle
Georges Sand à Goise, une étude a été réalisée afin de définir les éventuels dispositifs à envisager. Il est
préconisé la mise en place de produits Absorber Rondo du fabriquant TDACOUSTIC ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise TDAIDF
Adresse : 219 chemin Pré Guillerme – 38660 LUMBIN.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 35 876,00 € HT soit 43 051,20 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’acte d’engagement annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







3 

Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet la fourniture de matériaux pour le traitement acoustique de la salle de sports 
Georges Sand à Goise. 

Article Ill. MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte du devis, s'établit comme suit: 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

35 876,00 euros 

7 175,20 euros 

43 051,20 euros 

Article IV. PIECES CONTRACTUELLES 

Les pièces contractuelles du présent marché sont : 

Le présent acte d'engagement valant cahier des clauses particulières 

Article V. EXECUTION DU MARCHE 

Le présent marché est exécutoire à sa date de notification. 

Article VI. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Qoindre un RIB) 

BANQUE (dénomination et adresse): 
BNP PARJBAS 
............................................................................................................. . 
.............................................................. : .......................................................... . 

INTITULE DU COMPTE 
............................................................................................................................................ . 

DOMICILIATION 

Code établissement: ............................................................................................................ . 
Code guichet: ..................................................... " .................................................................. . 
Numéro de compte:................................................................................................ .. 
Clé Rib:  ...................................................................................................................................... .. 

IBAN (International Bank Account Number) 

 .. 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
....................................................................................................................... . 

Article VII. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'miicle R2143-3 du CCP, et s'engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 
articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou non 
de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-185

Festival de Cirque 2020 - Contrat de cession avec le Collectif A
SENS UNIQUE pour le spectacle "Cruda"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque d’été 2020 », la Ville de Niort a
souhaité proposé différents spectacles de cirque. A cette fin, le Collectif A SENS UNIQUE donnera trois
représentations de son spectacle intitulé « Cruda » les 28,29 et 30 juillet 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le Collectif A SENS UNIQUE
Adresse: 6 boulevard Winston Churchill – 72100 LE MANS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à  2 760,00 €  net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Entre l·es soussignés 

COLLECTIF A SENS UNIQUE 
Adresse : 6 Boulevard winston churchill - 72100 LE MANS 
Numéro SIRET: 797 887 536 00028 - code APE : 90012 
TVA intracommunautaire : non assujettie à la TVA 
Numéro de licence: 2-1075719 // 3-1075720 
Téléphone : 6 77 44 91 59 
Email : collectifasensunique@gmail.com 
Représentée par : Sylvain MOURET, en qualité de Président 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 84112 
Numéro de licence: 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 
Email :  
Représentée par: Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France (ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public

Titre du spectacle : « Cruda » 
Noms des Artistes interprètes: Constanza Sommi 
Technicien : Thibauld Rocaboy 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, Centre 
Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit: 

Article 1- Objet : 

Le Producteur cède à !'Organisateur qui accepte dans les conditions définies au présent contrat, le 
droit de représentation du spectacle précité dans le lieu susmentionné. 

Le présent contrat ne constitue aucune forme d'association ou de société entre les parties. 

















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-228

Festival de Cirque 2020 - Contrat de cession avec l'association LES
THERESES pour le spectacle "Beethoven Metalo Vivace" - Avenant 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que par décision 2020-187 du 02 juin 2020, dans le cadre de la manifestation « Festival de
cirque de l’été 2020 », la Ville de Niort a passé un marché avec l’association LES THERESES donnera
une  représentation  supplémentaire  de  son  spectacle  intitulé  « Beethoven  Metalo  Vivace »
le 1er août 2020 ;

Considérant qu’il convient de préciser que la Ville de Niort prendra en charge les frais d’hébergement et
les repas ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LES THERESES
Adresse : ZI Pahin 6 impasse Marcel Paul – 31170 TOURNEFEUILLE 

Art. 2 - 
D'engager les  sommes correspondant  au prix  de l’avenant  au  marché évalué à  450,00 €  net  et  de
mandater les dépenses. Le montant initial du marché étant évalué à 1 050,00 € net.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant au contrat de cession.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



AVENANT N°1 
au Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle 

du 11/05/2020 

Entre les soussignés : 

Association LES THERESES 
Adresse : ZI Pahin 6 impasse Marcel Paul - 31 170 TOURNEFEUILLE 
Numéro SIRET : 420 804 940 000 39 - code APE : 9001Z 
TVA intracommunautaire: pas assujetti 
Numéro de licence: 2-102023 // 3-1023024 
Téléphone : 05 61 07 14 29 
Email : thereses@lesthereses.com 
Représentée par : Christian FAGET, en qualité de Président 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 8411Z 
Numéro de licence : 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 
Email :  
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

ARTICLE 1: MODIFICATION DE L'ARTICLE 1 DU CONTRAT

L'article 1 est modifié dans son dernier paragraphe comme suit : 

<< Le Producteur s'engage à donner, dans les conditions définies ci-après et dans le cadre du 
présent contrat de cession d'exploitation du spectacle, deux représentations de la façon suivante : 

1 représentation tout public le vendredi 31 juillet 2020 à 22h00 dans la cour intérieure Du 
Guesclin à Niort 
1 représentation tout public le samedi 1er août 2020 à 17h30 dans la cour intérieure Du 
Guesclin à Niort » 

ARTICLE 2 : MODIFICATION DE L'ARTICLE 3 DU CONTRAT

Le paragraphe de l'article 3 ci-dessous est modifié comme suit 

« L'Organisateur prendra directement en charge : 

- l'hébergement (petit-déjeuner compris)

Dates 

31/07/20 

01/08/20 

Single 

1 

1 

1 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-233

Réalisation de l'installation de panneaux photovoltaïque -
Vestiaires du stade de Pissardant

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du développement des énergies renouvelables et dans la programmation
du SPIC, il est nécessaire de procéder à l’installation de panneaux photovoltaïques sur la toiture des
nouveaux vestiaires sportifs du stade de Pissardant;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise LUMELEC EGI pour la réalisation d’une installation de panneaux
photovoltaïques aux vestiaires de Pissardant
Adresse : 32 Le chaillot - 85310 NESMY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 22 505,18 € HT soit 27 006,22 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

4 

Le présent marché a pour objet la réalisation d'une installation photovoltaïque aux 

vestiaires de Pissardant. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire, s'établit comme suit: 

HT 

TVA 20.00% 

TTC 

22505.18 euros 

4 501.04 euros 

27006.22 euros 

Toute augmentation dans la masse des travaux fera ! 'objet d'un avenant conformément aux dispositions 
précisées au CCAP. 

En cas de groupement conjoint, une annexe au présent acte d'engagement indique la répartition détaillée des 
prestations que chacun des membres du groupement s'engage à exécuter. Toutefois, pour les accords-cadres et 
les marchés à bons de commande, l'annexe peut n'indiquer que la répaitition des prestations. 

ARTICLE 4-ENGAGEMENT SUR LA PUISSANCE DE CRETE INSTALLEE 

La puissance de crête installée sera de : 

28140 Wc 

ARTICLE 5- DELAIS D'EXECUTION 

Le délai global d'exécution est fixé à 8 semaines. 
Tl comprend la période de préparation, qui est d'une durée de 4 semaines. Elle débutera à compter de l'ordre de 
service en prescrivant le commencement. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de suspendre l'exécution des prestations par ordre de service. 

La reprise de l'exécution sera prescrite dans les mêmes formes. 

ARTICLE 6- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après : 
dans l 'hJ,pothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 

Code établissement 

Code 2uichet  



5 

Numéro de compte: 
Clé Rib: 
IBAN (International Bank Account 
Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code

swift

ARTICLE 7 -ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS P ORTAIL 
 
PRO, le n° SIRET inscrit dans l'entête des factures émises à

l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant:

1864 188 906 00012 

Le numéro comprend : les 14 chiffres de l'établissement (9 chiffres identifiant SIREN + 5 chiffres N° Interne 

de Classement /NIC.) A défaut du report du SIRET dans ce cadre, c'est le n° indiqué en article premier du 
présent acte d'engagement qui sera repris. 

ARTICLE 8 - ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous -traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 
réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

ARTICLE 9-CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du Code de la Cotnmande Publique, et s'engage à produire tous les 6 mois
les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Fait à Nesmy , le 22/06/2020 
Le titulaire 
(cachet, signature) 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 
Fait à Niort ; le .................. . 
Le Pouvoir Adjudicateur,lf\\ qp 
Pour le Maire de Niort � UJJ
Et par Délégation 

LUMELEC E.G.I. 
32, " Le Chaillol • 

65310NESMY 
T : 05.49.84.05 00 

Erna : lumelee@ meteçJr 
�,_.. , .. �RCSI.JIAocN!llillfYDn 



Devis N° : LUE00056 NESMY, le 13/03/20

32 RUE DE CHAILLOT - 85310 NESMY

Tél : 0549840500
Fax : 0549840510

e-mail : lumelec@lumelec.fr

LUMELEC EGI

WILLY ROBLIN

REALISATION D’UNE INSTALLATION
PHOTOVOLTAÏQUE AUX VESTIAIRES DE PISSARDANT.

Client :
Objet :

Ville de Niort

N° Intitulé U Q Montant H.T.P.U. HT

REALISATION D'UNE INSTALLATION
PHOTOVOLTAÏQUE AUX VESTIAIRES DE 
PISSARDANT.

largeur du bâtiment 6.36 m longueur 24.48m pente 5° 
orientation 30°

1 ENS 1,00 12 442,7112 442,71Modules photovoltaïques. 84  panneaux TRINA SOLAR 
335WC  total de 28140 wc

2 système de fixation panneaux OPTI ROOF JORISOLAR ENS 1,00 1 791,161 791,16

3 Onduleurs. SMA FRANCE STP 25000 TL 30 GRANTIE 5 ANS U 1,00 2 673,202 673,20

4 Extension de garantie onduleur à 20 ans. ACTVIE U 1,00 1 693,601 693,60

5 Connectique, câblage, cheminement DC. ENS 1,00 995,27995,27

6 Bureau de contrôle électrique, CONSUEL. ENS 1,00 687,68687,68

7 Coffrets DC pas de besoin moins de 2 strings par MPPT PM 1,00

8 Coffrets AC. U 1,00 691,39691,39

9 Coupure d'urgence. 1,00 201,69201,69

10 1,00 114,92114,92Finalisation du cheminement AC. non prévue de rallonger le 
câble

11 1,00 1 010,281 010,28Système de suivi et de surveillance (fourniture, pose et 
paramétrage).TYPE solarlogbase 15 + extension 30 + routeur 
GPRS 

12 PPSPS - ADMINISTRATIF ET PLAN - DOE. 1,00 203,28203,28

SIRET 834 188 906  00012 - TVA intra FR01 834 186 906 - R.C.S. LA ROCHE / YON 834 188 906  NACE 4321A - SARL au capital de 50.000€
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Devis N° : LUE00056 NESMY, le 13/03/20

32 RUE DE CHAILLOT - 85310 NESMY
Tél : 0549840500

Fax : 0549840510
e-mail : lumelec@lumelec.fr

LUMELEC EGI

WILLY ROBLIN

REALISATION D’UNE INSTALLATION
PHOTOVOLTAÏQUE AUX VESTIAIRES DE PISSARDANT.

Objet :
Client : Ville de Niort

Total H.T. 22 505,18
Frais d'établissement du Devis Gratuit

4 501,04Total T.V.A. 20,00 %

Net à payer (Euros) 27 006,22Notre entreprise est couverte en assurance décennale par un contrat  contracté auprès de AXA assurances 
- sous le n° 0000010262706204
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Devis N° : LUE00056 NESMY, le 13/03/20

32 RUE DE CHAILLOT - 85310 NESMY
Tél : 0549840500

Fax : 0549840510
e-mail : lumelec@lumelec.fr

LUMELEC EGI

WILLY ROBLIN

REALISATION D’UNE INSTALLATION
PHOTOVOLTAÏQUE AUX VESTIAIRES DE PISSARDANT.

Objet :
Client : Ville de Niort

N° Intitulé U Q Montant H.T.P.U. HT

Options du devis

13 Coffrets DC. si demande du SDIS Ens 1,00 489,66489,66

Rappel : Les options ne sont pas comprises dans le total du document

ACCEPTATION ET CONDITIONS GENERALES DE VENTES

Les conditions générales de vente décrites ci-après détaillent les droits et obligations de la société LUMELEC EGI et de son client dans le cadre de commande, d'exécution de travaux et de vente de
marchandises en relation avec les travaux commandés et/ou exécutés.
Toute prestation accomplie par la société LUMELEC EGI  implique donc l'adhésion sans réserve du client aux présentes conditions générales de vente.

Article 1 : Objet

Article 2 : Prix
Les prix des prestations fournies et des marchandises vendues sont ceux en vigueur au jour de la prise de commande. Ils sont libellés en euros et calculés hors taxes. 
Par voie de conséquence, ils seront majorés du taux de TVA et des frais de transport applicables au jour de la commande.
La société LUMELEC EGI s'accorde le droit de modifier ses tarifs à tout moment. Toutefois, elle s'engage à facturer les travaux exécutés et les marchandises commandées aux prix indiqués lors de
l'enregistrement de la commande.

Article 3 : Rabais et ristournes
Les tarifs proposés comprennent les rabais et ristournes que la société LUMELEC EGIserait amenée à octroyer compte tenu de ses résultats ou de la prise en charge par le client de certaines prestations.

Article 4 : Escompte
Aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement anticipé.

Article 5 : Modalités de paiement
Le règlement des commandes s'effectue :
"    soit par chèque ;
"    Soit par virement bancaire
"    Soit par effets de commerce
La société LUMELEC EGI  fixe au moment de la naissance de la relation contractuelle le moyen de paiement qui sera retenu pour le paiement des prestations exécutées et des marchandises vendues.
Lors de l'enregistrement de la commande, le client devra verser l' acompte demandé , le solde devant être payé à réception des marchandises.

Article 6 : Retard de paiement
En cas de défaut de paiement total ou partiel des marchandises livrées au jour de la réception, le client doit verser à la société LUMELEC EGI  une pénalité de retard égale à trois fois le taux de l'intérêt
légal.
Le taux de l'intérêt légal retenu est celui en vigueur au jour de la réception des travaux ou de la livraison des marchandises.
Cette pénalité est calculée sur le montant TTC de la somme restant due, et court à compter de la date d'échéance du prix sans qu'aucune sommation préalable ne soit nécessaire.
En sus des indemnités de retard, toute somme, y compris l'acompte, non payée à sa date d'exigibilité produira de plein droit le paiement l'indemnité forfaitaire de 40 euros prévue par l'article  D 441-5 du
code de commerce due au titre des frais de recouvrement.
Article 7 : Clause résolutoire
Si dans les quinze jours qui suivent la mise en œuvre de la clause " Retard de paiement ", le client ne s'est pas acquitté des sommes restant dues, le contrat sera résolu de plein droit et pourra ouvrir
droit à l'allocation de dommages et intérêts au profit de la société LUMELEC EGI.
La société conservera alors les acomptes perçus, même si leur montant dépasse le prix des travaux exécutés, le supplément étant conservé à titre de dommages-intérêts conventionnels.

Article 8 : Clause de réserve de propriété
La société LUMELEC EGI conserve la propriété des biens vendus jusqu'au paiement intégral du prix, en principal et en accessoires. 
À ce titre, si le client fait l'objet d'une procédure de sauvegarde d'un redressement ou d'une liquidation judiciaire, la société LUMELEC EGI se réserve le droit de revendiquer, dans le cadre de la
procédure collective, les marchandises vendues et restées impayées.

Article 9 : Livraison
La livraison est effectuée :
"            Soit par la réception des travaux qui prend la forme, soit d'un procès-verbal signé des parties contractantes, soit en l'absence de procès-verbal par la prise de possession sans réserves et le
paiement intégral de la facture.
"            Soit, en cas de vente de marchandises, par la remise directe de la marchandise au client ;
Le délai d'exécution des travaux  et de livraison indiqué lors de l'enregistrement de la commande n'est donné qu'à titre indicatif et n'est aucunement garanti.
Par voie de conséquence, tout retard raisonnable dans l'exécution des travaux ou la livraison des produits ne pourra pas donner lieu au profit du client à : 
"            l'allocation de dommages et intérêts ;
"            l'annulation de la commande.
En cas de vente de marchandises, le risque du transport est supporté en totalité par le client. 
En cas de marchandises manquantes ou détériorées lors du transport, le client devra formuler toutes les réserves nécessaires sur le bon de commande à réception desdites marchandises. Ces réserves
devront être, en outre, confirmées par écrit dans les cinq jours suivant la livraison, par courrier recommandé AR.

Article 10 : Force majeure
La responsabilité de la société LUMELEC EGI ne pourra pas être mise en œuvre si la non-exécution ou le retard dans l'exécution de l'une de ses obligations décrites dans les présentes conditions
générales de vente découle d'un cas de force majeure. 
À ce titre, la force majeure s'entend de tout événement extérieur, imprévisible et irrésistible au sens de l'article 1148 du Code civil.

Article 11 : Loi applicable - Tribunal compétent
Tout litige relatif à l'interprétation et à l'exécution des présentes conditions générales de vente est soumis au droit français.
À défaut de résolution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal de commerce de Niort.
Cependant, si le client n'a pas contracté en qualité de commerçant, la compétence du tribunal sera déterminée selon les règles du Code de procédure civile.
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Devis N° : LUE00056 NESMY, le 13/03/20

32 RUE DE CHAILLOT - 85310 NESMY
Tél : 0549840500

Fax : 0549840510
e-mail : lumelec@lumelec.fr

LUMELEC EGI

WILLY ROBLIN

REALISATION D’UNE INSTALLATION
PHOTOVOLTAÏQUE AUX VESTIAIRES DE PISSARDANT.

Objet :
Client : Ville de Niort

Le Gérant
B. JACQUEMIN

Signature Client

Pour accord de votre part, nous vous remercions de bien vouloir nous retourner un exemplaire du présent devis revêtu de votre signature.

Les prix sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre.

Bon pour accord et exécution pour un montant de :
vingt-sept mille six euros et vingt-deux cents
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Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-236

Festival de Cirque 2020 - Contrat de cession avec le COLLECTIF
MALUNES FR pour le spectacle "Too Fat to Fly"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque d’été 2020 », la Ville de Niort a
souhaité proposer différents spectacles de cirque. A cette fin, le  COLLECTIF MALUNES FR donnera
deux représentations de son spectacle intitulé « Too Flat To Fly » les 31 juillet et 1er aout 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le COLLECTIF MALUNES FR
Adresse : 30 chemin des Côteaux de Ribray – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à  4 330,00 € HT soit  4 568,15 € TTC
(TVA à 5,5 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés 

Collectif MALUNES FR 
Adresse : 30 Chemin des Côteaux de Ribray - 79000 NIORT 
Numéro SIRET : 484 049 523 00042 - code APE : 90012 
TVA intraœmmunautaire: FR90484049523 
Numéro de licence: 1-1121327 // 2-1121328 // 3-1121329 
Téléphone : 06 13 98 08 64 
Email : eugenie@collectifmalunes.be 
Représentée par: Charlotte DUCHAMP, en qualité de Présidente 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse: 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET : 217 901 917 000 13- code APE : 84112 
Numéro de licence: 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France (ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

litre : Too Fat To Fly 
Noms des Artistes interprètes: Simon Bruyninckx, Luke Horley, Arne Sabbe, 

Tars Vandervaerent 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

B. L'Organisateur a réglé au Producteur, le 10/01/2020, la somme de 3 165 € TTC au titre du
préachat d'une représentation du spectacle We agree to desagree, créé en 2020.

En raison des contraintes sanitaires qui encadrent l'organisation des évènements culturels en 
France suite à la pandémie du Covid 19, l'accueil de We agree to desagree a été reporté au plus 
tôt en 2021 voire en 2022, d'un commun accord entre !'Organisateur et le Producteur. 

Les dates exactes seront établies par un contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle 

c.D 













Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-242

Fourniture et la livraison de pain - lot n°16 - Accord-cadre 
- Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;
Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2019-52 du 7 février 2019 approuvant l’attribution du lot 16 de l’accord cadre fourniture
et livraison de pains à la société SEME jusqu’au 31 aout 2020 ;
Considérant que  la  crise  du  Covid  19  a  entraîné  la  fermeture  des  écoles  et  donc  des  restaurants
scolaires pour la période du 16 mars au 20 mai 2020 ;
Considérant  que les boulangers ont subi  une perte de chiffre d’affaire importante correspondant à 8
semaines de  livraison,  suivie  d’une reprise à  effectif  réduit  (30  à  50% des commandes habituelles)
pendant 6 semaines ;

DECIDE

Art. 1 - 
De prolonger l’accord-cadre de fourniture de pain de quatre mois, soit, jusqu’au 31 décembre 2020 avec
la SARL SEME A la Mie Niortaise
Adresse : 52, rue Henri SELLIER – 79000 NIORT
Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’accord-cadre initial et de mandater les dépenses.
Art. 3 -
D'approuver l’avenant à l’accord-cadre annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.
Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-251

Acquisition de masques chirurgicaux dans le cadre de l'épidémie
COVID 19 - Retrait décision 2020-198

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la collectivité a passé par décision n°2020-198 en date du 26 mai 2020 un marché pour
l’acquisition de masques chirurgicaux dans le cadre de l’obligation sanitaire pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 ;

Considérant que le montant indiqué mentionnait le montant hors taxes et que la commande a été passée
auprès de l’Association des Maires de Frances qui n’est pas assujettie à TVA ;

DECIDE
Art. 1   -   
De retirer la décision n°2020-198 en date du 26 mai 2020.

Art. 2 -
De passer un marché afin  d’acquérir  50 000  masques chirurgicaux auprès de l’ASSOCIATION DES
MAIRES DES DEUX-SEVRES
Adresse : 65 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art.   3   -
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  soit  30 000,00 € TTC et  de  mandater  les
dépenses.

Art.   4   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 5   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-253

Expositions 2020 - Œuvres de Matthias Picard " Jim CURIOUS,
voyage au cœur de l'océan"- Contrat avec les Editions 2024 SAS 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre
le  Pilori  et  des espaces extérieurs à  une programmation régulière  d’artistes professionnels,  installés
notamment  en région  Nouvelle-Aquitaine.  A cette  fin,  Editions  2024 SAS proposera  l’exposition  des
œuvres de Matthias Picard rassemblées sous le titre « Jim CURIOUS, Voyage au cœur de l’océan » du
10 juillet au 29 août 2020 ;

Considérant qu’il  convient de préciser que la Ville  de Niort  prendra en charge les frais de transport,
d’hébergement et les repas des techniciens ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec les EDITIONS 2024 SAS
Adresse : 1 rue de Verdun – 67000 STRASBOURG

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 285,00 € HT soit 5 142,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat d’exposition et ses 3 annexes.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



---

CONTRAT D'EXPOSITION 

Entre: 

Raison sociale : Editions 2024 SAS 

Adresse : 1 rue de Verdun - 67000 STRASBOURG 

Téléphone: 06 33 67 53 39 

Courriel : claire@editions2024.com 

N° de SIRET : 521 559 211 00029 // Code APE : 58112 

ci-après nommé "LE DIFFUSEUR"

Et: 

Raison sociale : Ville de Niort 

Adresse : 1 Place Martin Bastard - CSS8755 - 79 027 NIORT 

CEDEX Téléphone: 

N° de SIRET : 21790191700013 

Représentée par : Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

ci-après nommé "L'ORGANISATEUR"

Préambule: 

. 

1- Dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre le Pilori et

des espaces extérieurs à une programmation régulière d'artistes professionnels, installés

notamment en région Nouvelle-Aquitaine. Cette programmation accueille également des artistes

nationaux et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à Niort.

2- La programmation est établie en concertation entre les associations niortaises CACP - Villa

Pérochon, Les Artistes de Garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort.

3- Les modalités d'organisation des expositions répondent à l'affirmation par la Ville de Niort, d'une

part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d'autre part, de son

engagement à favoriser l'accès du public aux différents courants d'art contemporain.

Ceci exposé, Il est convenu ce qui suit : 

1. Objet du contrat

1.1 LE DIFFUSEUR garantit la présentation publique à l'espace d'arts visuels le Pilori et l'espace d'arts 

numériques le Pavillon Grappelli des œuvres de l'artiste Matthias Picard, rassemblées sous le titre Jim 

Curious, Voyage au cœur de l'océan du 10 juillet au 29 août 2020. 

Cette exposition est un parcours entre l'espace d'arts visuels, le Pilori et l'espace d'arts numériques, le 

Pavillon Grappelli, à mi-chemin entre bande-dessinée et livre illustré, tiré de l'album éponyme de Matthias 

Picard paru aux éditions 2024. 

1.2 LE DIFFUSEUR garantit que Matthias Picard est titulaire des droits d'auteur sur les ŒUVRES qu'il 

présente. 

1.3 La cession temporaire des droits de présentation publique, de reproduction et de communication 

publique par LE DIFFUSEUR, au profit de !'ORGANISATEUR, est définie dans le contrat sur les droits 

d'auteur, porté en annexe 1 aux présentes, qui précise l'étendue de cette cession et sa rémunération. 







ANNEXE 1: CONTRAT RELATIF AUX DROITS D'AUTEUR 

Ce contrat fait partie Intégrante du contrat d'exposition. Il doit être signé simultanément avec le contrat 
d'exposition et être annexé à ce dernier. 

Entre: 

Raison sociale : Editions 2024 SAS 
Adresse : 1 rue de Verdun - 67000 STRASBOURG 
Téléphone : 06 33 67 53 39 
Courriel : claire@editions2024.com 
N° de SIRET: 521 559 21100029 // Code APE: 58112 
ci-après nommé "LE DIFFUSEUR"

Et: 

Raison sociale : Ville de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS58755 - 79 027 NIORT CEDEX 
Téléphone :  
N° de SIRET: 21790191700013 
Représentée par : Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 
ci-après nommé "L'ORGANISATEUR"

1. Droits moraux
L'ORGANISATEUR s'engage à respecter les droits moraux de Matthias Picard représenté par LE DIFFUSEUR
sur les ŒUVRES, objet des présentes.
En conséquence

a) Lors de l'exposition, !'ORGANISATEUR indiquera le nom de l'artiste en relation avec ses ŒUVRES. LE
nom de l'artiste sera systématiquement associé à l'œuvre, quels que soient les supports de
communication (supports papier, supports numériques, site internet ... )

b) L'ORGANISATEUR s'engage à faire mention dans son site Internet que les ŒUVRES qui y figurent sont
protégées par le droit d'auteur et qu'il est strictement interdit de les reproduire. Toutefois,
!'ORGANISATEUR ne se tient pas responsable de la copie éventuelle des ŒUVRES qui sont reproduites dans
son site Internet.

L'ORGANISATEUR s'engage à reproduire dans sa plaquette de programmation culturelle les œuvres de 
l'artiste pour la durée de la saison concernée, soit 2020-2021 et dans son site internet, qui présente un 
archivage de tous les évènements organisés, pour la durée des droits d'auteur définie selon l'article L123-1 
du CPI modifié par la loi n°97-283 du 27/03/1997. 

Au-delà de cette durée, la reproduction des œuvres de l'artiste dans le site Internet de la ville de Niort 
pourra faire l'objet d'une rémunération sous forme de droits d'auteur, soit avec le producteur, soit par le 
biais d'une société d'auteur (SAIF, ADAGP), sauf si le producteur précise, de façon explicite dans un 
document écrit et co-signé par les deux parties, que les reproductions de son travail sont libres de droit. 

c) Dans tous les cas, !'ORGANISATEUR s'engage à ce que les ŒUVRES soient reproduites dans leur
intégralité et sans déformation, à moins que le PRODUCTEUR ne consente par écrit à une reproduction non
conforme à ce standard.

d) Si la prise de vue pour la reproduction d'une œuvre a été réalisée par une personne autre que l'artiste,
!'ORGANISATEUR mentionnera le nom de la ou du photographe spécifié par LE DIFFUSEUR dans la légende
de la reproduction d'œuvre.
La diffusion de cette reproduction pourra faire l'objet d'une rémunération sous forme de droits d'auteur
pour le photographe ou l'artiste s'il est lui-même auteur des photographies.





ANNEXE 2 : FICHE TECHNIQUE - MISE A DISPOSITION 

La présente annexe fait partie intégrante du contrat. 

Entre: 

Raison sociale : Editions 2024 SAS 
Adresse : 1 rue de Verdun - 67000 STRASBOURG 
Téléphone: 06 33 67 53 39 
Courriel : claire@editions2024.com 
N" de SIRET: 521 559 211 00029 // Code APE: 5811Z 
ci-après noll)mé "LE DIFFUSEUR"

Et: 

Raison sociale : Ville de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CSS8755 - 79 027 NIORT CEDEX 
Téléphone:  
N" de SIRET: 21790191700013 
Représentée par : Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la VIIIe de Niort 
ci-après nommé "L'ORGANISATEUR"

1. Description détaillée des ŒUVRES

Les ŒUVRES du DIFFUSEUR mentionnées au contrat pré cité sont décrites comme suit et déclarées comme 

suit par L'ORGANISATEUR auprès de sa Compagnie d'assurances 

Exposition Jim Curious, Voyage au cœur de l'océan : 

Valeur d'assurance globale : SS 586 € 

Le détail de la valeur d'assurance des œuvres exposées est mentionné l'annexe 3 des présentes. 

La période d'assurance des pièces au Pilori et au Pavillon Grappelli est du 02 juillet 2020 au 
04 septembre 2020. 

2. lnstallatlon des ŒUVRES

Le DIFFUSEUR s'engage à procéder à l'installation des œuvres par ses propres moyens et à ses frais. Sous

aucun prétexte, les ŒUVRES ne pourront être déplacées, changées et/ou remplacées après accrochage, et
ce, pour la durée de l'exposition, à moins d'une entente expresse.
L'ORGANISATEUR s'engage à mettre à disposition du DIFFUSEUR les lieux d'exposition le Pilori et le Pavillon
Grappelli, à partir du 07/07/2020, pour procéder à cette installation jusqu'au 04/09/2020 pour leur
décrochage.
Le DIFFUSEUR s'engage à procéder au démontage de l'exposition par ses propres moyens.

3. Outils et équipements et prélnstallation

L'ORGANISATEUR fournira au DIFFUSEUR les équipements suivants pendant la durée de l'exposition, soit du 

10/07/2020 au 29/08/2020 
- 1 table et 2 chaises, rallonges électriques, kit accroche Pilori, kit lumières Pilori.





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-256

Animations APS/ALSH - Eté 2020 - Association Dividus - Atelier
Moyen-Age

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ASSOCIATION DIVIDUS
Adresse : 58D, Boulevard des Arandelles - 79180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 720,00 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-261

Animations APS/ALSH - Eté 2020 - Ecole de tennis de Niort - Atelier
Tennis

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ECOLE DE TENNIS DE NIORT
Adresse : 168, rue Saint Symphorien – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 360,00 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-196

Festival de Cirque 2020 - Spectacle "ExCENTRIQUES" - Contrat de
cession avec ACROSTICHES ET COMPAGNIE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque d’été 2020 », la Ville de Niort a
souhaité proposé différents spectacles de cirque. A cette fin, ACROSTICHES ET COMPAGNIE donnera
des représentations de son spectacle intitulé « ExCENTRIQUES », les 28, 29 et 30 juillet 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec ACROSTICHES ET COMPAGNIE
Adresse : 61 rue Saint Jean – La Grainerie – 31130 BALMA

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  6 618,40  €  net  de  taxes et  de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés ; 

ACROSTICHES ET COMPAGNIE 
Adresse : 61 rue Saint Jean - La Grainerie - 31130 BALMA 
Numéro SIRET: 423 017 953 00021- code APE: 90012 
TVA intracommunautaire : non assujettie à la TVA 
Numéro de liœnœ : 2-1065480 
Téléphone : 09 65 33 35 12 
Eman : admlnistration@lesacrostiches.com 
Représentée par : Alain PAUCHARD, en qualité de Président 
a-après dénommée le Producteur, d'une part,

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 84112 
Numéro de llœnœ: 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone :  
Email :  
Représentée par : Jér6me BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
a-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part,

Il est exposé œ qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France ( ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Titre du speçtade : « ExCENTRIQUES » 
Noms des Artistes Interprètes : Philippe Copin, Guillaume Montels, Kimberly Scully, 

Michel Navarro (artistes de cirque) et Christophe Leuseure (musicien) 
Chargée de production : Barbara Jeanneau 
Régisseur général / son : Vincent Guillet / Jean-Pierre Vazquez 

l'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaitre et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, Il est mnvenu ce qui suit : 













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-208

Convention d'occupation entre la Ville de Niort 
et l'association Comité d'Animation Pexinois (CAP)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de locaux pour stockage de l’association Comité d’Animation Pexinois (CAP) ;

Considérant la disponibilité de réserves, au sein de l’Espace Associatif de Sainte-Pezenne, destinées à
des associations pour leur stockage de matériel ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition de L’ASSOCIATION COMITE D’ANIMATION PEXINOIS (CAP) une réserve dite
n°3 d’une superficie de 12 m² situé au sein  de l’Espace Associatif  de Sainte-Pezenne  sis  3 rue de
l’Hometrou à NIORT ;
Adresse de l’association : 2 rue Centrale – 79000 NIORT.

Art. 2   -
Que la présente mise à disposition est accordée  à titre gracieux et que la  valeur locative annuelle  est
fixée à la somme de 292,00 €, révisée chaque année au 1er janvier.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable d’une durée de cinq ans à compter du
1er juillet 2020 pour se terminer le 30 juin 2025.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 15 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-220

Centre Technique Municipal de la voirie - 
Fourniture de marquage au sol 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’acquérir des bandes de marquage au sol pour la signalisation des « cédez le
passage » et « des stops » ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec la  SASU AXIMUM
Adresse : 5 rue du quai du débarquement - 76100 ROUEN

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 316,56 € HT soit 5 179,87 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-223

Stade de Cholette - 
Construction de vestiaires/sanitaires - 

Mise en place de commandes d'arrosage du terrain

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’opération de construction de nouveaux vestiaires/sanitaires au Stade
de Cholette, il est prévu de démolir les anciens vestiaires dans lesquels étaient installées les commandes
d’arrosage du terrain, il y a lieu de modifier l’installation existante pour installer les commandes dans les
nouveaux vestiaires ; 

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec la société ARROSAGE SYSTEM
Adresse : 22 rue de Leinster – ZAC de la Boulais – 44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE.

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 075,96 € HT soit 10 891,15 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-227

Convention d'occupation entre la Ville de Niort 
et l'association Chante-Pezenne

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de locaux pour stockage de L’ASSOCIATION CHANTE-PEZENNE ;

Considérant la disponibilité de réserves, au sein de l’Espace Associatif de Sainte-Pezenne, destinées à
des associations pour leur stockage de matériel ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition de L’ASSOCIATION CHANTE-PEZENNE une réserve dite n° 4 d’une superficie
de 12 m² situé au sein de l’Espace Associatif de Sainte-Pezenne sis 3 rue de l’Hometrou à Niort.
Adresse de  l’association :  Centre Socioculturel  de Sainte-Pezenne -  4 rue du Coteau Saint-Hubert  -
79000 NIORT.

Art. 2   -
Que l’occupation est consentie à titre gratuit et que la valeur locative annuelle est fixée à la somme de
292,00 €, révisée chaque année au 1er janvier.

Art  . 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable d’une durée de cinq ans à compter du
1er juillet 2020 pour se terminer le 30 juin 2025.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-229

Kiosques de la Brèche - Convention d'occupation à titre précaire et
révocable avec la Rochelaise des Glaces (Ernest le Glacier)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville dispose de kiosques sur la place de la Brèche ;

Considérant la demande de la SARL la Rochelaise des Glaces (nom commercial et enseigne : Ernest le
Glacier) d’occuper un kiosque ;

DECIDE

Art. 1   -
De louer à la SARL LA ROCHELAISE DES GLACES (Ernest le Glacier) un kiosque d’une superficie de
36,12 m² pour son activité de vente à emporter.
Adresse : 15 rue du Port – 17000 LA ROCHELLE.

Art. 2   -
De fixer le montant de la redevance d’occupation mensuelle à 450,00 € hors charges.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de cinq ans à compter
du 1er mai 2020 pour se terminer le 30 avril 2025.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-230

Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
entre la Ville de Niort et les associations ADAPEI 79 

et Groupe Pluri-Associatif (GPA) de locaux situé 
dans le Groupe Scolaire Jean Jaurès - Sis rue Georges

Clémenceau

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’Association ADAPEI 79 est une entité porteuse, via les Services d’Education Spéciale
de Soins  à  Domicile  (SESSAD), de l’unité  d’Enseignement  Maternelle  (UEM) qui  accompagnent  les
enfants et adolescents présentant un trouble du spectre autistique.

Considérant que l’UEM est cogéré par deux associations : ADAPEI 79 et Groupe Pluri-Associatif (GPA)

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition des associations ADAPEI 79 et GPA une partie des locaux municipaux dans le
Groupe Scolaire Jean Jaurès pour une superficie totale privative et partagée de 353,16 m² et des parties
communes d’une superficie de 130 m²
Adresse : Groupe scolaire Jean Jaurès - bâtiment B - sis rue Georges Clémenceau – 79000 NIORT
Art. 2   -
La mise à disposition est consentie à titre gratuit.
La valorisation locative annuelle est fixée à la somme de 5 141,25 € et les charges applicables le sont à
hauteur d’un montant annuel de 4 455,75 €.
Ces sommes  devront figurer comme aide en nature dans  les comptes annuels de chacune des deux
associations ADAPEI 79 et GPA à hauteur de 50 % soit : 4 798,50 € la 1ère année.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans à compter
du 1er janvier 2020, renouvelable une fois pour une durée identique par tacite reconduction.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-231

Local poubelle rue Henri Clouzot - Convention d'occupation du
domaine public avec le Syndicat des Copropriétaires de la

résidence Victor Hugo 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il existe rue Henri Clouzot un local poubelle pour les riverains ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition du syndicat  des copropriétaires de la résidence Victor Hugo,  représenté par
Foncia  Gatineau,  le  local  poubelle  rue  Henri Clouzot  d’une  superficie  de  10 m²  et  cadastré  section
BO n° 184.
Adresse : Syndicat des copropriétaires de la résidence Victor Hugo – Sis 12 rue Victor Hugo – 79000
NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation se fera moyennant le paiement d’une  redevance fixée au prix forfaitaire annuel de
120,00 €.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de cinq ans à compter
du 1er juin 2020 pour se terminer le 31 mai 2025.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-235

Festival de Cirque 2020 - Contrat de cession avec LES
COMPAGNON DE MENARD pour le spectacle "Goupil"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle estivale la Ville de Niort a souhaité p roposer
plusieurs  spectacles.  A  cette  fin,  LES COMPAGNONS DE PIERRE MENARD donneront  des
représentations de leur spectacle intitulé « GOUPIL » le 24 juillet 2020 à 18h00 et 20h30 ;

DECIDE

Art. 1 -   
De passer un marché avec LES COMPAGNONS DE PIERRE MENARD
Adresse : 52 rue Ernest Renan - 33000 BORDEAUX 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 937,60 € HT soit 4 154,17 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 

du droit d'exP-loitation d'un spectacle 

LES COMPAGNONS DE PIERRE MENARD 
Adresse : 52 rue Ernest Renan - 33000 BORDEAUX 
Numéro SIRET: 448 572 040 00021 - code APE : 90012 
TVA intracommunautaire : FR18 448 572 040 
Numéro de licence: PLATESV-R-2019-000035 
Téléphone : 06 38 43 28 59 
Email : contact@compagnonsdepierremenard.com 
Représentée par : François-Xavier MARTINOT LAGARDE, en qualité de Président 
Ci-après dénommée le PRODUCTEUR, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 84112 
Numéro de licence: 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone :
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit: 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France (ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Titre du s ectacle : « GOUPIL » 
Noms des Artistes inter rètes : Sylvain Guichard, Aurore Corominas, Isabelle Floride ou Célia 
Darnoux, Laurent Besson 
Mise en scène : Nicolas Fagart 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Salon d'Honneur de l'Hôtel de 
Ville, Place Martin Bastard à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit: 













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-239

Ilot Denfert-Rochereau - Reconnaissances structurelles

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la requalification et du réaménagement de l’Îlot Denfert-Rochereau, il
est nécessaire de réaliser une mission de reconnaissances structurelles sur les murs et planchers des
bâtiments ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec la SAS GINGER CEBTP
Adresse : Zone Mendès-France – 22 rue Jean-François Cail – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 150,00 € HT soit 7 380,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis ;
- le plan d’implantation des sondages.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









1. Présentation· du projet et contexte de
la mission

l ! IIL11' 1 ''- •1i·1 1 1 n 

Dans le cadre de la réhabilitation des bâtiments de l'ilot Denfert Rochereau à NIORT (79). la Ville de 
Niort représentée par ............., chef de projet, a demandé à l'agence Ginger CEBTP de Niort d'établir 
une proposition technique et financière pour la réalisation d'une mission de reconnaissances 
structurelles. 

Le projet consiste à réaliser des reconnaissances structurelles sur les planchers et murs des 
bâtiment de l'ilot Denfert Rochereau à NIORT (79] 

Une visite sur site a été réalisée le 25/05/2020 accompagné de....... de la Ville de NIORT et M. LIFTI 
du bureau d'étude ATES.

Après analyse des besoins exprimés et selon le plan dïmplatation des sondages, Les objectifs de la 
mission sont les suivants 

Reconnaissances de la constitution des murs, 
• Reconnaissances de la constitutions des planchers.

En rec;evant la présente offre technique et financière, la Ville de NIORT accepte de conserver, aux 
informations qui y sont contenues, un caractère strictement confidentiel et non divuigable aux tiers. 

Ce présent contrat a été établi suivant 

Notre visite du site, 
. Les plans d'implantation transmis par le bureau d'étude ATES. 

________________ ...,, 5/20 







































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-246

Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Murier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité de reloger  un  habitant  sans  solution  d’hébergement  du  fait  d’un  logement
insalubre, présentant un danger ponctuel imminent, ainsi que les parties communes ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition de l’habitant un logement d’urgence
Adresse : 8 rue du Mûrier - rez-de-chaussée - 79000 NIORT

Art. 2   -
La mise à disposition des lieux est consentie moyennant le versement d’une indemnité d’occupation fixée
à 100,00 € pour une période d’occupation d’un mois. L’indemnité d’occupation sera proratisée à la durée
de présence effective de l’occupant.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence pour une période d’un mois
comprise entre le 26 juin 2020 et le 25 juillet 2020.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



4::1' 
NIORT fi 

APPARTEMENT REZ DE CHAUSSEE - 8 RUE DU MURIER 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
MONSIEUR ...............

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article L 
2122.:22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET 

Monsieur

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit

Article 1 : OBJET 

Convention d'occupation à titre temporaire, exceptionnel et transitoire du logement d'urgence situé en 
rez-de-chaussée 8 rue du Mûrier à Niort afin d'héberger Monsieur....... du fait d'un logement insalubre 
présentant un danger ponctuel imminent ainsi que les parties communes de l'immeuble............ 

Article 2: DESCRIPTION ET DESTINATION 

La Ville de Niort met à disposition de l'occupant l'appartement meublé de type 2 situé en rez-de
chaussée de l'ensemble immobilier sis 8 rue du Mûrier à Niort. 

Les lieux loués à usage d'urgence temporaire pour l'occupant; à savoir Monsieur ....... 

Ils se composent des éléments suivants : entrée, kitchenette, séjour, salle d'eau avec WC et une 
chambre. 

L'appartement comprend les éléments de confort suivants (cf état des lieux): 

salle d'eau : douche, lavabo, WC ; 
kitchenètte équipée ; frigo, évier, deux plaques électriques, micro-ondes; 
séjour : 4 chaises, une table rectangulaire, un clic-clac, un étendoir; 
chambre: 1 grand lit (sommier et matelas); 
petits matériels d'entretien. 

Article 3 : CONDITIONS 

L'occupant prendra les lieux dans l'état dans lequel ils se trouvent au moment de l'entrée en 
jouissance ; il devra les entretenir, pendant toute la durée du présent contrat, et les rendre, en fin de 
contrat, en bon état de réparations locatives et d'entretien lui incombant, notamment du fait des 
dégradations survenues de son fait ou du fait de personnes de sa famille ou à son service, à moins 
qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par suite de vétusté, malfaçon, vice de construction, ou par cas de 
force majeure, par faute du gestionnaire ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le 
.logement ; 



L'occupant s'engage à effectuer les travaux de menu entretien et les réparations locatives 
conformément au décret n° 87-712 du 26 août -1987 - article 1. 

Il devra jouir des lieux loués en bon père de famille et tenir les lieux mis à disposition constamment 
garnis de meubles et objets mobiliers en quantité et en valeur suffisante et de l'exécution de toutes les 
conditions du présent contrat. 

Il devra entretenir en bon état les canalisations intérieures, les robinets d'eau, les canalisations et 
appareillages électriques qu'il devra rendre dans un état d'entretien satisfaisant à la fin de la période 
d'occupation. 

Article 4: CONDITION PARTICULIERE 

L'occupant s'engage dès à présent à effectuer auprès des organismes locatifs du secteur privé ou du 
secteur social des démarches actives pour retrouver un logement et à en faire la preuve auprès des 
services municipaux. 

Article 5 : DUREE 

Par dérogation à l'article 10 la loi n°89-462 du 06 juillet 1989, l'occupant pourra occuper, à titre 
temporaire, transitoire et exceptionnel, le logement ci-dessus indiqué pour une période d'un mois 
comprise entre le 26 juin 2020 pour se terminer 25 juillet 2020. 

Article 6 : RESILIATION 

L'occupant pourra résilier à tout moment la présente par tout moyen. 
Le gestionnaire se réserve le droit de résilier à tout moment la présente convention en cas de non
respect de l'un quelconque des articles de la présente convention. 

Article 7 : INDEMNITE D'OCCUPATION 

La présente mise à disposition des lieux est consentie à l'occupant moyennant le versement d'une 
indemnité d'occupation fixée à 100,00 € pour la période d'occupation. L'indemnité d'occupation 
sera proratisée à la durée de présence effective de l'occupant. 

A titre d'information la valeur locative mensuelle de l'appartement est fixée à 350 €. 

1. MODALITES DE REGLEME�T
L'indemnité d'occupation sera payable à terme échu à la Trésorerie, centre des Finances
Publiques, 220 rue de Strasbourg à Niort suivant émission d'un titre de recettes unique établi
par la ville de Niort à l'appui de la présente convention.

2. ADRESSAGE
L'avis de sommes à payer et les documents justificatifs seront envoyés à l'adresse suivante
............ 

Article 8: ETAT DES LIEUX 

Un état des lieux d'entrée a été dressé contradictoirement entre les parties. Il sera procédé à un état 
des lieux de sortie à l'issue de la période d'occupation. 

Article 9 : ASSURANCE 

La Ville de Niort s'assurera pendant toute la durée de l'occupation contre tous les risques locatifs, 
sachant que le contrat Ville de Niort ne comporte pas de clauses à renonciation à recours contre 
l'occupant. Toutefois, il conviendra que le preneur s'assure au moins en responsabilité civile et en 
fournisse l'attestation au service Gestion du Patrimoine de la Ville de Niort. 
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Article 10: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 2 f JUIL. 2020 

L'occupant 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-247

Appartement 1er étage - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence - 

Avenant n° 2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2020-190 approuvant la convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence
pour la période du 6 avril au 15 mai 2020 ;

Vu la décision n°2020-191 approuvant l’avenant n°1 à la convention prolongeant la période d’occupation
jusqu’au 30 juin ;

Considérant que la personne hébergée n’a trouvé un relogement qu’à compter du 13 juillet 2020 ;

DECIDE

Art. 1   -
De prolonger  la  mise  à  disposition du logement  soit  pour  la  période courant  du 1er juillet  2020 au
13 juillet 2020.

Art. 2   -
D’établir un avenant n° 2 à la convention d’occupation temporaire du logement d’urgence;

Art. 3   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



� 

APPARTEMENT 1ER ETAGE- PORTE 2-8 RUE DU MURIER 

NIORT I: 
-

AVENANT N° 2 A LA 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 

ENTRE LA VILLE DE NIORT 
ET 

MADAME ..................

ENTRE les soussignés
La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une
délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article L 2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales,
ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,
ET

Madame

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 : DUREE 

L'article 5 de la convention initiale est complété comme suit :
« La mise à disposition des locaux est prorogée, soit pour la période courant du 1er juillet 2020 au 13 
juillet 2020 » 

Toutes les autres dispositions de l'article 5 de la convention initiale restent inchangées.

ARTICLE 2 : MODALITÉS 

La présente modification prendra effet au 1 er juillet 2020. Toutes les autres dispositions de la convention
initiale restent inchangées.

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 2 t JUIL.. 2020 

L'occupant

(\N\O(\ü (\ �R.-CJN >
'-------- -- ----�---- -----' 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 15 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-248

Appartement 2ème étage - Porte 3 - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence 

avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  de  reloger  un  habitant  sans  solution  d’hébergement  du  fait  d’un  logement
insalubre, présentant un danger ponctuel imminent, ainsi que les parties communes ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition de l’habitant un logement d’urgence
Adresse : 8 rue du Mûrier – 2ème étage – Porte 3 – 79000 NIORT.

Art. 2   -
La mise à disposition des lieux est consentie moyennant le versement d’une indemnité d’occupation fixée
à 70,00 € pour une période d’un mois. L’indemnité d’occupation sera proratisée à la durée de présence
effective de l’occupant.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence pour une période d’un mois
comprise entre 29 juin 2020 et le 28 juillet 2020.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



APPARTEMENT 2EME ETAGE - PORTE 3 - 8 RUE DU MURIER 

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

MONSIEUR .......................

ENTRE les soussignés : 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article L 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET 

Monsieur 

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

Article 1 : OBJET 

Convention d'occupation à titre temporaire, exceptionnel et transitoire du logement d'urgence 
dénommé « appartement 2ème étage - Porte 3 - 8 rue du Mûrier » à Niort afin d'héberger 
Monsieu'r ................... du fait d'un logement insalubre présentant un danger ponctuel imminent ainsi que les 
parties communes de l'immeuble ....................... 

Article 2: DESCRIPTION ET DESTINATION 

La Ville de Niort met à disposition de l'occupant l'appartemènt meublé de type 2 situé au 2ème étage de 
la copropriété sise 8 rue du Mûrier à Niort. 

Les lieux loués à usage d'urgence temporaire pour l'occupant ; à savoir Monsieur ............. 

Ils se composent des éléments suivants: entrée, kitchenette, séjour, salle d'eau avec WC et une 
chambre. 

L'appartement comprend les éléments de confort suivants (cf. état des lieux): 
salle d'eau : douche, lavabo, WC ; 
kitchenette équipée : frigo, évier, deux plaques électriques, micro-ondes, grille pain, 
machine à laver ; 
séjour : 4 chaises, une table rectangulaire, un clic-clac, un aspirateur ; 
chambre: 1 grand lit (sommier et matelas); 
petits matériels d'entretien. 

Article 3 : CONDITIONS 

L'occupant prendra les lieux dans l'état dans lequel ils se trouvent au moment de l'entrée en 
jouissance ; il devra les entretenir, pendant toute la durée du présent contrat, et les rendre, en fin de 
contrat, en bon état de réparations locatives et d'entretien lui incombant, notamment du fait des 
dégradations survenues de son fait ou du fait de personnes de sa famille ou à son service, à moins 



qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par suite de vétusté, malfaçon, vice de construction, ou par cas de 
force majeure, par faute du bailteur ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas. introduit dans le logement ; 

L'occupant s'engage à effectuer les travaux de menu entretien et les réparations locatives 
conformément au décret n° 87-712 du 26 août -1987 - article 1. 

Il devra jouir des lieux loués en bon père de famille et tenir les lieux mis à disposition constamment 
garnis de meubles et objets mobiliers en quantité et en valeur suffisante et de l'exécution de toutes les 
conditions du présent contrat. 

Il devra entretenir en bon état les canalisations intérieures, les robinets d'eau, les canalisations et 
appareillages électriques qu'il devra rendre dans un état d'entretien satisfaisant à la fin de la période 
d'occupation. 

Article 4: CONDITION PARTICULIERE 

L'occupant s'engage dès à présent à effectuer auprès des organismes locatifs du secteur privé ou du 
secteur social des démarches actives pour retrouver un logement et à en faire la preuve auprès des 
services municipaux. 

Article 5 : DUREE 

Par dérogation à l'article 10 la loi n°89-462 du 06 juillet 1989, l'occupant pourra occuper, à titre 
temporaire, transitoire et exceptionnel, le logement ci-dessus indiqué pour une période d'un mois 
comprise entre le 29 juin 2020 pour se terminer le 28 juillet 2020. 

Article 6 : RESILIATION 

L'occupant pourra résilier à tout moment la présente par tout moyen. 
Le propriétaire se réserve le droit de résilier à tout moment la présente convention en cas de non
respect de l'un quelconque des articles de la présente convention. 

Article 7: INDEMNITE D'OCCUPATION 

La présente mise à disposition des lieux est consentie à l'occupant moyennant le versement d'une 
indemnité d'occupation fixée à 70,00 € pour la période d'occupation. L'indemnité d'occupation sera 
proratisée à la durée de présence effective dans le logement. 

A titre d'information la valeur locative mensuelle de l'appartement est fixée 450 €. 

1. MODALITES DE REGLEMENT

L'indemnité d'occupation sera payable à terme échu à la Trésorerie, centre des Finances 
Publiques, 220 rue de Strasbourg à Niort suivant émission d'un titre de recettes unique établi 
par la ville de Niort à l'appui de la présente convention. 

2. ADRESSAGE

L'avis de sommes à payer et les documents justificatifs seront envoyés à l'adresse suivante
...............

Article 8: ETAT DES LIEUX 

Un état des lieux d'entrée a été dressé contradictoirement entre les parties. Il sera procédé également 
à un état des lieux de sortie à l'issue de la période d'occupation. 
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Article 9 : ASSURANCE 

La Ville de Niort s'assurera pendant toute la durée de l'occupation contre tous les risques locatifs, 
sachant que le contrat Ville de Niort ne comporte pas de clauses à renonciation à recours contre 
l'occupant. Toutefois, il conviendra que l'occupant s'assure au moins en responsabilité civile et en 
fournisse l'attestation au service Gestion du Patrimoine de la Ville de Niort. 

Article 10: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 
1 5 JUIL 2020 

Elmano MARTINS
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-249

Hangar municipal sis 2 bis rue de la Passerelle - Convention
d'occupation à titre précaire et révocable 

du domaine public avec l'association "Niort Aviron Club"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les besoins de l’association « NIORT AVIRON CLUB » en espace pour stocker son matériel
et ses bateaux compte-tenu du manque de place sur la base nautique de Noron ;

Considérant qu’un hangar municipal est disponible sis 2 bis rue de la Passerelle ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition de l’ASSOCIATION NIORT AVIRON CLUB  un hangar municipal sis 2 bis rue de
la Passerelle à NIORT d’une superficie d’environ 62 m², cadastré section HP n°284.
Adresse : maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que la mise à disposition est consentie moyennant une valeur locative annuelle fixée à 1 800,00 € soit
150,00 € par mois.

Art.   3   -
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une période de cinq ans
à compter du 1er juin 2020 pour se terminer le 31 mai 2025.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-252

Immeuble sis 6 rue Pierre de Coubertin - Convention d'occupation
avec l'association 

"Cercle Généalogique des Deux-Sèvres" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’association « Cercle Généalogique des Deux-Sèvres a besoin de locaux afin de lui
permettre de poursuivre ses activités ;

DECIDE

Art. 1   -
De louer à  l’ASSOCIATION CERCLE GENEALOGIQUE DES DEUX-SEVRES l’immeuble situé 6 rue
Pierre de Coubertin à Niort d’une superficie totale de 92,95 m², cadastré section CI n° 186.
Adresse du siège : 26 rue de la Blauderie - 79000 NIORT
Art. 2   -
Que la  location est  consentie  moyennant  une partie  valorisée pour 191,00 € par  mois  et  une partie
soumise à un loyer pour 381,83 € par mois.
Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable  pour une durée de trois ans à compter
du 1er juin 2020, renouvelable une seule fois pour une durée identique par tacite reconduction.
Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.
Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-254

Groupe Scolaire Jean-Jaurès élémentaire - 
Convention d'occupation du domaine public 

avec l'Institut Thérapeutique, 
Educatif et Pédagogique la Roussille (ITEP) 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la création d’une unité d’enseignement délocalisée au sein du Groupe Scolaire Jean Jaurès
visant à la mise en œuvre des projets personnalisés d’accompagnement et de scolarisation des élèves
de l’Institut Thérapeutique, Educatif  et Pédagogique la Roussille (ITEP) après l’accord de l’Inspection
Académique ;

Considérant que la Ville de Niort participe et accompagne ce projet en accueillant une classe délocalisée
de l’ITEP au sein du Groupe Scolaire Jean Jaurès à NIORT ;

DECIDE

Art. 1   -
L’ITEP la Roussille occupera les deux salles suivantes situées au sein du Groupe Scolaire Jean Jaurès
bâtiment A élémentaire – 1er étage : 

- salle privative dénommée 05 d’une superficie de 55,20 m² ;
- salle mutualisée dénommée 06 d’une superficie de 57,64 m².
Adresse : ITEP La Roussille – rue de la Roussille – 79000 NIORT

Art. 2   -
L’occupation des locaux est consentie à titre gratuit et la valeur locative annuelle est fixée à la somme de
8 960,00 €. La valorisation des charges applicables l’est à hauteur d’un montant annuel de 7 280,00 €.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation  du domaine public à titre précaire et révocable pour une durée de
cinq ans à compter du 1er juin 2020 pour se terminer le 31 mai 2025.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-255

Animations APS/ALSH - Eté 2020 - SARGSYAN Silva - Atelier
créatif, réemploi du textile "fais-le toi-même" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec SILVA SARGSYAN
Adresse : 7, rue Simone Lacueille – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 720,00 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION 

ENTRE LA VILLE DE NIORT 

ET SARGSYAN SILVA 

Objet: Convention réglant l'organisation d'animations péri-. ou extra-. scolaires. Eté 2020 
« Atelier fais le toi-même - Atelier créatif, réemploi du textile » 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérome BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, 

d'une part, 
Et Madame Sargsyan Silva demeurant 7 rue Simone Lacueille - 79000 Niort 

d'autre part, 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir 

• d'une part les modalités d'organisation d'ateliers spécifiques mis en place dans les centres de loisirs,

• d'autre part, les obligations des deux parties.

ARTICLE 2 - Lieu , activités, horaire, planning : 

JUILLET 

Nom ALSH Jour Horaire 

ALSH CHANTEMERLE Mercredi 15/07 10h -12h et 14h -16h 

Jeudi 16/07 10h -12h et 14h - 16h 

Vendredi 17 /07 10h -12h et 14h -16h 

ALSH PROUST Mardi 21/07 10h -12h 

ELEMENTAIRE 14h -16h 

Mercredi 22/07 10h -12h 

14h-16h 

Vendredi 24/07 10h -12h 

14h-16h 

Tranche d'âge 

8/9 2 

8/9 2 

8/9 2 

8/9 1 

10/11 1 

8/9 1 

10/11 1 

8/9 1 

10/11 1 

Toute modification d'horaire d'intervention nécessitera l'accord écrit préalable des deux parties. 

ARTICLE 3 - Obligations générales 

Nbre séance 

Chacune des deux parties souscrira les assurances nécessaires à la garantie de son domaine de responsabilité. 
La Ville de Niort s'engage à mettre à disposition du prestataire les locaux et matériels (tables, chaises, ... ) 
adaptés au bon déroulement de l'animation. 
Pour sa part, et sauf accord contraire, le prestataire de service s'engage à mettre en œuvre les moyens 
matériels et humains nécessaires à la bonne réalisation du service. 
Les prestations non réalisées quelle que soit la cause (absence, grève, intempérie ... ) ne feront l'objet d'aucun 
règlement. 





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-258

Animations APS/ALSH - Eté 2020 - Association Centre d'Etudes
Musicales - Atelier Eveil musical

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ASSOCIATION CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse : 237-239, rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 1 740,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-259

Centre Technique Municipal de la Chamoiserie 
bâtiment A - Service repas à domicile du Centre Communal 

d'Action Sociale - 
Convention d'occupation du domaine public 

avec le CCAS 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de locaux pour installer le service de portage des repas à domicile géré par le
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition du CCAS une partie des locaux du bâtiment A intégré au Centre Technique de la
Chamoiserie, dénommé « service repas CCAS » situé 26 rue de la Chamoiserie à Niort, cadastré section
BH n° 186, 887, 890.
Adresse : 1 rue de l’Ancien Musée – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que la présente mise à disposition des locaux est consentie moyennant le paiement d’une redevance
d’occupation trimestrielle de 978,72 € soit 326,24 € par mois.

Art. 3   -
Un sous compteur électrique spécifique, pour les locaux du service repas à domicile du CCAS a été
installé, dont les factures sont supportées par la Ville de Niort. Les charges d’électricité pour chaque
année seront ensuite refacturées par cette dernière courant de l’année suivante au regard des factures et
des consommations réelles relevées au sous-compteur.

Art. 4   -
D’établir une convention d’occupation du domaine public à titre précaire et révocable pour une durée de
cinq ans à compter du 1er juillet 2020 pour se terminer le 30 juin 2025.

Art. 5   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-260

Animations APS/ALSH - Eté 2020 - La coopérative d'activité et
d'emploi ACEASCOP FORMASCOPE- Atelier Sophrologie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu  la  délibération du 16 septembre 2019 par  laquelle  le  Conseil  municipal a  délégué au Maire  les
attributions  mentionnées  à  l’article  L.2122-22  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  plus
particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec LA COOPERATIVE D’ACTIVITE ET D’EMPLOI ACEASCOP FORMASCOPE 
Adresse : Technoforum – ZI du sanital – 16, rue Albert EINSTEIN – 86100 CHATELLERAULT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 900,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-263

Immeuble sis 13 D rue Louis Braille à Niort - 
Convention d'occupation du domaine public avec l'association 

"les Restaurants du Cœur Délégation des Deux-Sèvres" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  les  besoins  en  locaux  de  l’association  « les  Restaurants  du  Cœur  –  Délégation  des
Deux-Sèvres »  pour  l’installation  de  son  relais  bébé  et  pour  permettre  d’exercer  ses  activités  à
destination des bébés et jeunes enfants ;

Considérant la disponibilité de l’immeuble situé 13D rue Louis Braille à Niort ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition de  l’ASSOCIATION LES RESTAURANTS DU COEUR –  DELEGATION DES
DEUX-SEVRES l’immeuble municipal sis 13D rue Louis Braille à Niort d’une superficie totale de 113,46
m², cadastré section EM n° 349.
Adresse : siège social – 12 rue des Herbillaux – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que la  mise  à  disposition est  consentie  moyennant  une valeur  locative  annuelle  de 7 650,00 € soit
637,50 € par mois.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation du domaine public à titre précaire et révocable pour une durée de
cinq ans à compter du 1er juin 2020 pour se terminer le 31 mai 2025.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-264

Convention d'occupation 
avec l'association "Cabaret Saint-Flo"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de locaux pour stockage de l’association « Cabaret Saint-Flo » ;

Considérant la disponibilité de réserves, au sein d’un espace, destinées à des associations pour leur
stockage de matériel ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition de l’ASSOCIATION CABARET SAINT FLO un local cloisonné ou délimité, d’une
superficie de 60 m² environ, dans un bâtiment situé en fond de l’allée centrale d’un ensemble immobilier
sis 15 rue Berthet à Niort et cadastré section EN n° 182
Adresse : siège social – Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que la mise à disposition est consentie moyennant une valeur locative annuelle de 1 800,00 €.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans à compter
du 1er juillet 2020, renouvelable une seule fois pour une durée identique par tacite reconduction.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-265

Eté culturel niortais 2020 - Location de matériels de sonorisation et
lumière avec prestation et assistance technique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

«De prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres,  dont le montant n’excède pas 90 000 € HT,  ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour les besoins techniques de l’Eté culturel niortais 2020 organisé par la Ville de Niort,
il  convient  de  recourir  aux  services  d’un  prestataire  pour  la  sonorisation  et  l’éclairage  a insi  que
l’assistance technique ;

Considérant que les manifestations concernées sont :  « les cinés plein air » en centre-ville et dans les
quartiers,  « les découvertes littéraires » au Centre d’Art Contemporain Photographique Villa Pérochon,
« le concert/récit » du groupe  GOUPIL et  « le concert classique » du groupe  IL CONVITO à  l’Hôtel de
Ville, ainsi que « le Festival Cirque d’été » au Centre Du Guesclin et à l’école Emile Zola ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL CONCEPT 
Adresse : ZA de Luc – 346 rue du Puits Japie – 79410 ECHIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimé à 10 000,00 € HT soit 12 000,00 € TTC
(TVA à 20%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-268

JOUR DE VRAC 2020 - Contrat de commande artistique avec LA
COMPAGNIE LA CHALOUPE 

pour le projet artistique "JOUR DE VRAC"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Niort soutient l’emploi dans le secteur
culturel  et  entend favoriser  la  découverte  des œuvres  par  le  public,  dans  le  respect  des  consignes
sanitaires et de sécurité, suite à la pandémie du covid-19 ;

Considérant que le producteur coordonne la réalisation d’un projet de spectacle vivant dans l’espace
public associant  une quarantaine d’artistes et  techniciens professionnels du Niortais,  qui,  parti d’une
initiative artistique individuelle, rassemble et présente des extraits de spectacles existants ou créés pour
l’occasion ;

La ville de Niort a décidé de s’associer à la réalisation de ce projet en qualité de Commanditaire d’une
œuvre  collective  et  a  demandé  à  LA COMPAGNIE  LA CHALOUPE,  qui  a  accepté,  de  faire  une
représentation du projet intitulé « JOUR DE VRAC » le 04 juillet 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec LA COMPAGNIE LA CHALOUPE
Adresse : 30 chemin des Côteaux Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 500,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat de commande artistique annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de commande artistique 

Entre les soussignés : 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE: 8411Z 
Numéro de licence : 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone :
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée LE COMMANDITAIRE, d'une part, 

Et 

LA COMPAGNIE LA CHALOUPE 
Adresse : 30 Chemin des Côteaux de Ribray - 79000 NIORT 
Numéro SIRET: 342 587 052 00040 - code APE: 9001Z 
TVA intracommunautaire : FR18 448 572 040 
Numéro de licence: 2-1079870 
Téléphone: 06 70 21 36 86 
Email : samuel.suire@compagnie-chaloupe.com 
Représentée par : Fabienne JOLY, en qualité de Présidente 
Ci-après dénommée LE PRODUCTEUR, d'une part, 

Préambule: 

A- Dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Niort soutient l'emploi dans le secteur
culturel et entend favoriser la découverte des œuvres par le public, dans le respect des
consignes sanitaires et de sécurité, suite à la pandémie du covid-19.

B- Le Producteur coordonne la réalisation d'un projet de spectacle vivant dans l'espace public,
associant une quarantaine d'artistes et techniciens professionnels du Niortais. Partie d'une
initiative artistique individuelle, ce projet rassemble et présente au public des extraits de
spectacles existants ou créés pour l'occasion.

La Ville de Niort a décidé de s'associer à la réalisation de ce projet en qualité de 
Commanditaire d'une œuvre collective. Le présent contrat précise les modalités de cette 
commande. 

Article 1- Objet: 

Le Producteur s'engage à réaliser et mettre en œuvre un projet artistique intitulé «Jourde vrac».

Il garantit la présence des artistes et techniciens nécessaires à la réalisation du projet le 
samedi 4 juillet 2020, de 15H à 21H, date de la présentation au public dans les jardins de la Brèche 
à Niort. 









Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-212

CHAMOIS NIORTAIS - 
Achat de prestation de communication - 

Saison 2019/2020

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 0000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020;

Considérant que, la commune de Niort s’engage chaque année aux côtés des acteurs sportifs du niortais
et  notamment  auprès  de  la  S.A.S.P.  CHAMOIS  NIORTAIS  FOOTBALL  CLUB,  pour  privilégier  les
fonctions sociales, éducatives et solidaires du sport. 
Pour se faire, un achat de prestations de communication auprès de la S.A.S.P. CHAMOIS NIORTAIS est
envisagé pour la saison 2019/2020 ;

Considérant, par ailleurs, la couverture médiatique, dont bénéficie l’équipe des Chamois Niortais, qui est
susceptible de permettre le rayonnement de la Ville de Niort, sur le plan national ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la S.A.S.P. CHAMOIS NIORTAIS
Adresse : 66 rue Henri Sellier 79000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au prix du marché évalué à 16 000,00 € HT soit 19 200,00 € TTC et
de mandater ces dépenses.

Art. 3 - 
D’approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie de la présente décision sera transmise au Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres, publiée et notifiée
à l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-238

Rue Basse et rue Jean Migault - Fourniture de bornes demi-sphère

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des travaux de la rue Basse et de la rue Jean Migault, il est nécessaire
d’acheter des bornes demi-sphères qui seront posées par les agents de la régie Voirie ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec la SAS VM DISTRIBUTION
Adresse : Route de La Roche – 85260 L’HEBERGEMENT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 096,00 € HT soit 7 315, 20 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



LNTP NIORT ( Ofke de Prix No 2114699925 
J------------------

1540 ROUTE DE ST FLORENT 

CHAMPPROT CE DOCUMENT N'AUTORISE PAS L'ENLEVEMENT DE MATERIAUX 

79230 AIFFRES 

TEL:0549778695 FAX:0549778696 

S.A.S au Capital de 5.973.300 Euros 

337 587 422 R.C.S. La Roche sur Yon 

APE 4673 A -Code lVA: FR 22 337 587 422 

Siege Social : VM DISTRIBUTION 

Rte de la Roche - 85260 L'Herbergement 

VILLE DE NIORT- SERV.VOIERIE 

DIRECTION BUDGET 

COMPTABILITE - BP 516

79022 NIORT CEDEX 

Fax: 

99AS002 BORNE DEMI SPHERE D300 

99P5003 FRAIS DE PORT 

50 

INFORMATION: les produits non stockés sur notre site ou de 

contre marque ne seront ni repris ni échangés. Les produits 

retournés, inscrits sur notre plan de vente seront soumis à 

une décote de 25%. Tous les produits non conforme à la 

revente (sales, abimés, pièces manquantes, provenance non 

justifiée, etc ... ) ne seront pas repris. 

Tel :                 Port: 
Ref : DEMI SPHERE 

2210 

50 UNI 

UNI 

116,00 

296,00 

20 5 800,00 

20 296,00 

Cette offre (Hors produits métallurgiques) est valable 30 jours à compter de la date d'émission et révisable en fonction des conditions économiques du 
marché. Sauf spécification contraire. les pnx proposés sont DEPART hors transport. Pour toute commande d'éléments sur mesure un acompte d'au 
moins 30% est perçu à la signature Conditions générales de vente figurant au verso, lues el approuvées. 

Qualité de service 
PROTOCOLE' DE SECURITE CHARGEMENT/DECHARGEMENT 

art. R237-1 et suivant du code du travall 
Merci: 

- de porter des cnaussures de sécurité et des gants de protection. 
- de respecter les limitations de vitesse {10 km/h maxi). 
- de ne pas utiliser le matériel de VM. 
- d'arrêter vos moteurs en stationnement 
- de vous lalsser servir par un magasinier. 
- d'êlre attentif aux risques de surcharge et â l'arrimage qui sont sous votre responsabilité 

de professionnel. 

Bon pour commande des articles ci-dessus désignés. 

Date: Signatures 

2 1 JUIL. 2020 

EUR 

6 096,00 

1 219,20 

7 315,20€ 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-266

Fourniture de deux caissons acier pour véhicule neuf 12 T

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que  suite  à  l’acquisition  de  deux  véhicules  12  T,  il  y  a  lieu  d’acquérir  les  caissons
nécessaires ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec la SARL CARROSSERIE INDUSTRIELLE MELLOISE
Adresse : ZA SUD - 23 route de Chizé - 79370 CELLES SUR BELLE

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 13 280,00 € HT soit 15 936,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



C Devis N
° 

[
Date 

110/06/2020 

Condition de port 

" 

1956 

ZA SUD - 23 route de Chizé 
79370 CELLES SUR BELLE 
Tel: (+33) 05.49.79.98.21 
Fax: (+33) 05.49.79.92.72 

Certifié Opérateur Qualifié 

www.cim-carrosserie.fr 
info@ci m-carrosserie. fr 

) 

,r 

GROUPE t.u•: c,�Af,i 

Vos Réf. 

J

MAIRIE DE NIORT 

A l'attention de 
 VILLE DE NIORT 

1 PLACE M BASTARD 

PATRIMOINE ET MOYENS 

HOTEL ADMINISTRATIF 

79027 NIORT CEDEX 

Tel : 

Condition de Règlement 

JOO 
0

/o J@ ,� .'. L.'. GOMM:'\f1'DE U2 80b0i A LA LIVRAISON 

Offre suivie par M. THEPHANY Yann, Téléphone : 07.69.59.45.83, Email : yann.thephany@cim-carrosserie.fr 

Madame, Monsieur, 
Nous vous remercions pour votre consultation et vous communiquons ci-après notre meilleure proposition pour la réalisation de : 

Pièce / Désignation Quantité 

CAISSON REHAUSSE LAT +AR 1,000 

CAISSE ENTREPRENEUR RIDELLES RABAT TABLES 

ACIER CLASSE 1 
-Longueur intérieure caisson : 4,50 m
-Largeur intérieure caisson : 2,30 m
-Hauteur intérieure caisson : 0,50 m
-Volume du caisson : 5,2 m3 

-Voie du caisson : 1.060
-Hauteur d'anneau à l'axe : 1.425 mm
-Epaisseur tôle fond : 4,0 mm
-Type de plancher: Nuance du fond : standard
-Epaisseur de tôle de coté : 2,5 mm
-Type de tôle de coté: Nuance des cotés: standard
-Pas des traverses de fond : 625 mm 
-Poteaux arrière : Amovibles 
-Type de porte : Portes 2 battants
-Rouleaux de caisse: Rouleaux 146x200
-Cote extérieure des rouleaux: 2.100 mm
-Réhausse latérale : Grillagée petite maille
-Réhausse arrière 2 vantaux
-Porte échelle avant OUI
-Porte échelle avant tolé : OUI
-Hauteur porte échelle/sol : 0 mm
-Nombre de ridelles par cotés: 2 Pce 
-Anneau d'arrimage standard : OUI
-Position anneau d'arrimage : 2x7T sur IPN AV Ht. 500
-Pions de bâche : OUI
-Jointage de la caisse : OUI
-Type de finition extérieure : Apprêt et laque polyuréthane 
-Couleur RAL: A DEFINIR 

CAISSON REHAUSSE LAT 1,000 

CAISSE ENTREPRENEUR RIDELLES RABAT TABLES 

ACIER CLASSE 1 

CARROSSERIE INDUSTRIELLE MELLOISE - SARL au capital de 50 000 € - site web: www.cim-carrosserie fr  

N°TVA Intracommunautaire : FR 64 327 560 546 - APE 2920Z - SIRET 327 560 546 000 27 

Px U Net H.T Total HT 

6 990,0000 € 6 990,00 € 

6 290,0000 € 6 290,00 € 

Page 1/2 



ZA SUD - 23 route de Chizé 
79370 CELLES SUR BELLE 
Tel : (+33) 05.49.79.98.21 
Fax: (+33) 05.49.79.92.72 
info@cim-carrosserie.fr 

( Devis N° 1956 J 

[
:::===D=a=t=e===:;::::=====V=o=s=R=é=f=. ====::::] 

10/06 

Pièce / Désignation 

-Longueur intérieure caisson : 4,50 m
-Largeur intérieure caisson : 2,30 m
-Hauteur intérieure caisson : 0,50 m
-Volume du caisson : 5,2 m' 
-Voie du caisson : 1.060
-Hauteur d'anneau à l'axe : 1.425 mm
-Epaisseur tôle fond : 4,0 mm
-Type de plancher: Nuance du fond : standard
-Epaisseur de tôle de coté : 2,5 mm 
-Type de tôle de coté : Nuance des cotés : standard
-Pas des traverses de fond : 625 mm 
-Poteaux arrière : Amovibles
-Type de porte : Portes 2 battants
-Rouleaux de caisse : Rouleaux 146x200
-Cote extérieure des rouleaux: 2.100 mm
-Réhausse latérale : Grillagée petite maille
-Porte échelle avant OUI
-Porte échelle avant tolé: OUI
-Hauteur porte échelle/sol : 0 mm 
-Nombre de ridelles par cotès: 2 Pce 
-Anneau d'arrimage standard : OUI 
-Position anneau d'arrimage : 2x7T sur IPN AV Ht. 500
-Pions de bâche: OUI
-Jointage de la caisse : OUI
-Type de finition extérieure : Apprêt et laque polyuréthane
-Couleur RAL : A DEFINIR

Délai : A Convenir 
Date limite de validité : 02/09/2020 

2 1 JUIL. 2020 Pour le Maire e Niort 

Date: 

Signature: 

) 

Quantité Px U Net H.T 

CARROSSERIE INDUSTRIELLE MELLOISE - SARL au capital de 50 000 E - site web: www.cim<arrosserie.fr  
N"TVA Intracommunautaire : FR 64 327 560 546 - APE 29202 - SIRET 327 560 546 000 27 

Total HT 

13 280,00 € 
2 656,00 € 

15 936,00 € 

Page 2/2 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-267

Fourniture de quatre caissons aluminium pour véhicule neuf 3,5 T

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  suite  à  l’acquisition  de  quatre  véhicules  3,5  T,  il  y  a  lieu  d’acquérir  les  caissons
nécessaires ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec la SARL CARROSSERIE INDUSTRIELLE NIORTAISE
Adresse : ZA La Grange Laidet 2 – 8, rue Alfred Nobel – BP 39314 – 79043 NIORT CEDEX 9

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 17 690,00 € HT soit 21 228,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CARROSSERIE INDUSTRIELLE NIORTAISE 
ZA, Lo Grange Loidet 2 • 8, Rue Alfred Nobel• BP 38.314 • 79043 NIORT CEDEX 9 _ 

r 05 49 79 00 22, !! 05 49 73 95 59, www cin79 fr 

PALANGER � 

Devis N° DEV32442-02 

Validité du devis : 1 mois 

Contre Marque : 

Livraison Magasin �OS 49 79 97 86 !!. 05 49 79 97 80 

Ville de NIORT 
Service Garage 

24, Rue de la Chamoiserie 
79000 NIORT 

A l'attention de 

 Niort le 01/07/2020 

1 CAISSON RIDELLES RABATTABLES ALU 

Vorick BEN ABDESSELEM 

Technico-commercial VUL 

07.86.90.84.15 

yorick@cin79.fr 

.. 

•

J 

Agence CIN 85 . Zone des Ajoncs - Rue Henry Bessemer • 85000 LA ROCHE SUR YON • t 02 5 l 09 0 l 70 • !! 02 5 l 09 0 l 71 
Agence CIN 87 : 6 rue Pierre et Marie Curie - ZA • 87640 RAZES • r. 05 55 03 29 3 1 • • 05 55 03 29 01 • cin87@oronge Ir 

�.
coe SARL SCOP à cap,� 'IQ(loble • Siège Soc,al 8, Rue Afred Nobel • Coœ A!'!: 2920 l • RCS NOO B 330042912 (B.4 B / 1 i • SllET 130 042 912 :X:O 31 • N rYA �roc:01Trrurcu1Jue FR 'l4 330 042 912 







Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-200

Election du Maire et des Adjoints - Conseil municipal 
du 26 mai 2020 - Sonorisation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020;

Considérant le souhait du Conseil Municipal nouvellement élu le 15 mars 2020 à l’issue du premier tour
du scrutin municipal de procéder à la sonorisation de sa première séance, initialement prévue le 20 mars
2020, et destinée à l’élection du Maire et des Adjoints, 

Considérant par ailleurs le report de ce premier Conseil Municipal compte tenu de la pandémie COVID
19, et du confinement en résultant,  qui a  nécessité le report du Conseil Municipal à la date du 26 mai
2020, 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société TEDELEC EVENT
Adresse : ZI République1 – BP 1171 - 7 rue des Entrepreneurs- 86062 POITIERS CEDEX 09

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 723,80 € HT soit 9 268,56 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Agence de Niort (Siège social): 

2A avenue Normandie Niemen 

CS 98420 lEDBECE',ENT 

[,�� ...un.rAMU OE SDWICE 
DU 5PEC1A.Clf. VIVAN! 

Label N° 806 

Agence de Poitiers : 

ZI République l BP 1171 

7 rue des entrepreneurs 

79024 NIORT CEDEX 

Tél: 05 49 24 95 61 TEDELEC EVENT 

86062 POITIERS CEDEX 09 

Tél: 05 49 4139 32 

Référence pièce 
Date 
Condition 
Dossier suivi par 
Email 

DEVIS 

: L200193 
; 14/05/2020 
: Règlement à 45j nets 
: Edouard GUILBARD 
: edouard@tedeleceventfr 

vJk.. 
A rattenfion de 

- e;.'4..c.e.. "". O=>�ttA� 79027 NIORT CEDEX 
France 
Tel.: Fax. 

CONSEIL MUNICIPAL - DATE A CONFIRMER 

livraison 
Utilisation 
R eprise 

: Lun. 25/05/2020 à partir de 09:00 
: Mar. 26 Mai 2020 
: Mar. 2610512020 dans raprès midi 

Désignation 

Prestation annulée pour cause de confinement Covid-19 le 20/03/2020 
CAMERA TOURELLE SONY SRG-360SHE 
TELECOMMANDE SONY RMIP10 POUR CAMERA TOURELLE 
CAMERA XDCAM SONY PMW300K1 
PIED CAMERA MANFROTIO 503 HDV 
CABLE SDI 100M 
MELANGEUR VIDEO PANASONIC AW-HS50 
MONITEUR FULL HD JVC 01V24L3D 
ENREGISTREUR EXTERNE VIDEO DEVICES PIX250i 
ENCODEUR DE STREAMING MEDIA EXlRON SME 211 
CONSOLE DE MIXAGE ALLEN&HEATH SQ5 
MICRO HF MAIN SENNHEISER SKM2000 
ANTENNE SENNHEISER A1031U 
BOOSTER ANTENNE AB2D 
ENCEINTE AMPLIFIEE L'ACOUSTICS MTD108P 
TECHNICIEN AV 
ASSISTANT 

Sous-total 'Prestation annulée pour cause de confinement Covid-19' 

MATERIEL CAPTATION / SONORISATION le 26/05/2020 

CAMERA TOURELLE SONY SRG-360SHE 
TELECOMMANDE SONY RMIP10 POUR CAMERA TOURELLE 
CAMERA XDCAM SONY PMW300K1 
PIED CAMERA MANFROTIO 503 HDV 
CABLE SOI 100M 
MELANGEUR VIDEO PANASONIC AW-HS50 
MONITEUR FULL HD JVC DTV24L3D 
ENREGISTREUR EXTERNE VIDEO DEVICES PIX250i 
ENCODEUR DE STREAMfNG MEDIA EXTRON SME 211 
CONSOLE DE MIXAGE ALLEN&HEATH SQ5 
MICRO HF MAIN SENNHEISER SKM2000 
ANTENNE SENNHEISER A1031U 
BOOSTER ANTENNE AB2D 
ENCEINTE AMPLIFIEE L'ACOUSTICS MID108P 

lieu : HOTEL DE VILLE 
1 Place Martin Bastard 
79000 NIORT 

Prix base Qté Coef 

190.00 € 2 1,00 
80,00 € 1 1,00 

200,00 € 1 1,00 
30,00 € 3 1,00 
30,00 € 1 1,00 

250,00 € 1 1,00 
120,00 € 1 1,00 
240,00 € 1 1,00 
120,00€ 1 1,00 
120,00 € 1 1,00 

75,00 € 6 1,00 
20,00 € 2 1,00 
10,00 € 2 1,00 
40,00 € 4 1,00 

450,00 € 2 1,50 
350,00 € 1 1,50 

190,00 € 2 1,00 
80,00 € 1 1,00 

200,00 € 1 1,00 
30,00 € 3 1,00 
30,00 € 1 1,00 

250,00 € 1 1,00 

120,00 € 1 1,00 
240,00 € 1 1,00 

120,00 € 1 1,00 
120,00 € 1 1,00 

75,00 € 6 1,00 
20,00€ 2 1,00 
10,00 € 2 1,00 
40,00 € 4 1,00 

Prix brut 

380,00 € 
80,00€ 

200,00 € 
90,00 € 
30,00 € 

250,00 € 
120,00 € 
240,00 € 
120,00 € 
120,00 € 
450,00 € 

40,00€ 
20,00 € 

160,00 € 
1 350,00 € 

525,00 € 

380,00 € 
80,00 E 

200,00 € 
90,00€ 
30,00€ 

250,00 E 
120,00€ 
240,00 € 
120,00 € 
120,00 € 
450,00 € 

40,00 € 
20,00€ 

160,00 € 

Rem 

30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 

30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 

30% 
30% 

Page N° 1 

Total HT 

266,00 € 
56,00 € 

140,00 € 
63,00 € 
21,00 € 

175.00 € 
84,00 € 

168,00 € 
84,00 € 
84,00 € 

315,00 € 
28,00 € 
14,00 € 

112,00 € 
1 350,00 € 

525,00 € 
3 485,00 € 

266,00 € 
56,00 € 

140,00 € 
63,00 € 
21,00 € 

175,00 € 
84,00 € 

168,00 € 
84,00 € 
84,00 € 

315,00 € 
28,00 € 
14,00 € 

112,00 € 

CONDITIONS GENERALES DE VENTES : les expéditions sont laites à nos risques et péril sous réserve que les pertes ou avanes nous soient signalées dès réception du matériel. 
Toutes contestations devront être portées devant lesTribunauK de Niort. Nous nous réser.ions la propriété des matériels et fournitures jusqu'au paiement complet du prix par 
l'acheteur. Notre réserve de propriété porte aussi bieo sur le.s marchandises que sur leur prix si elles ont déjà été revendues (Loi N° 80.335 du 12 Mai 1980). 

SASU capital 100 000 € - NAF 9002Z - Siran BOO 734 923 - TVA FR 92 800 734 923 00017 BAN  



Agence de Niort (Siège social) : 

2A avenue Normandie Niemen 

CS 98420 1EDEI..EC5' ·i:NT 

� :':>PHSt.Ua.JRESDE SOMCE 
DU SPEC�ACLf VIVANf 

Label N° 806 

Agence de Poitiers : 

ZI République l BP 1171 

7 rue des entrepreneurs 

79024 NIORT CEDEX 

Tél: 05 49 24 95 61 TEDELEC EVENT 

86062 POITIERS CEDEX 09 

Tél : 05 49 41 39 32

DEVIS 

Référence pièce : L200193 
Date : 14/0512020 
Condition : Règlement à 45j nets 
Dossier suivi par : Edouard GUILBARD 
E mail : edouard@tedelece-.enl fr 

CAN 

A rattention de 
140 Rue des Equarts 
CS 28770 
79027 NIORT CEDEX 
France 
Tel.: Fax.: 

i-
-

----

CONSEI L MUNICIPAL- DATE A CONFIRMER 

LilR'aison : Lun. 25/05/2020 à partir de 09:00 Lieu: HOTEL DE VILLE 

Utilisation : Mar. 26 Mal 2020 1 Place Martin Baslard 
79000 NIORT 

Reprise : Mar. 2610512020 dans raprès midi 

Oéslgnation PriK base Oté Coef PriK brut Rem 

Sous-total 'MATERIEL CAPTATION / SONORISATION' 

INSTALLATION 

TECHNICIEN AV 450,00 € 2 1,00 900,00 € 

ASSISTANT 350,00 € 1,00 350,00 € 

Sous-total 'INSTALLATION' 

PRESTATION 

TECHNICIEN AV 450,00 € 2 1.00 900,00 € 

ASSISTANT 350,00 € 1,00 350,00 € 

Sous-total 'PRESTATION' 

(IR:e 4%: 

Sous réserw de disponibilité des matériels. Total HT Net: 

Merci de nous confirmer votre accord par retour: 
lVA20 °!.: 

Date: Signature: 
Total TTC: 

Acompte: 

Page N° 2 

- 1

Total HT 

1 610,00 € 

900,00 € 

350,00 € 

1 250,00 € 

900,00 € 

350,00 € 

1 250,00 € 

128,80 € 

7 723,80 € 

1 544,76€ 

9 268,56 € 

0,00€ 

Net à payer : 9 268,56 € 

CONDITIONS GENERALES OE VENTES : Les expéditions sont faites à nos risques et péril sous réserve que les pertes ou avaries nous soient signalées dés réception du matériel. 
Toutes contestations devront être portées devant les Tribunaux de Niort. Nous nous réservons la propriété des matériels et fournitures jusqu'au paiement complet du prix par 
l'acheteur. Notre réserve de propriété porte aussi bien sur les marchandises que sur leur prix si elles ont déjà été revendues (Loi N" 80.335 du 12 Mai 1980). 

SASU capital 100 000 € - NAF 9002Z- Siren 800 734 923 - TVA FR 92 800 734 923 00017 IBAN  



Agence de Niort (Siège social): 

2A avenue Normandie Niemen 

CS 98420 lcDEI.ECE' iENT 

N\�Uf4.f�,t!SOESUYICE 
OU SPECTACLE VIVANT 

Label N° 806 

Agence de Poitiers : 

Z[ République 1 BP 1171 

7 rue des entrepreneurs 

79024 NIORT CEDEX 

Tél : 05 49 24 95 61 TEDELEC EVENT 

86062 POITIERS CEDEX 09 

Tél: 05 49 4139 32 

Référence pièce 
Date 
Condition 
Dossier suilli par 
Email 

DEVIS 

: L200193 
: 14/05/2020 
: Règlement à 45j nets 
: Edouard GUILBARD 
: edouard@ted elecevenl fr 

A rattention de 

__ rb..�c<.. 
f
cw. �� 

79027 NIORT CEDEX 
France Tel.: Fax.: 

CONSEIL MUNICIPAL- DATE A CONFIRMER 

Livraison 

Utilisation 

Reprise 

Désignation 

: Lun. 25/05/2020 à partir de 09:00 

: Mar. 26 Mai 2020 

: Mar. 26/05/2020 dans raprès midi 

Prestation annulée pour cause de confinement Covid-19 le 20/03/2020 

CAMERA TOURELLE SONY SRG-360SHE 
TELECOMMANDE SONY RMIP10 POUR CAMERA TOURELLE 
CAMERA XDCAM SONY PMW300K1 
PIED CAMERA MANFROTIO 503 HDV 
CABLE SOI 1 OOM 
MELANGEUR VIDEO PANASONIC AW-HS50 
MONITEUR FULL HD JVC DTV24L3D 
ENREGISlREUR EXTERNE VIDEO DEVICES PIX250i 
ENCODEUR DE SlREAMING MEDIA EXTRON SME 211 
CONSOLE DE MIXAGE ALLEN&HEATH SQ5 
MICRO HF MAIN SENNHEISER SKM2000 
ANTENNE SENNHEISER A1031U 
BOOSTER ANTENNE AB2D 
ENCEINTE AMPLIFIEE L'ACOUSTICS MTD108P 
TECHNICIEN AV 
ASSISTANT 

Sous-total 'Prestation annulée pour cause de confinement Covid-19' 

MATERIEL CAPTATION / SONORISATION le 26/05,12020 

CAMERA TOURELLE SONY SRG-360SHE 
TELECOMMANDE SONY RMIP10 POUR CAMERA TOURELLE 
CAMERA XDCAM SONY PMW300K1 
PIED CAMERA MANFROTIO 503 HDV 
CABLE SOI 1 OOM 
MELANGEUR VIDEO PANASONIG AW-HS50 
MONITEUR FULL HD JVC DTV24L3D 
ENREGISlREUR EXlERNE VIDEO DEVICES PIX250i 
ENCODEUR DE SlREAMING MEDIA EXTRON SME 211 
CONSOLE DE MIXAGE ALLEN&HEATH sas

MICRO HF MAIN SENNHEISER SKM2000 
ANTENNE SENNHE1SER A1031U 
BOOSTER ANTENNE AB2D 
ENCEINTE AMPLIFIEE L'ACOUSTICS MTD108P 

Lieu: HOTEL DE VILLE 
1 Place Martin Bastard 
79000 NIORT 

Prix base Qté Coef 

190,00 € 2 1,00 
80,00 € 1 1,00 

200,00 € 1 1.00 
30,00 € 3 1.00 
30,00 € 1 1,00 

250,00 € 1 1.00 
120,00 € 1 1,00 
240,00 € 1 1,00 
120,00 € 1 1,00 
120,00 € 1 1.00 

75.00 € 6 1,00 
20,00 € 2 1,00 
10,00 € 2 1,00 
40,00 € 4 1,00 

450,00 € 2 1,50 
350,00 € 1 1,50 

190,00 € 2 1,00 
80,00 € 1 1.00 

200,00 € 1 1,00 
30,00 € 3 1,00 
30,00 € 1 1,00 

250,00 € 1 1,00 
120,00 € 1 1,00 
240,00 € 1 1,00 
120,00 € 1 1,00 
120,00 € 1 1,00 

75,00€ 6 1,00 
20,00€ 2 1,00 
10,00€ 2 1,00 
40,00 E 4 1,00 

Prix brut 

380,00 € 
80,00€ 

200,00 € 
90,00 € 
30,00 € 

250,00 € 
120,00 € 
240,00 € 
120,00 € 
120,00 € 
450,00 E 

40,00 € 
20,00 € 

160,00 E 
1 350,00 € 

525,00 € 

380,00 € 
80,00 € 

200,00 € 
90,00€ 
30,00 € 

250,00 E 
120,00 E 
240,00 € 
120,00 € 
120,00 E 
450,00 € 

40,00 € 
20,00 € 

160,00 € 

Rem 

30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 

30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 
30% 

Page N° 1 

Total HT 

266,00 € 
56,00 € 

140,00 E 
63,00 E 
21,00 E 

175.00 € 
84,00 € 

168,00 € 
84,00 € 
84,00 € 

315,00 € 
28,00€ 
14,00 € 

112,00 E 
1 350,00 € 

525,00 € 
3 485,00 € 

266,00 E 
56,00 € 

140,00 € 
63,00 E 
21,00 E 

175,00 E 
84,00 € 

168,00 € 
84,00 E 
84,00 € 

315,00 E 
28,00 E 
14,00€ 

112,00 € 

CONOITK>NS GENERALES DE VENTES : Les expéditions sont faites a nos risques et péril sous réserve que les pertes ou avaries nous soient signalées dès réception du matériel. 
Toutes contestations devront être portées devant les Tribunaux de Niort. Nous nous réservons la propriété des matériels et fournitures jusqu'au paiement complet du prix par 
l'acheteur. Notre réserve de propriété porte aussi bien sur les marchandises que sur leur prix si elles ont déjà été revendues (Loi N" 80.335 du 12 Mai 1980). 

SASU capital 100 000 €- NAF 90022- Siren 800 734 923 - TVA FR 92 BOO 734 923 00017 BAN  



Agence de Niort (Siège social) : 

2A avenue Normandie Niemen 

CS 98420 

:: :4> PREST,UA.lllES DE SERVICE 

OU SPEC; ACL f VIVANT 

LabelN° 806 

Agence de Poitiers : 

ZI République 1 BP 1171 

7 rue des entrepreneurs 

79024 NIORT CEDEX 

Tél : 05 49 24 95 61 TEDELEC EVENT 

86062 POITIERS CEDEX 09 

Tél: 05 49 41 39 32 

DEVIS 

Référence pièce : L200193 

Date : 14/05/2020 

Condition : Règlement à 45j nets 

Dossier suivi par : Edouard GUILBARD 

Email : edouard@tedelecevenl fr 

CAN 

A rattenüon de 

140 Rue des Equarts 
CS 28770 
79027 NIORT CEDEX 
France 

Tel.: Fax. : 

CONSEIL MUNICIPAL- DATE A CONFIRMER 

Livraison 

Utilisation 

Reprise 

Désignation 

TECHNICIEN AV 

ASSISTANT 

TECHNICIEN AV 

ASSISTANT 

: Lun. 25/05/2020 à partir de 09:00 

: Mar. 26 Mai 2020 

: Mar. 26/05/2020 dans raprès midi 

Sous-total 'MATERIEL CAPTATION / SONORISATION' 

INSTALLATION 

Sous-total 'INSTALLATION' 

PRESTATION 

Sous-total 'PRESTATION' 

Sous réserve de disponibilité des matériels. 

Merci de nous confirmer votre accord par retour: 

Date: Signawre: 

Lieu : HOTEL DE VILLE 
1 Place Martin Bastard 
79000 NIORT 

Prix base Qté Coef 

450,00 € 2 1,00 

350,00 € 1,00 

450,00 € 2 1,00 

350,00 € 1,00 

Prix brut 

900,00 € 

350,00 € 

900,00 € 

350,00 € 

TVA20%: 

Total TTC: 

Acompte: 

Rem 

Page N° 2 

Total HT 

1 610,00 € 

900,00 € 

350,00 € 

1 250,00 € 

900,00 € 

350,00 € 

1 250,00 € 

128,80 € 

7 723,80€ 

1 544,76 E 

9 268,56 € 

0,00€ 

Net à payer : 9 268,56 € 

CONDITIONS GENERALES DE VENTES : Les expéditions sont faites à nos risques et péril sous réserve que les pertes ou avaries nous soient signalées dès réception du matériel. 
Toutes contestations devront étre portées devant les Tribunaux de Niort. Nous nous réservons la propriété des matériels et fournitures jusqu'au paiement complet du prix par 
l'acheteur. Notre réserve de propriété porte aussi bien sur les marchandises que sur leur prix si elles ont déjà été revendues (Loi N" 80.335 du 12 Mai 1980). 

SASU capltal 100 000 € - NAF 9002Z- Siren 800 734 923 - TVA FR 92 800 734 923 00017 IBAN  



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-257

Animations APS/ALSH - Eté 2020 - Association Amicale Sportive
niortaise (ASN) - Atelier Basket

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2020 avec l’association Amicale
Sportive Niortaise (ASN) pour « des ateliers Basket » du 21 au 31 juillet 2020 et du 04 au 14 août 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association AMICALE SPORTIVE NIORTAISE (ASN)
Adresse: 12, rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 1 440,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-262

Séjours été 2020 - Dispositif "Colos apprenantes" - La Ligue de
l'Enseignement des Deux-Sèvres

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »;

Considérant le dispositif  « Colos apprenantes » lancé par le gouvernement dans le cadre de la crise
sanitaire liée au COVID19, permettant à des jeunes issus des quartiers prioritaires de la politique de la
Ville de partir en colonie de vacances, et les modalités d’accompagnement financières associées;

Considérant la volonté de la Collectivité de s’engager dans ce dispositif afin de permettre à des enfants
de familles modestes de partir en colonies de vacances ;  

Considérant l’offre de  La Ligue de L’enseignement  des Deux-Sèvres, d’organiser des   séjours « pleine
nature » pour les enfants de 7 à 12 ans, labellisés « Colos  apprenantes » par le Ministère de l’Education
Nationale, et qui se dérouleront du 27 au 31 juillet 2020 et du 3 au 7 août 2020 sur la Base nautique du
Lambon ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un  marché avec  LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DES DEUX-SEVRES,  pour permettre à
des enfants et jeunes Niortais de participer à ces séjours « pleine nature »
Adresse : siège social – Centre du Guesclin – Place Chanzy – 79000 NIORT

Art 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 800,00 € net minimum et 18 000,00
€ net maximum, soit entre 12 et 20 enfants par semaine sur la base d’un prix unitaire de 450,00 € net, et
de mandater les dépenses.
De verser un acompte de 5 400,00 € au plus tard le 24 juillet 2020, sur présentation d’une facture.
De solliciter la participation financière de l’Etat, une fois la prestation réalisée, à hauteur de 400,00 € net
maximum par enfant.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-271

Animation APS/ALSH - Eté 2020 - Association Union Athlétique
Saint Florent - Atelier Fitness/Sports alternatifs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  ou  extra  scolaires  pour  l’été  2020  par l’association
UNION ATHLETIQUE NIORT SAINT FLORENT  pour  des  « ateliers Fitness/Sports alternatifs »  du
07 au 31 juillet 2020 (soit 20 séances) et du 04 au 28 août 2020 (soit 24 séances) ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association UNION ATHLETIQUE NIORT SAINT FLORENT
Adresse : 49, rue Massujat – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 2 640,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-272

Séjours été 2020 - Dispositif "Colos apprenantes" - Demande de
subvention

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le dispositif  « Colos apprenantes » lancé par le gouvernement dans le cadre de la crise
sanitaire liée au COVID19, permettant à des jeunes issus des quartiers prioritaires de la politique de la
Ville de partir en colonie de vacances et les modalités d’accompagnement financières associées ;

Considérant la volonté de la collectivité de s’engager dans ce dispositif  afin de permettre à  quarante
enfants de familles modestes de partir en colonie de vacances ;

DECIDE

Art. 1 - 
De s’inscrire dans le dispositif « Colos apprenantes » initié par la DIRECTION DEPARTEMENTALE DE
LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS (DDCSPP)
Adresse : 30, rue de l’Hôtel de Ville – 79000 NIORT

Art. 2 - 
De solliciter la subvention d’Etat via la plateforme Dauphin. Cette subvention correspond à 80% du coût
du séjour, hors transport. Le montant maximum est évalué à 14 400,00 €.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-273

Festivités de Noël 2020 - Location d'automates 
pour la rue Victor Hugo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant les avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des Festivités de Noël, la Ville de Niort a souhaité louer des automates
afin d’animer et de décorer la rue Victor Hugo. A cette fin, la Société GAILLARD Décors a été retenue
comme prestataire ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société GAILLARD Décors
Adresse : 15 rue des Cottes Mailles – 17440 AYTRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché, évalué à 9 800,00 € HT soit 11 760,00 € TTC,
réparti comme suit :

- 2 940,00 € HT soit 3 528,00 € TTC d’acompte à la signature du contrat ;
- 6 860,00 € HT soit 8 232,00 € TTC à l’issue de la prestation.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



VILLE DE NIORT 
DIRECTION ANIMATION DE LA CITE 

1 Place Martin Bastard 
79000NIORT 

Aytré, le 08/07/2020 

CONTRAT DE LOCATION 

A l'attention de Monsieur ....... 

Monsieur, 

Je vous confirme les conditions de location des scènes animées présentées dans le cadre des 
animations de fin d'année de la ville de Niort (79) et ce pour la somme de Neuf Mille Huit 
Cents €HT (9 800€ HT). 

Thème «Le Monde merveilJeux de la Forêt » 

Lieu : Niort (79)- chalets 405 cm x 230 cm (2 avec 1 ouverture; 2 avec 2 ouvertures) 

Nos prestations comprennent: 

L'étude du projet 
La préparation des automates et des décors suivants - cf. dossier du 24/06/2020 

1/ Le Village des lutins de la forêt 

+ 5 automates lutins de la forêt
•:• Chaumière
•) Champignons
(• Accessoires et éléments de décors divers : barrières, enseignes, boites aux lettres en

bois, colis cadeaux, ... 
•:• Sapin décoré et éclairé 
•) Motifs aériens: nuages 
•:• Traitement du sol: tapis_neigeux et végétaux 
•:• Eclairage artistique 

2/ La Mine de No@I 

+ 6 âutomates lutins- chercheur d'or
+ Petite Maison des mineurs

1/3 

151 RUE DES COTIES MAIUES - 17440 AYTRÉ - FRANCE - TÉL. 05 46 44 20 71 - FAX 05 46 44 21 28 
· www.gaillard-décors.com - E-mail : thierry.gaiHard7@wanadoo.fr







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-275

Animations APS/ALSH - Eté 2020 - Association Union Nationale des
Jeunesses Musicales de France - Atelier musique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2020 avec l’association UNION
NATIONALE DES JEUNESSES MUSICALES DE FRANCE pour « des ateliers musique » du 15 juillet au
12 août 2020, soit 5 séances ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un  marché avec  l’association  UNION  NATIONALE  DES  JEUNESSES  MUSICALES  DE
FRANCE
Adresse : 20, rue Geoffroy L’Asnier – 75004 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  600,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-279

Formation du personnel - Convention passée avec CEGAPE -
Participation de deux agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que deux agents ont besoin de suivre une formation sur « la rupture conventionnelle dans la
fonction publique : procédures et impacts » ;

DECIDE

Art. 1 –
De passer un marché avec l’organisme CEGAPE pour une formation interactive à distance
Adresse : 185 avenue des Grésillons - 92622 GENEVILLIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  500,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



2020 

Bulletin d'inscription - Convention de formation

Pour toute inscription, le nombre de places étant limité, nous vous suggérons de nous renvoyer ce bulletin par: 
e-mail à formation@cegape.fr,

télécopie au 01 53 299 305,

courrier à Cegape -185, avenue des Grésillons - 92622 Gennevilliers

DANS LE CADRE DE LA DÉMATÉRIALISATION DES FACTURES OBLIGATOIRE 
Merci de bien vouloir joindre à cette inscription votre bon de commande/Acte d'engagement 
OU de nous en indiquer ci-dessous les références 

N
° 

du Bon de Commande/E.J. Code service Chorus 

Conseiller formation - Guyonne d' Albiousse - 01 75 44 29 13 - guyonne.dalbiousse@cegape.fr 

Établissement 
Siret � \�e,o\S'10CDI� 

Stagiaire 

_Ci_vil_ité__,,_______ _
Établissement !'b,.;.d«. de, !-il lor'r

Prénom_No_m __ 
 
------

 
Adresse ,.A fl.a

CA 
� Sn,t'old Service

Fonction 
Code postal � 02Î?f Tél. direct 

Q. r0p,f-_ld \ofoie_

�\Oi,1: Ville/Bureau distributeur Fax 

Téléphone E-mail.
( e-mail obligatoire pour iecevoir la c a/Ion

 

de l'inscription et la convocation) 

Formation(s) retenue(s) 

Date(s): 
Code : RUPTURE CONV WEB 

Intitulé : Rupture conventionnelle 
Lieu: En distancie! (9h30-12h15) 
Prix: 250 € (exonération de TVA)

Demande de renseignements 

Date(s) 

Code 
Intitulé 
Lieu 
Prix € (exonération de TVA)

(forfait repas inclus) 

Date(s) 

Code 
Intitulé 
Lieu 
Prix € (exonération de TVA)

(forfait repas inclus) 

() Je souhaite obtenir le dernier catalogue des formations 

Q Je souhaite bénéficier d'une formation en intra ou en région concernant le stag-----------

cegape 
le sens 
df" la p?.rform�nc� 
p 1blique 

Cachet et signature 

Da / o?r / �J..CJ
Pour le Maire de Niort 

Établissement agréé organisme de formation n• 117527 46875 
Cegape - 185, avenue des Grésillons · 92622 Gennevilliers 

Tél. 01 53 299 300 





2020 

Bulletin d'inscription - Convention de formation 

Pour toute inscription, le nombre de places étant limité, nous vous suggérons de nous renvoyer ce bulletin par : 
e-mail à formation@cegape.fr,

télécopie au 01 53 299 305, 

courrier à Cegape -185, avenue des Grésillons - 92622 Gennevilliers 

DANS LE CADRE DE LA DÉMATÉRIALISATION DES FACTURES OBLIGATOIRE 
Merci de bien vouloir joindre à cette inscription votre bon de commande/Acte d'engagement 
OU de nous en indiquer ci-dessous les références : 

N
° 

du Bon de Commande/E.J. Code service Chorus 
Conseiller formation -Guyonne d'Albiousse - 01 75 44 2913 - guyonne.dalbiousse@cegape.fr 

Établissement 
Siret� A 3-9{) À 8Ja (XX) ..J ;s 

Stagiair
Civilité  

ÉtablissementY[n,,l,'l,,ÙL dt cJ 10R_\ Nom  Prénom   

rv_ice
Fonction

Adresse ..d ef,aco ) loA .hm ,Wai1d _se__
 
_ ..... ________ _

Code postal 

Téléphone 

Formation(s) retenue(s) 
Date(s) 
Code : RUPTURE CONV WEB 

Intitulé : Rupture conventionnelle 
Lieu: En distancie! (9h30-12h15) 
Prix: 250 € (exonération de TVA) 

Demande de renseignements 

Date(s) 

Code 
Intitulé 
Lieu 

Fax 
E-
(e-mail obligatoire 

pour recevoir la confi�on
mailde l'inscription et la convocation)

Date(s) 

Code 
Intitulé 
Lieu 

Prix € (exonéra/ion de TVA) Prix € (exonération de TVA) 

(forfait repas inclus) (forfait repas inclus) 

() Je souhaite obtenir le dernier catalogue des formations 

Q Je souhaite bénéficier d'une formation en intra ou en région concernant le stag-----------

Signataire 
Civilité 
Nom 
Prénom 
Service 
Fonction 
Tél. direct 
Fax 
E-mail

cegape 
le sens 

rlP. l:t flP.rfnrm�n:-e 
p Jbliq1ie 

Cachet et signature 
Date I I 

---9-0-füll. 2028: il le M a_i�� daN 1ort
.� pt par cle,,:,qat1on 

, '. . ir:ctri :,· 1�c :1,:_r3\f.:, ,t,..djomt 

ux 

J'ai pris connaissance des conditions générales de vente et modalités 

pratiques de la société Cegape, et en accepte tous les termes sans réserve. 

Établissement agréé organisme de formation n' 117527 46875 
Cegape -185, avenue des Grésillons - 92622 Gennevilliers 

Tél. 01 53 299 300 

·1sn
oPou.-i'I! 





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-286

Animations APS/ALSH - Eté 2020 - Association SA Souché Niort -
Atelier arts martiaux

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »;

Considérant  l’organisation d’animations péri  ou extra  scolaires pour l’été  2020 avec l’association SA
SOUCHE NIORT pour des « Ateliers arts martiaux » du 15 au 31 juillet 2020, soit 8 séances ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association SA SOUCHE NIORT
Adresse :  12, rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 480,00 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-282

Référé expertise Brèche - Paiement des honoraires d'avocats - 
Cabinet SARL CARADEUX CONSULTANTS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais d’honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020;

Considérant que la SARL CARADEUX CONSULTANTS, société d’avocats, est intervenue pour assister la
Ville de Niort dans la procédure de référé expertise concernant les désordres des espaces publics de la
Place de la Brèche ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver la note d’honoraires émise par la SARL CARADEUX CONSULTANTS
Adresse : 19 bis rue de la Noue Bras de Fer – 44200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au relevé de temps passé et  qui  s’élève à 942,50 €  HT soit
1 131,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-276

Contrat d’accord-cadre - Fournitures de pièces et systèmes de
fermetures - Marché subséquent n°2 à bons de commande 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi-attributaires de fournitures de pièces et
systèmes de fermetures avec les entreprises VAMA DOCKS, LEGALLAIS et SAS FOUSSIER pour une
durée de 4 ans à compter du 16 juillet 2019 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un marché subséquent à bons
de commande dans le cadre de l’accord-cadre précité ;

Considérant qu’une mise en concurrence des trois titulaires de l’accord-cadre a été réalisée ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent à bons de commande avec la société SAS FOUSSIER (agence locale
39 Rue Henri Sellier - 79000 NIORT), pour une durée d’un an à compter de 11 septembre 2020 ou de sa
date de notification.
Adresse : siège social : Zac du Monné - 21 rue du Chatelet – 72700 ALLONNES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour un montant maximal de 26 000 € TTC, sur
période d’un an et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le devis quantitatif estimatif (contractuel pour la désignation et les prix).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché subséquent a pour objet la fourniture de pièces et systèmes de fermeture 
selon les modalités déterminées au cahier des clauses particulières (C.C.P.) 

Il prévoit un maximum de: 26 000 € TTC 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du Devis Quantitatif Estimatif aux 
quantités effectivement réalisées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux 
quantités du cadre descriptif quantitatif estimatif. 

ARTICLE 3- DUREE DU MARCHE SUBSEQUENT 

La durée du marché subséquent à bons de commande est fixée à UN an maximum, à

compter du 11 septembre 2020 ou de sa notification. 

ARTICLE 4- MODALITES D'EXECUTION 

Les modalités d'exécution sont celles précisées dans le CCAP de l'accord-cadre ainsi que 
celles du CCP du présent marché. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 

montant au crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Ooindre un R.J.B) : 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE : 

DOMICILIATION : 

Code établissement : 

Code guichet : 

Numéro de compte: 

Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number): 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

ARTICLE 6- AVANCE 

Sans objet 









Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-298

Festivités de Noël 2020 - Animation et mise en valeur du Donjon

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la Ville  de Niort offre chaque année à la population un moment fort  et convivial en
centre-ville à l’occasion du marché de Noël, il est proposé dans le cadre des festivités de Noël 2020 une
projection sur la période du 5 décembre 2020 au 4 janvier 2021 inclus ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise ELECTROSON STUDIO
Adresse : 9 rue Jean Dunant – 34120 PEZENAS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 52 429,00 € HT soit 62 914,80 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement,
- la mise au point.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet l'animation et la mise en valeur du Donjon de Niort pour les festivités de Noël 
2020. 

Article Ill. MONTANT 

Le montant du marché s'établit comme suit (prix global et forfaitaire): 

Dési2nation MontantHT 

TRANCHE FERME 52 429,00 € 

TRANCHE OPTIONNELLE « prolongation de la projection » 0,00 € 

TOT AL toutes tranches 52 429,00 E 

TVA 20% 10 485,80 € 

TOT AL toutes tranches TTC 62 914,80€ 

Article IV. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Uoindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 

unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

 ................................................................................................... .. 

INTITULE DU COMPTE: 

............................................................................................................................. .. 

DOMICILIATION 

Code établissement: ........................................................................................................... .. 

Code guichet : ....................................................................................................................... .. 
Numéro de compte: ................................................................................................ .. 

Clé Rib:  ...................................................................................................................................... .. 

IBAN (International Bank Account Number): 

.............................................................................................. . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

 ................................................................................................................................ . 







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-308

Tractopelle - Contrat de location longue durée

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les activités de la Régie Voirie nécessitent un tractopelle pour réaliser les travaux dont
elle a la responsabilité ;

Considérant  qu’une location longue durée de matériel avec un contrat de maintenance en full service
garantit une disponibilité continue du matériel et un parfait état de fonctionnement ;

Considérant que le marché en cours arrive prochainement à échéance ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise BLS LOCATION
Adresse : 17 rue Gilles de Roberval – BP 1511 – 87020 LIMOGES Cedex 9

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 61 440,00 € HT soit 73 728,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









4 

Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet la : 

LOCATION LONGUE DUREE D'UN TRACTOPELLE 

Article Ill. MONTANT 

Le montant du marché, s'établit comme suit 

HT 

TVA 20.00% 

TTC 

Soit un montant total TTC sur 48 mois 

Durée de garantie : .. .48 ... . Mois 

................. 61440 ............. euros 

.............................. 12288 .. euros 

............... 73 728 ............... euros 

soixante treize mille sept cent vingt huit euros 

Délai de livraison : . . . . . . . . . ... 95 jours ouvrés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ( à indiquer en jours ouvrés) 

Montant horaire dépassement forfait si dépassement supérieur à 10 % : ... 26,40 ............ €/heure TTC 

Montant horaire dépassement forfait si dépassement inférieur à 10 % : ...... 24 ......... €/heure TTC 

Article IV. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) : 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 

chacun des membres au groupement s 'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

.................................................................................................................. . 

INTITULE DU COMPTE : 

................................................................................................................................................. . 

DOMICILIATION: 

Code établissement: ....................................................................................................... .. 

Code guichet: ........................................................................................................................ . 

Numéro de compte : ................................................................................................. . 

Clé Rib : 80 ....................................................................................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

 ....................................................................................................................................... . 





Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-269

Extinction éclairage public- Campagne de communication - Contrat
avec Johanna CANDIDAT, graphiste maquettiste

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que, déjà expérimenté dans le quartier de St Pezenne, l’extinction de l’éclairage public, entre
minuit et 5h30 du matin, va être étendue sur d’autres quartiers de la Ville à compter du 6 juillet 2020. 

Considérant que pour informer et sensibiliser les Niortais à cette phase d’expérimentation de l’éclairage
public,  il  y a lieu de mettre en place une campagne de communication et  différentes déclinaisons de
supports ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame Johanna CANDIDAT, Graphiste Maquettiste
Adresse : 5 rue de la Fragnée – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 890,00 € HT soit 5 976,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-287

Achat de matériel pour stockage et manutention

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

«  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et le règlement des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’acquérir du matériel pour améliorer le stockage et la manutention des divers
articles d’exposition et d’animation nécessaire lors de manifestations évènementielles ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société FRANKEL
Adresse : 137 avenue René Morin – CS 72039 - 91424 MORANGIS Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 643,55 € HT soit 5 572,26 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



FRANKEL 

TOUT POUR rENTREPRISE 

Votre contact: 
Sonia Roger 

N
° tél.: 0825358585 

N° fax.: 0825358282 
Email sonia.roger@frankel.fr 

www.frankel.fr 

Morangis, 15/07/2020 

Mairie 
Monsieur  
Service Evenement 
1 Pl Martin Bastard 
C.Postale CS 58755
79027 Niort Cedex

Votre code client: 7900230 
e-mail:

Découvrez nos différentes solutions de livraison, d'installation et de montage 
Consultez-nous par E-mail: demandes@frankel.fr - Téléphone: 0 825 35 85 85 

0 F F R E 11327732 (N° à rappeler sur toute correspondance) 

Votre demande du 30.06.2020 / MONSIEUR  

Monsieur 

Nous vous remercions vivement de nous avoir consultés. 

Notre offre est établie sur la base des conditions générales de vente de notre catalogue en vigueur à cette 
date: 

Quantité Désignation Réf. Page Prix unitaire Prix total HT 

10,00 PALETTE EN PE, GRIS 116179 376 175,00 1. 750,00 EUR
1200X1000X160MM 

REMISE 15,00% -262,50EUR
Prix net H .T. 1.487,50EUR
Livraison sous 1 j. 

EC = Eco-contribution portant sur les produits d'ameublement (Recyclage) selon le décret publié le 6 janvier 2012 {Loi N 2010-788). 
L'Eco-contribution s'applique en sus du prix de vente HT, hors remises commerciales, et est soumis à la TVA à compter du 1er Mai 2013. lnfo sur www.valdelia.org. 

137, avenue René Morin 
CS 72039- 91424 MORANGIS Cedex 
Téléphone 0825 35 85 85 
Télécopie 0825 35 82 82 
www.frankel.fr 

FRANKEL S.A.S. au capital de 300.000 Euros SIRET 
775 703 614 00062 - TVA n• FR 53 775 703 614 : N° 

compte  
/BAN  

BIC  
Membre du Groupe TAKKT AG. www.takkt.de 



Cliquez ici pour découvrir notre gamme en ligne ! 

2 1,00 ESCABEAU PLIANT 7 MARCHES 

REMISE 15,00% 
Prix net H.T. 
Livraison sous sem . 

• 

• 

Cliquez ici pour découvrir notre gamme en ligne ! 

FRANKEL 

TOUT POUR L'ENTREPRISE 

235733 736 329,00 329,00EUR 

-49,35EUR
279,65EUR

EC = Eco-contribution portant sur les produits d'ameublement (Recyclage) selon le décret publié le 6 janvier 2012 (Loi N 2010-788). 
L'Eco-contribution s'applique en sus du prix de vente HT, hors remises commerciales, et est soumis à la TVA à compter du 1er Mai 2013. lnfo sur www.valdelia.org. 

137, avenue René Morin 
CS 72039- 91424 MORANGIS Cedex 
Téléphone 0825 35 85 85 
Télécopie 0825 35 82 82 
www.frankel.fr 

FRANKEL S.A.S. au capital de 300.000 Euros SIRET 
775 703 614 00062. TVA n• FR 53 775 703 614 : N° 

compte  
IBAN  
BIC 

Membre du Groupe TAKKT AG. www.takkt.de 



3 1,00 CHARIOT PLATEFORME, 1 RIDELLE 
GRILLAGEE, ROUES CAOUTCHOUC, 
P LATEFORME 1050X700 MM 

REMISE 15,00% 

Prix net H.T. 

Livraison sous sèm. 

Cliquez ici pour découvrir notre gamme en ligne ! 

5 10,00 BAC GERBABLE 87L GRIS PLEIN 
10 PIECES ET+ PRI X/PIECE,PE 

REMISE 15,00% 

Prix net H.T. 

Livraison sous sem. 

FRANKEL 

TOUT POUR rENTREPRISE 

176063 21 245,00 

711329 309 38,90 

245,00 EUR 

-36,75EUR

208,25EUR

389,00EUR 

-58,35EUR

330,65EUR

EC � Eco-contribution por1anl sur les produits d'ameublemenl (Recyclage) selon le décret publié le 6 janvier 2012 (Lol N 2010-788). 
L'Eco-conlrlbutlon s'applique en sus du prix de venle HT, hors remises commerciales; et est soumjs à la TVA à compter du 1er Mal 2013. lnfo sur www.valdelia.org. 

137, avenue René Morin 
CS 72039- 91424 MORANGIS Cedex 
Téléphone 0825 35 85 85 
Télécopie 0825 35 82 82 
www.frankel.fr 

FRANKEL S.A.S. au capital de 300.000 Euros SIRET 
775 703 614 00062 - TVA n• FR 53 775 703 614 : N° 

compta 
/BAN  
BIC

Membre du Groupe TAKKT AG. www.takkt.de 



Cliquez ici pour découvrir notre gamme en ligne ! 

6 10,00 CAISSE-PALETTE 670L, 6 PCES + 
4 PIEDS+ VOLET RABATTABLE 

REMISE �5,00% 
Prix net H.T. 
Livraison sous sem. 

FRANKEL 

TOUT POUR L"ENTREPRISE 

913989 340 275,00 2.750,00 EUR 

-412,50EUR
2.337,50EUR 

EC = Eco-contribution portant sur les produits d'ameublement (Recyclage) selon le décret publié le 6 janvier 2012 (Loi N 2010-788). 
L'Eco-contribution s'applique en sus du prix de vente HT, hors remises commerciales, et est soumis à la TVA à compter du 1er Mai 2013. lnfo sur www.valdelia.org. 

137, avenue René Morin 
CS 72039- 91424 MORANGIS Cedex 
Téléphone 0825 35 85 85 
Télécopie 0825 35 82 82 
www.frankel.fr 

FRANKEL S.A.S. au capital de 300.000 Euros 
SIRET 775 703 614 00062 - TVA n• FR 53 775 703 614 
: N" compte  

/BAN  
BIC 

Membre du Groupe TAKKT AG. www.takkt.de 



FUNKEL 

TOUT POUR L'ENTREPRISE 

Cliquez ici pour découvrir notre gamme en ligne ! 

(en option
1 

non inclus dans le total du devis) 
Avec l'article mentionné ci-dessus, nous vous proposons: 
7 2,00 LOT DE 50 MASQUES CHIRURGICAUX 

CONFORMES A LA NORME EUROPEENN 
EN14683 TYPE Il 

569527 5138 0,00 O,OOEUR 

Je commande cette option: D 

Livraison sous sem. 

� Valeur de la commande< 950 € nous vous offrons 1 lot de masques ref 

569 527 

� Valeur de la commande entre 950 et 1999 € : nous vous offrons 1 lot de
masques 569 527 + 1 thermomètre 569 575

Cliquez ici pour découvrir notre gamme en ligne ! 

(en option, non inclus dans le total du devis) 
Avec l'article mentionné ci-dessus, nous vous proposons: 
8 1,00 THERMOMÈTRE INFRAROUGE, TEMPS 

DE RÉPONSE 1 SECONDE, PLAGE DE 
MESURE 10 °C - 43 °C 

569575 5138 0,00 

EC = Eco-contribution portant sur les produits d'ameublement (Recyclage) selon le décret publié le 6 janvier 2012 (Loi N 2010-788). 

0,00 EUR 

L'Eco-<:ontribution s'applique en sus du prix de vente HT, hors remises commerciales, et est soumis à la TVA à compter du 1er Mai 2013. lnfo sur www.valdelia.org. 

137, avenue René Morin 
CS 72039- 91424 MORANGIS Cedex 
Téléphone 0825 35 85 85 
Télécopie 0825 35 82 82 
www.frankel.fr 

FRANKEL S.A.S. au capital de 300.000 Euros 
SIRET 775 703 614 00062 - TVA n° FR 53 775 703 614 
: N° compte  

/BAN  
BIC  

Membre du Groupe TAKKT AG. www.takkt.de 



Livraison sous sem. 

Conditions de paiement: 60 Jours 

FUNKEL 

TOUT POUR L'ENTREPRISE 

Je commande cette option: D 

Total 4.643,55 EUR 
(La somme totale ne contient aucune position alternative ni optionnelle) 

La date d'échéance de paiement indiquée sur le devis peut différer lors de la commande. Dans ce cas vous 
serez contacté par nos services. 

Nouveaux clients: un acompte vous sera demandé lors de votre première commande. 

Validité: cette offre est valable jusqu'au 14.09.2020. 

Merci de préciser distinctement sur votre commande l'adresse de livraison, le nom du contact et son 
numéro de téléphone, et l'adresse de facturation. Livraison Franco de port. Déchargement du matériel 
par vos soins. 

Les prix mentionnés ne sont valables qu'en cas de rappel du n° d'offre, uniquement pour la quantité 
proposée, et pour livraison à une seule adresse. 
Offre valable 30 jours. Ces prix sont nets et hors TVA. 
Photo non contractuelle. Les articles hors catalogue ne seront ni repris ni échangés. 

Tous nos produits bénéficient d'une garantie de 3 ans minimum. 

EC = Eco-contribution portant sur les produits d'ameublement (Recyclage) selon le décret publié le 6 janvier 2012 (Loi N 2010-788). 
L'Eco:Contribution s'applique en sus du prix de vente HT, hors remises commerciales, et est soumis à la TVA à compter du 1er Mai 2013. lnfo sur www.valdelia.org. 

137, avenue René Morin 
CS 72039- 91424 MORANGIS Cedex 
Téléphone 0825 35 85 85 

Télécopie 0825 35 82 82 
www.frankel.fr 

FRANKEL S.A.S. au capital de 300.000 Euros 
SIRET 775 703 614 00062 - TVA n• FR 53 775 703 614 
: N" compte  

/BAN 
BIC 

Membre du Groupe TAKKT AG. www.takkt.de 



Cordialement 

Frankel 
Fiche technique de la position 8 

?articleNumber-569575 

FRANKEL 

TOUT POUR L'ENTREPRISE 

EC = Eco-contribution portant sur les produits d'ameublement (Recyclage) selon le décret publié le 6 janvier 2012 (loi N 2010-788). 
l'Eco-contribution s'applique en sus du prix de vente HT, hors remises commerciales, et est soumis à la TVA à compter du 1er Mai 2013. lnfo sur www.valdelia.org. 

137, avenue René Morin 
CS 72039- 91424 MORANGIS Cedex 
Téléphone 0825 35 85 85 
Télécopie 0825 35 82 82 
www.frankel.fr 

FRANKEL S.A.S. au capital de 300.000 Euros 
SIRET 775 703 614 00062 • TVA n• FR 53 775 703 
614 : N° compte  

/BAN  
BIC

Membre du Groupe TAKKT AG. www.takkt.de 



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-289

Festival de Cirque 2020 - Spectacles "THE GOOD PLACE" et "THE
GOOD DJ SET" - Contrat de cession avec la Compagnie MARCEL

ET SES DROLES DE FEMMES

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres, dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque d’été 2020 » la Ville de Niort a
souhaité proposer différents spectacles de cirque. A cette fin, la Compagnie MARCEL ET SES DROLES
DE FEMMES donnera des représentations de ses spectacles intitulés « THE GOOD PLACE », les 31
juillet et 1er août 2020 « THE GOOD DJ SET », le 1er août 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Compagnie MARCEL ET SES DROLES DE FEMMES
Adresse : 9 passage Bon Pasteur – 76000 ROUEN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à  8 114,90 € HT soit  8 561,22 € TTC
(TVA 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés : 

Compagnie MARCEL ET SES DROLES DE FEMMES 
Adresse : 9 Passage Bon Pasteur - 76000 ROUEN 
Numéro SIRET: 799 001 052 00015 - code APE: 90012 
TVA intracommunautaire : FR84 799 001 052 
Numéro de licence : 2-1102098 
Téléphone: 
Email : administration@lesmarcels.fr 
Représentée par : Delphine BRISSET, en qualité de Présidente 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE: 84112 
Numéro de licence : 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France ( ou dans les pays concernés par la
tournée) des spectacles suivants pour lesquels il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à leur représentation au public

Titre : The Good Place 
Noms des Artistes interprètes : Angèle Guilbaud, Marcel Vidal Castells, Marine 

Fourteau, Noémie Armbruster, Théo Godefroid 
Nom du Régisseur: Baptiste Lechuga 
Nom de la Chargée de diffusion : Emilie Dubois. 

Titre : The Good Dl Set 
Noms des Artistes interprètes : Théo Godefroid 

L'Organisateur. déclare connaître et accepter le contenu des spectacles précités. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil des spectacles sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit: 













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-290

Espace Associatif de Sainte-Pezenne - Locaux sis 1-3 rue de
l'Hometrou - Convention d'occupation entre avec l'Association

"Union Sportive Pexinoise"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les besoins de l’association « UNION SPORTIVE PEXINOISE » en locaux afin de poursuivre
ses activités ;

Considérant que des locaux sont disponibles sis 1-3 rue de l’Hometrou ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association « UNION SPORTIVE PEXINOISE » des locaux privatifs au sein
de l’Espace Associatif de Sainte-Pezenne, situé 1-3 rue de l’Hometrou à Niort, d’une superficie totale de
52,05 m² et cadastré section AI n° 285
Adresse : siège social de l’association : 1 rue de l’Hometrou – 79000 NIORT 

Art. 2
Que la mise à disposition est consentie moyennant une valeur locative annuelle fixée à 3 744,00 €.

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  pour  une  période  de  trois  ans  à
compter  du  1er mars  2020,  renouvelable  une  seule  fois  par  tacite  reconduction,  pour  une  durée
identique.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-291

Complexe sportif Henri Barbusse - Sonorisation salle de sport

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de mettre en place une sonorisation dans la salle de sport du complexe
sportif Henri Barbusse ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la SARL JPL AUDIO
Adresse : rue Pierre de Coubertin – 79200 POMPAIRE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 912,40 € HT soit 17 894,88 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-294

Port Boinot - Maintenance des installations thermiques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de conclure un contrat de maintenance du chauffage, de la climatisation
et de la ventilation installés à Boinot ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la SAS HERVE THERMIQUE
Adresse : 31 rue Pied de Fond  - CS 18626 - 79026 NIORT CEDEX

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 282,90 € HT soit 8 739,48 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le contrat.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Article 2 : OBJET DU MARCHE 

Le contrat conclu est un marché de maîtrise d'oeuvre ayant pour objet 

Port Boinot - Maintenance des installations thermiques 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte du l'offre 7951/LTIMLIPORTBOINOT, s'établit comme suit: 

HT 

TVA 20.00% 

TTC 

Les prix sont fermes. 

7 282.90 euros 

1 456.58 euros 

8 739.48 euros 

Toute augmentation de la masse des prestations fera l'objet d'un avenant. 

ARTICLE 4 - DELAI D'EXECUTION 

Le marché court à compter du O 1/09/2020 pour une durée de 1 an. 

Article 5 - PAIEMENTS 

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le montant au crédit des comptes ci
après selon les répartitions jointes en annexe 1. (dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser 
les coordonnées bancaires de chacun d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte unique et en reporter les 
coordonnées dans le cadre ci-après) : joindre un RIB 

BANQUE (dénomination et adresse): 
................................................................................................................. . 

. .................................................................................................................. . 
INTITULE DU COMPTE 
........................................................................................................ . 

DOMICILIATION 
Code établissement:......................................................................................................... . 
Code guichet: ........................................................................................................................ . 

Numéro de compte: ................................................................................................... . 

Clé Rib: ...................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) 
............................................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift 
....................................................................................................................................... . 

Article 6: ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres identifiant 
SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) 

.e2:z. �io .. o:4a .o.o.3Q::i .......................................................... . 

(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 





















































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-296

Groupes scolaires Aragon, Brizeaux, Jaurès et Pérochon -
Traitement de l'air - Marché de maitrise d'œuvre - 

Avenant n° 3

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n° 2019-17 approuvant la passation d’un marché de maitrise d’œuvre avec la SARL ATC,
pour le traitement de l’air intérieur des groupes scolaires Aragon, Brizeaux, Jaurès et Pérochon ;

Considérant que suite à la remise de l’Avant-Projet Définitif  (APD) du deuxième dossier,  le nouveau
montant des travaux estimé à 90 100,00 € HT soit 108 120,00 € TTC pour Aragon et 240 210,00 € HT
soit 288 252,00 € TTC pour Les Brizeaux ;

Considérant que le montant total des travaux est désormais estimé à 528 635,00 € HT et qu’il y a lieu de
fixer le montant définitif de la rémunération du maitre d’œuvre à 28 546,29 € HT ; 

DECIDE

Art. 1
De passer un Avenant n° 3 au marché n° 19231M007, de valider l’Avant-Projet Définitif  et de fixer le
forfait définitif de rémunération pour les quatre groupes scolaires avec la SARL ATC (mandataire)
Adresse : rue Jacques Cartier – Zone de Beaussais - 79260 LA CRECHE

Art. 2 
Le  forfait  de  rémunération  de  la  maitrise  d’œuvre  est  désormais  évalué  à  28 546,29 € HT  soit
34 255,55 € TTC.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’avenant n° 3 et ses annexes.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-301

Presbytère Saint Liguaire - Reprise des peintures

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  départ  à  la  retraite  du  prêtre  habitant le  presbytère  Saint  Liguaire,  il  est  décidé  de
reprendre les peintures de l’étage avant l’arrivée du nouvel occupant ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la SAS SOCIETE POITEVINE DE PEINTURE
Adresse : 9 rue saint Nicolas – 86440 MIGNE-AUXANCES

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 091,70 € HT soit 15 500,87 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-302

Groupe scolaire des Brizeaux - Modification de la puissance de
l'échangeur de chaleur

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’opération de traitement de l’air intérieur dans le groupe scolaire des
Brizeaux, il est nécessaire de modifier la puissance de l’échangeur de chaleur ; 

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la SAS IDEX ENERGIES
Adresse : 72 Avenue Jean-Baptiste Clément – 92513 BOULOGNE BILLANCOURT CEDEX

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 480,00 € HT soit 8 976,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



dex-
• Efficience Energétique 

Date 

Références 

Emetteur 

Site 

Devis PS DD200602849-Al 

Adresse 

VILLE DE NIORT 

DPM/SERVICE ENERGIE 

Place Martin Bastard 

CS 58755 

79027 NIORT 

A l'attention de  

E-mail

17 Juin 2020 

0602300/166653 

Service travaux PS 

DSP BRIZEAUX -GROUPE SCOLAIRE - 
NIORT 

Rue des Justices 
79000 NIORT 

Augmentation de la puissance de l'échangeur à plaques CIAT. 

Il s'agit d'ajouter 30 plaque5 pour augmenter de 130 KW, la puissance de l'échangeur existant. 

Le présent devis prend également en compte le remplacement des plaques existantes. 

Référence Désignation Unité Qt 

STT Fourniture d'un jeu complet de 129 (99+30) plaques pour Ens 1 
échangeur PWG 1811 équipé de 99 plaques inox 316 0.5 mm joints 
NBR. 
Intervention sur site pour le changement du jeu de plaques 
mentionné supra 
Déplacement d'un technicien. 

MO Assistance chantier Ens 1 
Conception, mise en place, suivi et réception du chantier ... 

Récapitulatif du devis 

Base HT TVA% Montant TVA Total HT Total TVA 

P.U. HT 

7 180,00 

300,00 

7 480,00 20 1 496,00 7 480,00 1 496,00 

Validité de l'offre : 3 mois 
Conditions de règlement : 45 jours à réception de facture 

TVA 
Montant 

HT 

20 7 180,00 

20 300,00 

Total TTC 

8 976,00€ 

Page 1 / 2 
Tout engagement contractuel se fera sur la base des présentes conditions particulières et de celles visées dans nos Conditions Générales de 

Ventes (CGV), jointes au présent document, le client reconnaissant les avoir reçues, en avoir pris connaissance et les avoir acceptées sans 

réserve avant ou au plus tard à la date de contractualisation. ldex Energies - 72 avenue Jean Baptiste Clément - 92513 • BOULOGNE 

BILLANCOURT CEDEX ·SAS au capital de 5624000 • Siret 31587164000662 • NAF 403 Z • No Identification TVA : FR10315871640 





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-306

Ecole maternelle Jean Zay - Aire de jeux - Réfection des sols de
réception après contrôle de sécurité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  suite  au  contrôle  de  sécurité  annuelle  règlementaire  de  l’aire  de  jeux  de  l’école
maternelle Jean Zay, il est nécessaire de procéder à la réfection des sols ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la SAS PCV COLLECTIVITES
Adresse : 1182 Rue de la gare – 79410 ECHIRE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 860,00 € HT soit 11 832,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Réf. Devis: DV010116 

••• 
,,.,-,,a ' 

PCV COLLECTIVITES 

Aménageur d'espaces ludiques et sportifs 
1182 rue de la gare 

79410 ECHIRE 

ECHIRE, le 21/07/2020 

Tél : 05.49.25.23.78 - Fax: 05.49.25.25.09 - email : pcv@pcvcollectivites.fr PCV 
COLLECTIVITÉS 

D EV 1 s MAIRIE DE NIORT 
,..-: � 

Edité à ECHIRE;le 21, juillet 2020 .. :, / ; .
PLACE MARTIN BASTARD 

CS58755 
' . .  

Référence : DV010116;
;, 

,, . 
\ 79027 NIORT CEDEX 

. '.
Date : 21/07/20 \ 

., 

Marie Mansrin :< , ··f.5:/ 
A l'attention de :  

Assistante cciale · .. •' . 1 Téléphone :  
Commercial,, : · Nicolas Dano Portable 
Port. Commercial : 06 74 06 83 31 

SOL COULE AMORTISSANT- ECOLE JEAN ZAY

Madame, Monsieur, 

Nous vous remercions de l'intérêt que vous portez à notre société et à nos produits. Vous trouverez dans ce document 
l'offre relative à votre demande. 

Référence Désignation U Qté 

SOLAR Fourniture et mise en oeuvre sol coulé composé d'un M2 140,00 
revêtement couleur en E.P.D.M. ép 10mm sur support 
enrobé ou dallage béton 
Coloris de : VERT PAILLETTE JAUNE 
Conditions d'application : ce tarif tient compte d'un accès 
immédiat pour un camion de type 3T50. La mise en oeuvre 
se fera sur une surface dure (béton ou enrobé) propre et 
dépoussiérée avec une pente suffisante pour l'écoulement 
des eaux pluviales. Températures de mise en oeuvre de+ 
5°C à + 30°C, le degré d'humidité dans l'air doit être 
inférieur à 80% (nous ne pouvons intervenir entre autres en 
temps de pluie). 
Garanties : 3 ans sur la fourniture et mise en oeuvre dans 
les conditions normales d'utilisation et d'entretien. 
Conforme à la norme NF EN 1177 

ST Découpe du sol coulé en pourtour environ 10cm compris F 1,00 
traitement en décharge spécialisée 

Si commande, merci d'indiquer une adresse de livraison et un N° de 
téléphone: 

Total H.T. 

Total T.V.A. 20,00 % 

Total T.T.C. 

Net à payer (Euro) 

PU Montant HT 

66,50 9 310,00 

550,00 550,00 

9 860,00 

1 972,00 

11 832,00 

11 832,00 

1182 rue de la gare - - 79410 ECHIRE - Tél: 05.49.25.23.78 - Fax: 05.49.25.25.09 - email: pcv@pcvcollectivites.fr 

SAS au capital de 50400 euros- SIRET: 34261516800032 -APE: 4669C -TVA Intracommunautaire: 51 342 615 168 - RCS: RCS Niort 342 615 168 Page 1 





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 juillet 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-311

Ciné Plein Air 2020 - Achat de matériel

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  pour  le  bon déroulement  des  manifestations  de  l’été  culturel  niortais  2020 et  plus
particulièrement les Cinés Plein Air, il convient de procéder à l’achat de transats ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL EYES UP
Adresse : 109 rue Raymond Recouly – ZAC Garosud – 34070 MONTPELLIER

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimé à 5 465,00 € HT soit 6 558,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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OFFRE de PRIX 
Durée de validité : 1 mois 

Livraison é : 

MAIRIE DE NIORT 

N° Docu.ment 

OD704890 

Date 

22/06/2020 

Place Martin Bastard - BP 516 
79000 Niort MAIRIE DE NIORT 

Votre contact EYES UP 

Christine Dalle France Place Martin Bastard - BP 516 

79000 Niort 
E-mail : christine@eyes-up.com 

Tél: 0467271540 
France 

A l'attention de 
Affaire suivie par 

Christine Dalle 

E-mafl: chrisfine@eyes-up.com

Tél: 0467271540 Transats Bois V3 

Réf. 

)OS lRANSBOI-C 

110 FRBAT 

"� FRPORTMESS 

Libellé 

Transat Bois - Complet 
- Structure bois
- Assise 100 % polyester avec rabat, imp. quadri
numérique

Frais de BAT 
Forfait vérification des fichiers transmis 
et réalisation d'un BAT avec éléments et informations 
fournis 

Frais de Port et d'emballage en Messagerie 79 
(1 point, France métropolitaine, Hors Corse, Hors 
zone montagne) 

'Pour le boo dèroulen ient de votre corrl'Tiande et mtre satisfactior1 à 
la livraison, il est essenLiel que ,uus prernez le temps de \�rifier le 
contenu de mtre colis en présence du transporteur 
> Ecrivez vo, réserves en compal1ni8 du li,rnur lors de la livraison 
une fois signé il sera considéré accepté el ne rourra plu:' fnire l'obJel 
d'une,réclarriation à nos frais. 

<_fi 

E» .... peu.- c,,. C. c.ouit. �

\ 
. •. l) '

• ,� 1 

1 .•,,:-.;• .... �;� 
���r.?_,r:!� ·�

\. \ n��-��IJ�J,. 

Base soumise à TVA: 

1 • 

Oté Prix Brut Remise 

125,00 40,00 

1,00 15,00 

1,00 450,00 

Montant HT 

TVA 1: 

5465,00 TOTAL 

N° Compte 

l 000743 

Page 

Prix Net Montant 

40,00 5 000,00 

15,00 15,00 

450,00 450,00 

cUK 5 465,00 

EUR 1 093,00 

EUR 6 558,00 

-;�?.l - ,. t 
REGL: Virement à 30 jours Fin de Mois le 10 

� 

EYES UP • 109, rue Raymond Recouly - 34070 MONlPELLIER 
04 67 27 32 22 - contact@eyes-up.com - eyes-up.com 



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-197

Festival de Cirque 2020 - Contrat de cession avec HH PRODUCTIES
VOF pour le spectacle "D-Construction"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque d’été 2020 », la Ville de Niort a
souhaité  proposer différents  spectacles  de cirque.  A cette  fin,  HH PRODUCTIES VOF donnera  des
représentations de son spectacle intitulé « D-Construction » ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec HH PRODUCTIES VOF
Adresse: Kromme Leimuidenstraat 2 – 1059 EM AMSTERDAM

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 000,00 € HT soit 14 770,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 



Contrat de cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés ; 

HH PRODUCTIES VOF 
Adresse : Kromme Leimuidenstraat 2 - 1059 EM AMSTERDAM 
Numéro SIREN : 750863870 11 Code APE : 9003B 
Numéro de llœnœ : I
Téléphone: 0031 204082504 
Email : tanja@hhproducties.nl 
Représentée par : Tanja RUITER, en qualité de Co-Directeur 
Ci-après dénommée le Producteur; d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse: 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE: 84112 
Numéro de liœnœ: 2-1079881 l/ 3-1079882 
Téléphone :  
Email :  
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé œ qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France (ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public

Dm : D-ConSb'uction 
Noms des Artistes interprètes : Evan Greenaway, Samir El Fatoumi, Yohann Daher, 

Katia Lharalg, Emllle Tarpln-Lyonnet, William Dominquin. 
L'Organlsateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 
L'Organisateur s'est assuré de la disposition des lieux suivants : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Plaœ Chanzy et Plaœ Raoul Auzanneau, quartier du Clou-Bouchet 
à Niort dont le Producteur déclare connaitre et accepter les caractéristiques techniques. 
En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite les lieux et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

B. Le Producteur certifie représenter la Compagnie Dyptik, située à Saint Etienne (France), avec
laquelle il a conventionné pour agir en son nom, selon la convention jointe au présent contrat.

Ceci exposé, Il est œnvenu œ qui suit : 

Artide 1- Objet : 

Le Producteur cède à !'Organisateur qui accepte dans les conditions définies au présent contrat, le 
droit de représentation du spectade précité dans les lieux susmentionnés. 

Le présent contrat ne constitue aucune forme d'association ou de société entre les parties. 
Le Producteur s'engage à donner, dans les conditions définies ci-après et dans le cadre du présent 

=,,._.---
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Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-211

Achat d'une plate-forme élévatrice

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  pour  la  Ville  de  Niort  d’acquérir  une  plate-forme  élévatrice  au  Centre  de
Rencontre et de Communication qui sera mise à disposition au sein de la Ville afin de répondre aux
attentes des usagers en situation de handicap ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ACCECITE
Adresse : 10 rue de Peudrit – 17600 SAUJON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 182,00 € HT soit 10 742,01 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 
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N° 01134/06/20 DEVIS 

Dest: Ville de NIORT 

1 Place Martin Bastard 

79000 NIORT 

� &·� .� -- ' ·"

Désignation 

Plate forme élévatrice Hermes Type 2 Course 830mm 
Charge utile 300 kg 
Vérin électrique, Tension 24V, dimensions 890/1505 mm 
Facile à déplacer Pds 72 Kg 
Remise 50% sur location de janvier hor s logistique 1 

1 
Opti�ns 1 l._l ff 
Autornatlsation Rampe d'accès 

CO 

Couleur spécifique noire � 
Accès latéral haut � ·.::-,,'"li 

Accès 3 Cotés 1 
�"1 .. ,. 

Installation extérieure 
1�. 11 

Pilier commande embarquée 1 111. '.Jtµ-·
Roue de transport � 
Rampe accès allongée 750mm '-.. .... 
Cqmmande extérieure avec clé (x2) ,. 

Pprtillon niveau supérieur -
' 

Secours batterie et protections électriques renforcées "' 

Support rél'\ausse en acier'inoxydable; pour H· 1,20m 
Rampe 2m ROOL f\ RAMP 214/91cm 
Boitier commande spiralé 
Assistance à la réception du matériel et montage des accessoire 
avec 3 années de garantie pièces et M/0 
2 poignées supplémentaires sur chassis roue de transport 
Participation au transport 

Garantie pièces 24 mois 
Validité du devis 3 mois 

SAUJON le: 11/06/2020 

N°TVA INTRACOMMUNAUTAIRE: FR 935 517 656 435 00016 

Acompte à la commande 40% 4 296,80€ 

Code 

511001 

J 
[ 1 
.1 l ' 
� 

5Slp01 

SS1;005 

551007 
"' 551009 .. 

551100 

551011 

551013 

551017 

551019 

551020 

551030 

-

551025 

Quantité Prix unit. 

1 

Î .r 1 
1 ' 

' 

_j .,1 
,-

- 1
' J 1

1
. 

1 1 

1 

� 
1 
1 
1 
1 
1 

2 
1 

Sous Total HT 

TVA5,5% 

TOTAL TTC 

5750 

-553

690 
575 
SOS 

685 

250 

420 

450 

375 
435 

1585 
750 
585 

1205 
165 
250 

75 
205 

Solde .à la livraison 

-

Prix Total 

5750 

-553

690 
0 
0 

685 

250 
0 

450 

0 
0 
0 

750 
585 

1205 
165 

Offert 

Offert 
205 

10 182,00€1 

560,01 €1 

110 742,01 €1 

6445,21 €! 





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-237

Festival de Cirque 2020 - Contrat de cession avec l'association LES
THERESES pour le spectacle "ENTRE NOUS"- Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision 2020-195 du 08 juin 2020  approuvant la passation d’un marché avec l’association LES
THERESES dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque d’été 2020 » ;

Considérant  que  l’association  donnera  une  représentation  supplémentaire  de  son  spectacle  intitulé
« ENTRE NOUS » les 28, 29 et 30 juillet 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LES THERESES
Adresse : ZI Pahin - 6 impasse Marcel Paul – 31170 TOURNEFEUILLE 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  marché évalué  à  4 750,00 € net  et  de  mandater  les
dépenses. Le montant initial du marché étant évalué à 3 250,00 € net.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant au contrat de cession.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 



AVENANT N° 1 

au Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle 
du 19/05/2020 

Entre les soussignés 

Association LES THERESES 
Adresse : 2I Pahin 6 impasse Marcel Paul - 31 170 TOURNEFEUILLE 
Numéro SIRET: 420 804 940 000 39 - code APE: 90012 
TVA intracommunautaire: pas assujetti 
Numéro de licence : 2-102023 // 3-1023024 
Téléphone : 05 61 07 14 29 
Email : thereses@lesthereses.com 
Représentée par : Christian FAGET, en qualité de Président 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 84112 
Numéro de licence : 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

ARTICLE 1: MODIFICATION DE L'ARTICLE 1 DU CONTRAT 

L'article 1 est modifié dans son dernier paragraphe comme suit : 

« Le Producteur s'engage à donner, dans les conditions définies ci-après et dans le cadre du 
présent contrat de cession d'exploitation du spectacle, deux représentations de la façon suivante 

1 représentation tout public le mardi 28 juillet 2020 à 18h30 dans la cour intérieure Du 
Guesclin à Niort 
1 représentation tout public le mercredi 29 juillet 2020 à 22h00 dans la cour intérieure Du 
Guesclin à Niort 
1 représentation tout public le jeudi 30 juillet 2020 à 18h30 dans la cour intérieure Du 
Guesclin à Niort 

ARTICLE 2: MODIFICATION DE L'ARTICLE 3 DU CONTRAT 

Le paragraphe de l'article 3 ci-dessous est modifié comme suit : 

« L'Organisateur prendra directement en charge : 

- l'hébergement (petit-déjeuner compris)

27/07/20 
28/07/20 
29/07/20 
30/07/20 

Single 

4 
4 
4 
4 





Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-241

Sonorisation des Conseils municipaux 
pour la période du 08 juin au 10 juillet 2020 

TEDELEC EVENT 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

«De prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020 ;

Considérant l’installation provisoire dans le salon d’honneur de l’Hôtel de Ville afin permettre la tenue des
réunions du Conseil municipal compte tenu du contexte sanitaire de la pandémie COVID 19 ;

Considérant le  souhait  de  la  municipalité  de  procéder  à  la  sonorisation  des  Conseils  municipaux
du 08 juin au 10 juillet 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société TEDELEC EVENT 
Adresse : 2A avenue Normandie Niemen - 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 785,78 € HT soit 6 942,94 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 



Agence de Niort (Siège social) : 

.2A avenue Normandie Niemen 

CS 98420 TEDELE.Cf?."ë, .. ,i 

,.•!.'..5 PIŒSTAT.t.HIES OE �E 

DU SPECTACLE VIVANT 

Label N
° 

806 

Agence de Poitiers :

ZI République 1 BP 1171 

7 rue des entrepreneurs 

79024 NIORT CEDEX 

Tél : 05 49 24 95 61 TEDELEC EVENT 

86062 POITIERS CEDEX 09 

Tél: 05 49 4139 32 

DEVIS 

Référence pièce ; L200198 

Date ; 04106/2020 

Condition : Règlement à 45j nets 

Dossier suivi par : Edouard GUILBARD 

E mail : edouard@tedelecevent.fr 

VILLE DE NIORT 

A l'attention de
Direction Budget Comptabilité 
1 Place M Bastard es 58755 
79027 NIORT CEDEX 
France 
'lïel.; Fax.: 

CONSEILS MUNICIPAUX JUIN-JUILLET 

Livraison 

Utilisation 

Reprise 

: Ven. 05/06/2020 à partir de 09:00 

: Lun. 08/0612020 au Ven. 10 Juil. 2020 

: Ven. 10/07/2020 à partir de 14:00 

Désignation 

MATERIEL 

ALIMENTATION POUR SYSTEME DE CONFERENCE SENNHEISER ADN CU1 

ALIMENTATION SUPPLEMENTAIRE 

ENCEINTE AMPLIFIEE L'ACOUSTICS MTD108P 

CONSOLE DE MIXAGE NUMERIQUE MIDAS MR12 

MONITEUR LED 75" SAMSUNG DM75E 

TOTEM 2M POUR MONITEUR 

SUPPORT ECRAN PLAT POUR TOTEM 

STRUCTURE H30V 2M 

STRUCTURE H30V EMBASE LOURDE 

MONITEUR LED 32" SAMSUNG ME32C 

SUPPORT RETOUR ECRAN PLAT 32" A 40" 

DISTRIBUTEUR HDMI KRAMER VM4HN 

Sous-total 'MATERIEL' 

L'ensemble des micros viendra de votre Salle du Conseil 

INSTALLATION 

TECHNICIEN AV 

TECHNICIEN PROGRAMMATION 

ASSISTANT 

Sous-total 'INSTALLATION' 

DEMONTAGE 

TECHNICIEN AV 

ASSISTANT 

Sous-total 'DEMONTAGE' 

ASSISTANCE TECHNIQUE 

TECHNICIEN AV LE 8 JUIN 

TECHNICIEN AV LE 22 JUIN 

TECHNICIEN AV LE 7 JUILLET 

Sous-total 'ASSISTANCE TECHNIQUE' 

Lieu : HOTEL DE VILLE 
1 Place Martin Bastard 
79000 NIORT 

Prix base Qté Coef 

90,00 € 1 3,00 

60,00 € 1 3,00 

40,00€ 2 3,00 

30,00 E 1 3,00 

600,00 € 2 3,00 

2 

20,00€ 2 3,00 

14,00€ 2 3,00 

12,00 € 2 3,00 

80,00 € 2 3,00 

20,00 € 2 3,00 

30,00 € 1 3,00 

450,00 E 1 1,00 

500,00 € 1 1.00 

350,00 € 1 1,00 

450,00€ 1 0,50 

350,00€ 1 0,50 

450,00 € 1 0,50 

450,00 € 1 0,50 

450,00€ 1 0,50 

Prix brut 

270,00 € 

180,00 € 

240,00€ 

90,00€ 

3 600,00€ 

120,00 € 

84,00€ 

72,00€ 

480,00€ 

120,00 € 

90,00€ 

450,00 € 

500,00€ 

350,00€ 

225,00€ 

175,00€ 

225,00€ 

225,00€ 

225,00€ 

Rem 

40% 

40% 

40% 

40% 

40% 

40% 

40% 

40% 

40% 

40% 

Page N° 1 

Total HT 

162,00 € 

180,00 € 

144,00 € 

54,00 € 

2 160,00 € 

72,00 € 

50,40 € 

43,20 € 

288,00 € 

72,00 € 

54,00 € 

3 279,60 € 

450,00€ 

500,00 € 

350,00€ 

1 300,00 € 

225,00 € 

175,00 € 

400,00 € 

225,00 € 

225,00€ 

225,00€ 

675,00€ 

CONDITIONS GENERALES DE VENTES : Les expéditions sont faites à nos risques et péril sous réserve que les pertes ou avaries nous soient signalées dès réception du matériel. 
Toutes contestations devront être portées devant les Tribunaux de Niort. Nous nous réservons la propriété des matériels et fournitures jusqu'au paiement complet du prix par l'acheteur. 
Notre réserve de propriété porte aussi bien sur les marchandises que sur leur prix si elles ont déjà été revendues (Loi N' 80.335 du 12 Mai 1980). 

SASU capltal 100 000 € - NAF 90022 - Siren 800 734 923 - TVA FR 92 800 734 923 00017 IBAN  



Agence de Niort (Siège social) : 

2A avenue Normandie Niemen 

CS 98420 TEDB.ECEVENT 

�':� "8f.&.rANtfSOIE SUW:( 
DU 5PEC1ACLé VIVANT 

Label N
° 

806 

Agence de Poiriers : 

ZI République 1 BP 1171 

7 rue des entrepreneurs 

79024 NIORT CEDEX 

Tél: 05 49 24 95 61 TEDELEC EVENT 

86062 POITIERS CEDEX 09 

Tél: 05 49 4139 32 

DEVIS 

Référence pièce : L200198 

Date : 04/06/2020 

Condition : Règlement à 45j nets 

Dossier suivi par : Edouard GUILBARD 

E mail : edouard@tedelecevent.fr 

VILLE DE NIORT 

A l'attention de 
Direction Budget Comptabilité 
1 Place M Bastard CS 58755 79027 
NIORT CEDEX 
France 
Tel.: Fax.: 

CONSEILS MUNICIPAUX JUIN-JUILLET 

Livraison 

Utilisation 

Reprise 

Désignation 

: Ven. 05/06/2020 à partir de 09:00 

: Lun. 08/06/2020 au Ven. 1 O Juil. 2020 

: Ven. 10/07/2020 à partir de 14:00 

DELAI DE VALIDITE DU DEVIS : 1 MOIS 

Sous réserve de disponibilité des matériels. 

Merci de nous confirmer votre accord par retour : 

Date: Signature: 

Lieu : HOTEL DE VILLE 
1 Place Martin Bastard 
79000 NIORT 

PriK base Qté Coef PriK brut Rem 

Assurance 4 % 

Total HT Net : 

TVA20 % 

Total TTC: 

Acompte: 

Page N° 2 

Total HT 

131,18 € 

5 785,78 € 

1157,16€ 

6 942,94 € 

0,00€ 

Net à payer: 6 942,94 € 

CONDITIONS GENERALES DE VENTES : Les expédilions sont faites à nos risques et péril sous réserve que les pertes ou avaries nous soient signalées dès réception du matériel. 
Toutes contestaUons devront être panées devant les Tribunaux de Niort. Nous nous réseM>ns la proprièté des matériels et fournitures Jusqu'au paiement complet du prix par l'acheteur. 
Notre réserve de propriété porte aussi bien sur les marchandises que sur leur prix si elles ont déjà été revendues (Loi N" 80.335 du 12 Mai 1980). 

SASU capital 100 000 E - NAF 9002Z - Siren 800 734 923 - TVA FR 92 800 734 923 00017 IBAN  



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-274

Base de données juridiques Lexis Nexis - 
Renouvellement de l'abonnement

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

«De prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant l’intérêt pour la Ville de Niort de souscrire à une banque de données juridiques performante ;

Considérant la proposition de l’éditeur de maintenir le tarif 2020 pour l’abonnement 2021 sous réserve
d’engagement de notre part avant le 25 septembre 2020 ;

DECIDE

Art. 1 -
De  passer  un  marché  pour  renouveler  l’abonnement  au  service  LexisNexis  auprès  de  la  Société
LEXISNEXIS SA, pour une  durée d’une année courant à compter du 1er janvier 2021, renouvelable
chaque année pour des périodes d’une année civile.
Adresse : 141 rue de Javel – 75747 PARIS Cedex 15

Art. 2 -
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché d’un  montant  de 17 801,33 € HT  soit
21 361,60 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis ;
- les conditions générales de vente.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 



Il BON DE COMMANDE 

LexisNexis� 

J
Service client 

0171724770 

N° client acheteur : 
Code activité : 
Libellé activité : 
Date de commande : 

1010151 
S004 
Administrations municipales 
8 Juillet 2020 

Ingénieur Commercial : Benjamin Desroy 
Référence: RECO-SCC-2021-20200103-0031 

2021 

QUANTITÉ CODE PRODUIT 

FACTURATION 

MAIRIE DE NIORT 
SCE COMPTABILITE 

1 PL MARTIN BASTARD 
BP 156 
79022 NIORT CEDEX 

Tél. :
E-mail :  
N° SIRET: 21790191700013 
N° CLIENT FACTURÉ : 1010151 

LIBELLê DU PRODUIT 

AILSPSP ABT INTERNET LEXIS 360 COLLECTIVITES TERRITORIALES PACK 
SECTEUR PUBLIC_C4 

TOTAL Prix annuel base 12 mois 

COMPLÉMENT D'INFORMATION 

PRIX PUBLIC 
EHT 

19 455,00 

19 455,00 

VOTRE OFFRE : 

LIVRAISON 

MAIRIE DE NIORT 

1 PL MARTIN BASTARD 
BP 156 
79022 NIORT CEDEX 

Tél. :  
N° SIRET: 21790191700013 
N° CLIENT LIVRÉ : 1010151 

% 
REMISE 

8,50% 

PRIXREMISê 
EHT 

17 801,33 

17 801,33 

TAUX DE 
TVA 

20% 

PRIX REMISE 
enc 

21 361,60 

21 361,60 

NOMBRE D'EXPERTS/DE PROFESSIONNELS DANS LA STRUCTURE 

(à la date de la signature de ce bon de commande) : 0 i Offre de réabonnement 2021: Maintien du tarif 2020 en 2021 et de votre 
remise de 8,5%, 

€ 

CONDITION DE FACTURATION: 

La facturation des abonnements est annuelle 

Votre facture sera adressée à : factures@mairie-niort.fr 
En cas de modification de cette adresse email, vous vous engagez à en 
informer par écrit notre service clients : relation.client@lexisnexis.fr 

MODE DE RÈGLEMENT : 

D Prélèvements au rythme que vous aurez choisi, pour l'ensemble de vos 
abonnements, nouveaux et existants (se reporter au mandat de 
prélèvement pour la description des modalités de règlement) 
D Virement (en une fois) à l'échéance de la facture 

DURÉE DE VALIDITÉ DE L'OFFRE 

(à compter de la date de commande) : 
30 jours 

EN SIGNANT LE PRESENT BON DE COMMANDE : 

En dérogation à nos CGV pas de tacite reconduction. 

0 Vous acceptez les Conditions Générales de Vente et d'Abonnement ci-jointes (Extrait: les contrais d'abonnements se renouvellent d'année en annae par tacite reconduction, à 
compter du 1er janvier, au tarif en vigueur à cette date. Ils peuvent étre dénoncés par lettre recommandée avec accusé de réception sous préavis de 30 Jours avant l'échéance). 

Bon pour commande 

A: 

Le: 

Signature du client : 

Cachet du client ; 

Conformément à la législation en vigeur, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification pour toute infonmation vous concernant. 
552 029 431 RCS Paris - SA au Capital de 1 564 800 euros 

,_ ·'

1/1 





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-281

Expositions 2020 - Contrat avec Matthias PICARD pour
l'organisation de rencontres/dédicaces et visites guidées pour le

lancement de l'exposition "JIM CURIOUS"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

«De prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres, dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre
le Pilori, espace d’arts visuels, et le Pavillon Grappelli, espace d’arts numériques, à une programmation
régulière d’artistes professionnels. Cette programmation accueille également des artistes nationaux et
internationaux, en lien avec les manifestations organisées à Niort.
L’exposition présentée du 10 juillet au 29 août 2020 s’intitule Jim Curious, Voyage au cœur de l’océan.
Cette exposition est un parcours entre l’espace d’arts visuels, le Pilori et l’espace d’arts numériques, le
Pavillon Grappelli, à mi-chemin entre bande-dessinée et livre illustré, tiré de l’album éponyme de Matthias
PICARD paru aux éditions 2024.

Considérant que pour le lancement de cette exposition, la Ville de Niort a demandé à Matthias PICARD,
qui l’accepte, de participer à des rencontres/dédicaces et de mener des visites guidées ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Matthias PICARD
Adresse : 11 rue Camoin Jeune – 13004 MARSEILLE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à  753,00 €  TTC et de mandater les
dépenses comme suit :

- 715,00 € à l’AUTEUR arrondi à l’euro le plus proche ;
- 30,00 € à l’AUTEUR à titre de défraiement repas arrondi à l’euro le plus proche ;
- 8,00 € à l’URSSAF au titre du 1,1 diffuseur arrondi à l’euro le plus proche.



Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 



CONTRAT 

Entre les soussignés : 

Nom de l'auteur: Matthias PICARD 

Adresse : II rue Camoin Jeune -I 3004 MARSEILLE 
Téléphone : 06 89 26 97 52 
Courriel : matthiaspicard@gmail.com 
N° 

N° 

N° 

AGESSA: 58047 
Sécurité Sociale : 
 SIRET: 492 206 990 00037 

Ci-après nommé« L'AUTEUR» 
D'une pait, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort, 
Adresse: 1 Place Martin Bastard-CS 58755 - 79027 NIORT 
Cedex Téléphone :
N° de SIRET: 217 901 917 000 13 
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

Ci-après nommé « L'ORGANISATEUR » 
D'autre part, 

PRÉAMBULE 

Dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre le Pilori, 
espace d'arts visuels, et le Pavillon Grappelli, espace d'arts numériques, à une programmation 
régulière d'artistes professionnels. Cette programmation accueille également des artistes nationaux 
et internationaux, en lien avec les manifestations organisées à Niort. 
L'exposition présentée du 10 juillet au 29 août 2020 s'intitule Jim Curious, Voyage au cœur de 

l'océan. Cette exposition est un parcours entre l'espace d'arts visuels, le Pilori et l'espace d'arts 
numériques, le Pavillon Grappelli, à mi-chemin entre bande-dessinée et livre illustré, tiré de l'album 
éponyme de Matthias PICARD paru aux éditions 2024. 
Pour le lancement de cette exposition, la Ville de Nio1t a demandé à Matthias PICARD, qui 
l'accepte, de participer à des rencontres/dédicaces et de mener des visites guidées. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit 

1. ÛBJET DU CONTRAT

L'AUTEUR s'engage à participer à:
1 rencontre avec le public suivie de dédicaces le vendredi 10 juillet 2020 de 18h00 à 
20h00 à ]'Hôtel de Ville de Niort ; 
3 visites guidées de l'exposition par I' AUTEUR le samedi 11 juillet 2020 à 11 hOO, 
14h00 et 16h00. 

Les visites seront d'une durée d'environ I heure avec une jauge de 15 personnes maximum. 







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-283

Ciné plein air 2020 - Convention de prestation pour une séance de
spectacle cinématographique en plein air avec La Ligue de

l'Enseignement Nouvelle-Aquitaine - CRPC

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres, dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Niort organise des manifestations
dont les cinés plein air pendant les mois de juillet et août 2020 ;

Considérant que la Ville de Niort a demandé au CRPC, qui l’a accepté, de bien vouloir s’occuper de la
diffusion des œuvres cinématographiques qu’elle programme ;

DECIDE

Art. 1   -
D’établir un marché avec LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT NOUVELLE-AQUITAINE - CRPC
Adresse : 33 rue St Denis – 86000 POITIERS

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 6 400,00 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive de la convention annexée à la présente et comprenant :

- la convention.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 



LIGUE 
de l'enseignement 

f oAAtE'- INf'oP-MER, l)J.NffofWER ... f 

Service courrier

CONVENTION DE PRESTATION POUR UNE SEANCE DE 

SPECTACLE CINEMATOGRAPIDQUE EN PLEIN AIR 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

STRUCTURE: MAIRIE DE NIORT 
NUMÉRO SIRET: 217 901 917 00013 
ADRESSE: 1 PLACE MARTIN BASTARD- CS 58755 - 79027 NIORT 
CEDEX 
TELEPHONE: 
E. MAIL :
Représentée par : Monsieur Jérôme BALOGE en qualité de Maire de la
Ville de Niort
CI APRES DENOMME« L'ORGANISATEUR»

ET 

RAISON SOCIALE DE L'ENTREPRISE: La Ligue de l'Enseignement 
Nouvelle-Aquitaine - CRPC 
NUMERO SIRET: 323 858 514 000 17 
ADRESSE : 33 rue St Denis - 86000 POITIERS 
TELEPHONE: 05.49.88.88.28 
E. MAIL : cinecrpc@wanadoo.fr
Représentée par en qualité de 
CI APRES DENOMME « LE DIFFUSEUR » 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT: 

1-0BJET
Le DIFFUSEUR et !'ORGANISATEUR s'engagent à assurer dans les conditions techniques
détaillées ci après la diffusion des œuvres cinématographiques suivantes

Dates: 08/07/2020 
Heure: 22h30 
Lieu : prairie de la salle de fête - rue du 8 mai à Niort 
Film : Jour de Fête 
Prix : 1 400 € net de taxes 

Dates : 17/07/2020 
Heure : 22h30 
Lieu: Cour de la Villa Pérochon - 64 rue PF. Proust à Niort 
Film : Les Gardiennes 
Prix : 800 € net de taxes 
Pas de lieu de repli pour cette séance 

La Ligue de l'Enseignement - 33 Rue St Denis - 86000 Poitiers 
tél. : 05-49-88-88-28 











Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-285

Été 2020 - Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle
- Association IL CONVITO pour le spectacle 

"UN QUATOR ENCHANTE"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres, dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Niort a souhaité proposer au public,
différents spectacles pour la saison estivale 2020. A cette fin l’association IL CONVITO donnera une
représentation de son spectacle « UN QUATOR ENCHANTE » le 7 août 2020 à 20h30 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Association IL CONVITO
Adresse : 63 avenue Edmond Grasset – 17000 LA ROCHELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à 3 006,80 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 



d 

ASSOa:ATlON Il CONVITO 
Adresse : 63 avenue Edi'nrd Grasset - 17000 LA RO:HB..LE 
Numéto SIR.ET: 81.2 438 47l OOJ11 - code APf. : 9Ct01Z 
TVA intracommun u re : / 

-i • hohe : 07 78 70 .q;; 3'4
Email : liseJnachet@flconvito.oom 

de 

�GJ serltée par : Pris�füe SOUIN FLEITOJR en quaHté oe Pr5idente et par d. ' a'j:)'.1 Aude 
CADlO�, e, sa qualité d'Administratrlœ 
C. déiommée te Prodo::œur, d'une part,

a 

If est exposé ce qui suït :
j 

A.. Le P�r dlst>OSE: du cl-oit de, 1�· , en Ftarœ (ou da:is les pays conœmés par la 
tournée) du . c sur.;ant pow lequeï il s'est assuré Je � des arti� s des 
-.-.-,.,��nts · - à ta · · au 
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Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-297

Complexe sportif de Saint-Liguaire - 
Convention de mise à disposition 

à l'association Olympique Léodgarien

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Olympique Léodgarien de bénéficier de créneaux d’utilisation du
complexe sportif de Saint-Liguaire afin de pouvoir effectuer ses activités sportives ;

Considérant la disponibilité de ces équipements sportifs ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’ASSOCIATION OLYMPIQUE LEODGARIEN les terrains ainsi que les locaux
situés rue de la Halte – 79000 NIORT
Adresse: Rue de la Halte – BP 4004 – 79013 NIORT Cedex 

Art. 2 - 
Que l’occupation de ces équipements sportifs sera consentie à titre gracieux.

Art. 3 -
D'établir une convention de mise à disposition jusqu’au 30 juin 2023. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 









Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-316

Prestation de traitement d’archives contemporaines 
(tri, classement et reconditionnement) 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que 47% des fonds conservés aux archives municipales de Niort ne sont pas classés et
parmi  eux  des  archives  contemporaines  du  Centre  Communal  d’Action  Sociale  (CCAS)  de  Niort,
actuellement conservées sur le site « SIEDS » et entrées sans instrument de recherche ; 

Considérant qu’il est nécessaire de pratiquer les tris et éliminations réglementaires au sein des archives
afin de retarder la saturation et de calibrer au plus juste le dimensionnement d’un futur bâtiment archives;

Considérant que le tri et le classement des archives contribue à améliorer la connaissance de nos fonds,
et à permettre leur communication dans les meilleures conditions et délais ;

DECIDE

Art. 1   -   
De passer un marché pour une prestation de traitement d’archives contemporaines (tri, classement et
reconditionnement) auprès de  SARL FONTAINE ET FILS ARCHIVES SERVICES
Adresse : 1 place de la Principale - 84000 AVIGNON

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  d’un  montant  de 18 750,00 € HT  soit
22 500,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 



Sari Fontaine et Fils Archives Services 
Siège social 
1 Place de la Principale 

84000 Avignon 
Tél : 03 25 92 44 26 

Mob : 06 19 3174 83 NUMERO DATE CLIENT 

Email : g.fontaine@archives-services.fr 2020/ACNI0/02 24/07/2020 Ville de Niort 

RCS : AVIGNON 448 911 438 2019 B 01185 

T.V.A. lntrac FR 03 448 911 438 

N° Siret : 448 911 438 00035 

ADRESSE DE LIVRAISON 

MODE DE REGLEMENT 1 
1 

(Valeur de l'euro : 6,55957 F) 

ECHEANCE 

Mairie de Niort 
Archives municipales 
Place Martin-Bastard 

79027 Niort cedex 

NUMERO D'ID. CEE 

(Devis en Euros) 

RIB code banque:                 code guichet:       numéro de compte:                clé RIB:  

Prestation de traitement d'archives contemporaines dans nos locaux 

(4 versements du CCAS représentant 87, 15 ml) 

Objet Quantité Prix unitaire HT Total HT 

Traltament de 4 versements d'archive.- du CCAS dans nos locaux (87, 15 ml) 

Prise en charge sur place (local sur 2 niveaux) 
Transport AIR 

Conservation dans nos locaux le temps de la prestation 
Récolement des archives 

Propositions d'éliminations 

Etablissement des bordereaux d'élimination suivant modèle 
fourni 

Gestion de la destruction des archives après visas 
Classement 1 18750,00 18 750,00 € 

Rédaction des bordereaux de versements 
Conditionnement des archives définitives en boites 

administratives 

Réintégration (locaux de plain-pied ou sous-sol, à définir 

ultérieurement) 

Il a noté que les fournitures de conditionnement (chemises, 

sous-chemises, boîtes, sangles) seront founies. 

Pour le Maire de Niort 
et par délégation % MONTANTS 

L:..i üirectrice Générale Adjointe 
REMISE GLOBALE 0 0,00 

ESCOMPTE 0 0,00 

ACOMPTE 0 0,00 

Total HT Taux TOTAL TVA TOTAL TTC NET A PAYER 

TVA 

18 750,00 € 20 3 750,00 € 22 500,00 € 22 500,00 € 
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INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION: 

Code établissement 

Code guichet: 

Numéro de compte:  
CléRib: 

IBAN (International Bank Account Number): 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

Un acompte de 75% sera versé à la livraison du tableau de récolement complété par les propositions de 
versement et d'éliminations. 

Le solde sera versé à l'issue de la prestation. 

Article VIII. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, 
demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est réputée emporter 
acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

Article IX. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du Code de la Commande Publique, et s'engage à produire tous les 6 mois les 
pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation 
du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Le 24 ·uillet 2020 

SIRET: 44891143800035 - NAF 8299Z 
TVA: FR 03 448911438 

Le 
A Niort 
Le Pouvoir Adjudicateur, 
Pour le Maire de Niort 
Et par Délégation 



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-318

Festival de Cirque 2020 - Contrat de cession avec 
la COMPAGNIE LA DERNIERE MINUTE pour le spectacle 

"UGH LE SIOUX, SOLO DE BATTERIE"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres, dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque d’été 2020 », la Ville de Niort a
souhaité proposer différents spectacles. A cette fin, la « COMPAGNIE DERNIERE MINUTE » donnera 6
représentations de son spectacle intitulé « UGH LE SIOUX, SOLO DE BATTERIE » les 28 et 30 juillet et
le 1er août 2020 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la COMPAGNIE DERNIERE MINUTE
Adresse : 74  rue des Moulins – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à 2 000,00 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés: 

COMPAGNIE LA DERNIERE MINUTE 
Adresse : 74 rue du Moulins - 79000 NIORT 
Numéro SIRET : 394 527 212 00044 - code APE : 90012 
TV A intracommunautaire : non assujettie à la 1V A 
Numéro de licence: 2-1089198 
Téléphone : 06 19 58 11 15 
Email : mickaelferal@gmail.com 
Représentée par: Didier Cavalier, en qualité de Président 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 84112 
Numéro de licence: 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France (ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Titre du spectacle : « Ugh le Sioux » 
Noms des Artistes interprètes : Mickaël Féral, 
Accompagnatrice : Anne Vergneault 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition des lieux suivants : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort et cour intérieure de l'école Emile Zola, rue 
Henri Sellier à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les caractéristiques 
techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1- Objet : 

Le Producteur cède à !'Organisateur qui accepte dans les conditions définies au présent contrat, le 
droit de représentation du spectacle précité dans les lieux susmentionnés. 













Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-323

Sortir à Niort l'été - Encart central - 
Vivre à Niort n°295 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute décision
concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020 ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre pour l’impression du magazine « Vivre à Niort
» avec l’imprimerie Raynaud ;

Considérant  que cet  accord-cadre ne prévoit  pas l’impression d’un encart  spécifique pour la période
estivale juillet/août relatif au programme culturel et sportif de l’été ;

Considérant qu’il convient dès lors de passer un marché pour l’impression de l’encart spécifique ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’imprimerie RAYNAUD
Adresse : 13 rue Johannes Gutenberg - ZA de l’avenir - 79160 COULONGE SUR L’AUTIZE 

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au prix du marché évalué à 5 033,00 € HT soit 6 039,60 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 



S..A S au ::ët�:it:11 �a 1 !'.(l C:<:(, � � 

!1.GS Nicrt 3 7 73' .301 - nM 700 

�IRCT '."Hl 1��4 .ft..14 0.):-l?.? -APE 1�1:? Z 

N" f'!AFH 71 -31773-l 3C·'! 

FSC 
...... ,W.b:UJ 

F,C•cu;,:s,, 

Le "'••qv•II•;• 
i,..i .... rru,.,.. •• 

·�·,,.b .. 

IMPRJM'VERF' 

Domiciliations bancaires: 

3AN 

 3k):

CfiC;\ I\IOP.T 
BAN 
 3C, 

Ville de Niort 
Hôtel Administratif 
1 Place Martin Bastard / CS 58755 
79000 NIORT 

Devis N°037345/08 Coulonges sur /'Autize, Je mardi 21 juillet 2020 

A l'attention de 

Nous vous remercions de votre demande de prix et vous prions de bien vouloir trouver 
ci-dessous notre meilleure offre pour la réalisation de :

Brochure 20 pages / Encart central « Sortir à Niort l'été » dans VAN n°295 

Eléments fournis : PDF HD 

Format ouvert: 33.6 x 23 cm - Format fini: 16.8 x 23 cm 
Impression : Quadri recto / verso 
Papier : Couché satin 90 g/m' certifié 100 % PEFC 

Façonnage: 2 points métal+ piqure au centre du VAN n°295 pour 37 600 exemplaires 
Conditionnement : Cartons 
Livraisons : 5 000 ex. 1 point Niort adresse à préciser 

Planning : Commande pour mise au planning au plus tard le 15 / 06 
Remise fichier+ BAT au plus tard le 26 / 06 à 16h - Livraison le 3 / 07 

Prix pour 42 600 exemplaires 5 033.00 € H. T

Offre valable 1 mois à compter de la date de remise du devis. 

Toute correction d'auteur ou mise en conformité des fichiers roumis, fera l'objet d'un supplément de 
facturation au temps passé. 

Condition de règlement: Cheque à 30 jours fin de mois 
Pour toute 1ère commande : acompte 30 % à la commande, le solde à la livraison.
Pour tout client n'ayant pas de couverture SFAC auprés de notre assureur, il sera demandé un paiement par 

virement à la commande. 

Julien Raynaud 

a commande soit prise en compte 
., 

Date. Cachet/ Signé'.'1,ure· ' ]1 

_______ Ouêintité . _,__ __ _ 
... .. .. 



Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-240

Vivre à Niort - Spécial COVID 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000  € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020 ;

Considérant que pendant la période de confinement, un numéro « spécial Covid » de Vivre à Niort a été
élaboré et distribué. Ce numéro portant un nombre de page plus faible (16 pages) qu’un Vivre à Niort
habituel (24 pages) régie par le marché n°121219S102 avec l’imprimerie Raynaud, 

Considérant  qu’il  n’est  donc pas possible  de se référer  à  ce marché d’impression pour régler  notre
fournisseur, il convient donc de passer un nouveau marché ;

DECIDE

Art. 1 - 
De retenir l’offre de marché de l’imprimerie RAYNAUD
Adresse : 13 rue Johannes Gutenberg - BP 90013 - 79160 COULONGES-SUR-L’AUTIZE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 755,00 € HT soit 5 230,50 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexé à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/07/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 
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Domiciliations b11ncairos : 

 
BAN 

 SIC : 

CfiCA I\IOHT 
E!AN 

 ac

Ville de Niort 
VILLE DE NIORT - HOTEL ADMINISTRATIFS 
1 Place Martin Bastard / CS 58755 
79000 NIORT 

Devis N°036394/01 Coulonges sur /'Autize, le lundi 20 avril 2020 

A l'attention de

Nous vous remercions de votre demande de prix et vous prions de bien vouloir trouver 
ci-dessous notre meilleure offre pour la réalisation de :

Confirmation de commande 
Magazine Vivre à Niort 4 + 12 pages Edition Spéciale Coronavirus 

Format ouvert : 44 x 30 cm - Format fini : 22 x 30 cm 
Eléments fournis : fichiers numériques 
Poids théorique d'un exemplaire: 54.55 Gr 

Couverture 4 pages 
Impression : Quadri recto / verso 
Papier : Couché satin 150 g/m2 certifié 100 % PEFC 

Intérieur 12 pages 
Impression : Quadri recto / verso 
Papier : Couché satin 90 g/m2 certifié 100 % PEFC 

Façonnage: 2 points métal 
Conditionnement : Cartons < 12 Kgs + palettes protégées 
Livraison : 1 point Niort avec un camion équipé d'un hayon 

Planning : BAT vendredi 24 Avril avant 16h30 - Livraison jeudi 30 Avril 

Prix pour 35 600 exemplaires 

Offre valable 1 mois à compter de la date de remise du devis. 

4 755.00 € H. T 

Toute correction d'auteur ou mise en conformité des fichiers fournis, fera l'objet d'un supplément de 
facturation au temps passé. 

_______ Quantité : ______ _ Cachet/ Signature 
1 

Adresse de livraison / facturation : _______ _ 

1-------



Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-206

Modification relative à la régie d'avances pour le règlement 
des menues dépenses nécessaires au fonctionnement 

de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu les articles R.1617-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ;

Vu la  décision n°019030 du Maire  en date  du 2  mars 1988,  instituant  une régie  d’avances pour le
règlement  des  dépenses  présentant  un  caractère  d’urgence,  modifiée  par  la  décision  n°025663
du 4 mars 1988, modifiée par la décision n°009283 du 27 mai 1991, modifiée par la décision n°041533
du 26 novembre 2001, modifiée par la décision n°20120321 du 27 avril 2012, modifiée par la décision
n°2015-288 du 29 juin 2015, modifiée par la décision n°2020-59 du 16 mars 2020 ;

Vu l’instruction codificatrice du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes et d’avances des collectivités
territoriales et notamment son titre IX ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 7, dans les termes ci-après :

« De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux » ;

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du ;

Considérant qu’il  est proposé de modifier la régie d’avances  pour le règlement des menues dépenses
nécessaires au fonctionnement de la Ville de Niort en rajoutant un moyen de paiement supplémentaire;

DECIDE

Art.1 -
L’article 4 de la décision n°2015-288 du 29 juin 2015 modifiant la régie d’avances pour le règlement des
menues dépenses nécessaires au fonctionnement de la Ville de Niort est modifié comme suit :

- les  dépenses  désignées  seront  payées  en  numéraires,  par  chèques,  par  cartes  bancaires ou  par
virements bancaires.

Art.2 -
Les autres articles de la décision n°2015-288 sont inchangés.

Art.3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.4 -
Il sera rendu de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/08/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-270

Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
du domaine public entre la Ville de Niort et la SARL l'Entracte - 

Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2014-1380 relative à la mise à disposition du local bar restaurant brasserie à la SARL
l’Entracte ;

Considérant  que  le  local  bar-restaurant-brasserie  L’Entracte  est  intégré  à  l’équipement  municipal
dénommé « Centre culturel municipal François Mitterrand » ;

Considérant  la fin de la  convention d’occupation de mise à disposition qui  lie  la Ville  de Niort  et  la
SARL L’Entracte en date du 8 juillet 2020 ;

Considérant les travaux en cours sur la placette, l’impact de la crise sanitaire subie par l’occupant, il est
nécessaire  de  réaliser  une  prolongation  de  la  durée  du  conventionnement  pour  en  réaliser  un
dénouement,  dans  des  conditions  acceptables  notamment  d’un  point  de  vue  économique  jusqu’au
31 octobre 2020 en application de l’alinéa 4 de l’art L 2122-1-2  du  Code Général de la Propriété des
Personnes Publiques ;

Considérant  la  volonté  de  la  Ville  de  Niort  de  permettre  pour  cet  été  une  exploitation  culturelle  et
économique de la placette, il convient d’établir un avenant n°1 à la convention d’occupation actant la
disposition précitée ;

DECIDE

Art. 1   -
De  prolonger  la  mise  à  disposition  à  la  SARL L’ENTRACTE le  local  bar  –  restaurant  –  brasserie
L’Entracte, intégré à l’équipement municipal dénommé « Centre culturel municipal François Mitterrand »
situé 9 boulevard Main à Niort jusqu’au 31 octobre 2020.
Adresse : Siège social – 9 Boulevard Main – 79000 NIORT



Art. 2   -
D’établir  un  avenant  n°1  à  la  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  en  date  du
28 août 2014 (décision 2014-1380).

Art. 3   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/08/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-321

Accord-cadre Equipement de protection individuelle - Acquisition
de masques FFP2 - Approbation du marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la collectivité doit doter ses agents des EPI adaptés à la situation sanitaire ;

Considérant que certains agents nécessitent de porter des masque FFP2 pour garantir leur protection ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché afin d’acquérir 2000 masques FFP2 auprès de la SOCIETE ACTUEL VET
Adresse : 19 rue Gutenberg – Espace Mendes France - 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  d’un  montant  de  4 500,00 € HT  soit
4 747,50 € TTC (TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/08/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 



/IV 
/JICTUELVET/ 

_i dQ!/1'/)dnM!rl/s&JOIN , -;,J,-.' .·. ,,,• / 
1 ' 
� _, 

Devis 
N° de pièce : 20107101 

Validité de l'offre : 31/08/2020 

Date 

28/07/2020 

Référence 

MASQUEKN95X20 

Total HT brut 

*****4500,00

2 

Client Votre référence 

C1002730 MASQUES FFP2 

Désignation 

BOITE DE 20 MASQUES KN 95 / TYPE FFP2 

JUIL. 2020 

Remise 
Taux Montant 

Escompte 

0,00 EUR 

Règlement: Virement 45 Jours FDM 

MAIRIE DE NIORT 

Direction Patrimoine et Moyens 

Hôtel Administratif Triangle 

CS 58755 - Place Martin Bastard 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

A l'attention de :  

Mail client :  

Tél. :  Fax: 

Commercial Page N° 

LABAT Christelle 06.26. 70.80.34. 1/1 

Base T.V.A Taux 

20,00 
4 500,00 5,50 

20,00 

Quantité Prix unitaire REM Prix unitaire 
Montant Brut HT Net HT 

100 45,000 45,000 4 500,00 

cljo:r�te 

Montant Récapitulatif 

Total HT remisé ***4500,00 EUR 

247,50 Total TTC"**4747,SO EUR 

RCS - SIRET 42242332700077 - Code APE 47712 - SARL au capital de 1 001 644 ( - TVA Intracommunautaire FR10422423327 

un spBClaUsls c'est ... sûr 
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Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 6 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-324

Acclameur - Renforcement de l'offre de stationnement vélos

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de renforcer l’offre de stationnement vélos autour des différents sites de
l’Acclameur par l’acquisition d’arceaux ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la SAS MOBIL CONCEPTS
Adresse : Domaine de la Poste Royale - 37 Chemin de Mujolan - 34690 FABREGUES

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 673,84 € HT soit 6 808,61 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/08/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 



mobllConcepts. 
éditeur de projets et de mobiHers design 

SAS au capital de 

Adresse: 

1 000 000,00 E 

Domaine de la Poste Royale 
37 chemin de Mujolan 
34690 Fabrègues 
France 

Offre de prix N ° OV10205 

SIRET: 

APE: 

N" TVA: 

>:· :>.'.ê.' ,•.'i,i' METAi.CO 

40979186000037 

46698 

FR17409791860 

\. 04 67 13 74 74 

ê04 67 13 74 64 

� conlact@mobilconcepts.com 

Date du devis: 27-07-2020 

Adresse : 

MAIRIE DE NIORT

Place Martin Bastard 

CS 58755 

79027 Niort Cedex 

France 

A l'attention de:  

CONDITIONS GENERALES DE VENTE : Elles sont consultables sur notre site Internet www.metalco.fr. Toute dérogation aux conditions de règlement indiquée ci 
dessus rendrait notre offre caduque, les conditions de règlement sont une des composantes de notre offre. 
Tous nos devis sont valides 60 jours. Le délai de livraison indiqué s'entend pour une commande dans les sept jours de notre offre, les délais peuvent varier selon 
notre planning de fabrication et les éventuelles périodes de congés. 

Interlocuteur: 

Stéphanie Quero 

04 6713 7476 

Votre projet: 

NIORT (79) Site de l'Acclameur -
complément supports vélos CAFÉ en 
Corten 

Votre reference: Fourniture de 10 supports vélos CAFÉ en Corten (hors pose) 

Désignation 

Bicyparc CAFE en corten traité antidélavement, sur platine 
[Réf. 0030445TR] 

Cheville à expansion M8x90 zinguée [Réf. 6010830] 

Bidon 5L de Traitement antidélavement du CORTEN 
[Réf. LAQ0045] 

TRANSPORT ZONE 1 A 

TVA Montant 

TVA collectée (vente) 20,0% 1 070.54 € 

Coordonnées client 

Qt P.U. HT 

10.00 Unité(s) 543.24 

40.00 Unité(s) 2.00 

1.00 Unité(s) 122.00 

1.00 Unité(s) 321.16 

al 05 49 78 79 15 

Remise(%) 

5.00 

5.00 

5.00 

0.00 

Total HT 

Taxes 

Total 

\. 

PU remisé 

516.08 

1.90 

115.90 

321.16 

Montant HT 

5 160.78 €

76.00 € 

115.90 € 

321.16 €

5 673.84 €

1 134.77 € 

6 808.61 € 

Informations complémentaires: = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = C O N D I T 1 0 N S = = = = = = = = = = = = = = = = = "' "' "' 

DÉLAI (hors congés) 
12 semaines environ / Usine fermée durant le mois d'août 

FRAIS DE PORT 
voir grille de tarif jointe 

Page: / 1 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-328

Marché subséquent "Mise en place d'un contrôle d'accès au Centre
Technique Municipal Voirie - rue Vaumorin à NIORT"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre de maintenances des logiciels eTemptation et
Protecsys, maintenance des installations, développement des logiciels et acquisitions d’installation avec
l’entreprise HOROQUARTZ ;

Considérant que le centre technique Municipal Voirie, rue Vaumorin à NIORT, a besoin d’être équipé d’un
contrôle d’accès et d’intrusion au Centre Technique Municipal Voirie, il convient de passer un marché
avec l’entreprise HOROQUARTZ ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise HOROQUARTZ
Adresse : 23 avenue Carnot – 91300 MASSY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 28 262,71 € HT soit 33 915,25 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/08/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet la mise en place d'un contrôle d'accès au Centre Technique Municipal Voirie 

situé rue Vaumorin à NIORT.

Article Ill. MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte du devis, s'établit comme suit: 

HT 

TVA20.00 % 

TTC 

28 262,71 euros 

5 652,54 euros 

33 915,25 euros 

Article IV. PIECES CONTRACTUELLES DU MARCHE 

Les pièces contractuelles du présent marché subséquent sont 

Le présent acte d'engagement valant cahier des clauses particulières 

Le devis 

Le dossier technique remis par le titulaire avec son offre en appui du devis. 

Article V. DELAIS D'EXECUTION 

Le délai d'exécution est fixé à 2 mois à Compter de la date de notification du présent marché. 

Article VI. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Uoindre un RIB) 

BANQUE (dénomination et adresse): 
.............................................................................................. . 

INTITULE DU COMPTE 

......................................................................................................................... .. 

DOMICILIATION 

Code établissement: .......................................................................................................... .. 

Code guichet:  ....................................................................................................................... .. 
Numéro de compte:  .................................................................................................. . 

Clé Rib: ....................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) 

..................................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
............................................................................................ .......................... . 

Article VII. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 

j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 

annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 

paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 

réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 13 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-329

Marché subséquent "Mise en place d'un contrôle d'accès au Centre
Du Guesclin à NIORT" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre de maintenance des logiciels e-Temptation et
Protecsys, maintenance des installations, développement des logiciels et acquisition d’installation avec la
société HOROQUARTZ ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  mettre  en  place  un système de contrôle  d’accès  au  Centre  du
Guesclin, il convient de passer un marché avec l’entreprise HOROQUARTZ ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec la société HOROQUARTZ
Adresse : 23 avenue Carnot – 91300 MASSY

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 20 537,86 € HT soit 24 645,43 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet 

Marché subséquent« CENTRE DU GUESCLIN
Mise en place controle d'accès » 

A l'accord cadre : Maintenance des logiciels 
eTemptation et Protecsy, maintenance des 

installations développememnt des logiciels et 
acquisition d'installation 

ARTICLE 3- MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte du devis n°DI 9084831 , s'établit comme suit: 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

Les prix sont fermes. 

20 166.59 euros 

4 033.32 euros 

24 199.91 euros 

Toute augmentation de la masse des travaux fera l'objet d'un avenant. 

ARTICLE 4 - DEBUT DE L'EXECUTION 

Le délai gobai d'exécution des travaux est fixé à 12 mois à compter de la notification du marché. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit du 
compte ouvert dans le cadre ci-après : 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun d'entre 
eux. le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que chacun des 
membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui 
du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (denomination et adresse): 
INTITULE DU COMPTE : 

DOMICILIATION : 
Code établissement :
Code guichet : 
Numéro de compte: 
Clé Rib: 

IBAN (lnternational Bank Account 
Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 
swift: 





Direction Patrimoine et Moyens
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-341

Accord-cadre "prestations de sécurité" - Marché subséquent
gardiennage avec chien - Port- Boinot, séchoir, hangar 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  suite  à  la  réception  des  travaux  du  site  de  Port-Boinot,  il  convient  de  s’attacher
temporairement  les  services  d’une  prestation  de  gardiennage  du  site les  nuits  et  weekends
jusqu’au 25 septembre  2020 ; 

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec la société PHENIX SECURITE PRIVEE
Adresse : 2 rue Robert Turgot – Espace Mendes France - 79000 NIORT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 13 885,20 € HT, soit 16 662,24 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d'engagement ;
- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













\ 

DEVIS 

MARCHE SUBSEQUENT SECURITE PORT BOINOT 

Aout2020 

Prestation de surveillance gardiennage et sécurité Prix horaire HT 
Quantité en 

Total HT 
heures 

Gardiennage Port boinot - Conducteur de chien avec chien - heures de jour classique 21,00€ 54 1 134,00 € 

Heures de nuit (de22h00 à 8h00) 23,10€ 114 2 633,40 € 

Heures de dimanche journée 23,10€ 45 l 039,50 € 

Heures de dimanche nuit 25,20€ 27 680,40 € 

Jour férié 42,00€ 15 630,00 € 

Jour férié et de nuit 44,10 € 9 396,90 € 

TOTALHT 6 514,20€ 

TVA 1 302,84€ 

TOTALTTC 7817 .. 04€ 

Septembre 2020 

Prix horaire HT 
Quantité en 

Total HT 
heures 

Prestation de surveillance gardiennage et sécurité 

Gardiennage Port boinot- Conducteur de chien avec chien - heures de jour classique 21,00€ 81 1 701,00 € 

Heures de nuit (de 22h00 à 8h00) 23,10€ 171 3 950,10 € 

Heures de dimanche journée 23;10€ 45 1 039,50 € 

Heures de dimanche nuit 25,20€ 27 680,40 € 

Jour férié 0 € 

Jour férié et de nuit 0 € 

TOTALHT 

TVA ITÉ PRIVÉE 
TOTAL TTC 

NIORT LE 08/08/2020 

MR RAHMOUNE DIRIGEANT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-280

Convention d'occupation entre la Ville de Niort 
 et l'Association des Parents d'Elèves 
 du Groupe Scolaire Jacques Prévert 

(APE GS Prévert)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de locaux pour stockage de l’Association des Parents d’Elèves du Groupe Scolaire
Jacques Prévert (APE du GS J. Prévert) ;

Considérant la disponibilité de réserves, au sein de l’Espace Associatif de Sainte-Pezenne, destinées à
des associations pour leur stockage de matériel ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition de l’APE DU GS J-PREVERT une réserve dite n°5 d’une superficie de 7 m² situé
au sein de l’Espace Associatif de Sainte-Pezenne sis 3 rue de l’Hometrou à NIORT.
Adresse de l’association : rue des Sports – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que la présente mise à disposition est  accordée moyennant une valeur  locative annuelle  fixée à la
somme de 170,33 €, révisée chaque année au 1er janvier.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable d’une durée de cinq ans à compter du
1er juillet 2020 pour se terminer le 30 juin 2025.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-284

Ciné plein air 2020 - Convention de prestation pour une séance
cinématographique en plein air - Association HORS CHAMPS et 

La Ligue de l'Enseignement Nouvelle-Aquitaine-CRPC

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres, dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Niort organise des manifestations
dont les cinés plein air pendant les mois de juillet et août 2020 ;

La Ville de Niort s’est associée avec l’association HORS CHAMPS pour favoriser la diffusion des films de
la 11ème édition de leur festival Takavoir lors des cinés plein air qu’elle organise, en lien avec la LA LIGUE
DE  L’ENSEIGNEMENT  NOUVELLE-  AQUITAINE-CRPC,  qui  s’occupe  de  la  diffusion  des  œuvres
cinématographiques ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’établir  un  marché avec  l’Association  HORS  CHAMPS  et  LA  LIGUE  DE  L’ENSEIGNEMENT
NOUVELLE- AQUITAINE - CRPC
Adresse :
- HORS CHAMPS : 7 rue du Maréchal Leclerc – 79000 NIORT
- la Ligue de l’Enseignement Nouvelle-Aquitaine – CRPC - 33 rue St Denis – 86000 POITIERS

Art. 2   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la convention.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CRPC 
'IIII 
CENTRE 

RtGIONA.L 

DE P.ROHOTION OU CINtHA 

CONVENTION DE PRESTATION POUR UNE SEANCE DE 

SPECTACLE CINEMATOGRAPIDQUE EN PLEIN AIR 

ENTRE LES SOUSSIGNES 
. 

STRUCTURE : MAIRIE DE NIORT 
NUMERO SIRET: 217 90191700013 
ADRESSE: 1 PLACE MARTIN BASTARD- CS 587SS-79027 NIORT 
CEDEX 

TELEPHONE : · 
E. MAIL.:
Reprisenfje par: Monsieur .Jlrlme BALOGE en.qutité de Maire de la
Ville de Niort
Cl APRES DENOMME« L 'OROANISA'IEUR »

ET 

STRUCTURE : ASSOCIATION HORS CHAMPS 
NUMERO SIRET : 4SO 983 739 00035 
ADRESSE : 7 RUE DU MARECHAL LECLERC - 79000 NIORT 
TÉLÈPHONE: 0535540142 
E. MAIL: v.ocHard@assoboncumps.ec,m
Reprise•* par : Sabine Poitevüt ea qualité de Présidente
CI APRES DENOMME « LE CO-ORGANISATEUR »

ET 

RAISON SOCIALE DE L'ENTREPRISE : La Ligue de l'Enseignement 
Nouvelle-Aquitaine • CRPC 
NUMERO SIRET: 323 8S8 S14 000 17 
ADRESSE : 33 rue St Denis - 86000 POITIERS 
TELEPHONE : 05.49.88.88.28 
E. MAIL : cinecrpc@wanadoo.fi'
Représentée par en qualité de 

CI APRES DENOMME « LE DIFFUSEUR » 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT: 

lA Ligue de / 'Enseignement- 33 Rue St /)enis - 86000 Poitier� 
tél. : 05-49-88-88-28 











Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-288

Été 2020 - Contrat de cession du droit d'exploitation 
d'un spectacle avec CIRQUE EN SCENE pour le spectacle 

"LE CABARET SPONTANE"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

«De prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres, dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Niort a souhaité proposer au public,
différents  spectacles  pour  la  saison  estivale  2020.  A cette  fin  CIRQUE  EN SCENE  donnera  deux
représentations de son spectacle « LE CABARET SPONTANE » les 14 et 15 août 2020 à 20 heures ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec CIRQUE EN SCENE
Adresse : 30 Chemin des Côteaux Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à 5 000,00 €  net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation ;

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés : 

CIRQUE EN SCENE 
Adresse : 30 Chemin des côteaux de ribray - 79000 NIORT 
Numéro SIRET: 413 176 892 00029 - code APE: 90012 
TVA intracommunautaire: non assujettie à la TVA 

Numéro de licence: 1-1041795 // 2-19517 // 3-146443 
Téléphone: 05 49 35 56 71 
Email : accueil@cirque-en-scene.com 
Représentée par : Pascal FOURNIER, en qualité de Directeur 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 84112 
Numéro de licence: 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 
Email :  
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France ( ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Titre du spectacle : « Le cabaret spontané » 
Noms des Artistes interprètes : Arthur Tourenne, Sébastien Le Goaziou, Pascal Fournier, 

Zoé Gaillard-Bizot, Bastien Dugas, Benjamin Lenglet, Charlie Marey. 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : parking de la salle de gymnastique 
du Pontreau, 72 rue Sarrazine à Niort, dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1- Objet: 

Le Producteur cède à !'Organisateur qui accepte dans les conditions définies au présent contrat, le 
droit de représentation du spectacle précité dans le lieu susmentionné. 

Le présent contrat ne constitue aucune forme d'association ou de société entre les parties. 











Pôle Cadre de vie et
Aménagement urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-292

Demande de subvention auprès du Département 
au titre du dispositif d'aide "1000 chantiers pour les Deux-Sèvres" 

pour le remplacement de la sonorisation 
de la salle omnisports Barra

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les travaux programmés pour le remplacement de la sonorisation de la salle omnisports
Barra ;

Considérant le plan de relance du Département, pour soutenir les acteurs économiques, associatifs et de
la  solidarité  directement  impactés  par  les  conséquences  de  la  crise  sanitaire  et  son  dispositif  de
financement « 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres » ;

DECIDE

Art. 1   -
De  solliciter auprès  du  Département  des  Deux-Sèvres  une  subvention  au  titre  du  dispositif  d’aide
« 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres ».
Adresse : Maison du Département - Mail Lucie Aubrac - CS58880 - 79028 NIORT CEDEX.

Art 2   -
De  fixer  le  montant  de  la  demande  de  subvention  à  5 000,00 € HT  sur une  dépense  éligible  à
10 553,00 € HT.

Art 3   -
D’approuver le dossier de demande de subventions annexé à la présente.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBUQ.UI FRANÇAISE 

FORMULAIRE 

//� 
(/� 

1 H-:ux-stvru-:s 

DE DEMANDE DE SUBVENTION 
-------------r1-AC�ta-11-t-Y.-$-èv-re-.c------------

version complète (choix de la version : voir page 4) 

ETAT* 

DEPARTEMENT* 

AUTRES 
(préciser) 

1 DETRO 

1 CAP79 D 

Environnement, 
Agriculture D 

STD1L0 1 FNADTO 1 Autre: 
(réserve parlementaire) 

j Action sociale D j Culture, Sports D

l sécurité routi�re 
Autre : Plan de Relance I

D « 1000 chantiers pour les 
Deux-Sèvres » 

* COCHER LES CASES CORRESPONDANT A L'ENSEMBLE DES FINANCEMENTS QUE VOUS SOLLICITEZ POUR CE PROJET

1 - LE DEMANDEUR 

Nom de la structure ( 1 > (collectivité, association, ... ): Ville de Niort 
Adresse complète : Place Martin Bastard - CS58755 - 79027 NIORT Cedex 
Statut juridique (2> • Commune 

° identification (SIREN, SIRET, INSEE, MSA ... ): Siret: 21790191700013N

N° et date d'enregistrement en Préfecture pour les associations : 
Représentant légal habilité : Jérôme BALOGE,Maire de Niort 
Interlocuteur du projet:  
N° de téléphone :  IN° de fax 
E-mail : 
(1) conforme a la déclaration en Prefecture pour les assoc1at1ons
(2) commune, structure intercommunale, consulaire, autre structure publique, association loi 1901, autre privé

2 - TERRITOIRE DU PROJET (préciser le territoire sur lequel l'action se déroule) 

Communauté de communes ou d'agglomération 

COMMUNE : NIORT TOUT LE DEPARTEMENT : D oui- - X non 

CANTON: Autre périmétre intercommunal 

3 - INTITULE DU PROJET (préciser phase ou tranche s·11 y a lieu) Subvention de FONCTIONNEMENT 0

Remplacement de la sonorisation de la salle omnisports Barra S u  b v ent ion d' INVESTISSEMENT (8J

Fait à NIORT , le des Services 

Signature et cachet du demandeur 







Pôle Cadre de vie et
Aménagement urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-293

Demande de subvention auprès du Département 
au titre du dispositif d'aide "1000 chantiers pour les Deux-Sèvres" 

pour le remplacement de la sonorisation 
du complexe sportif Henri Barbusse

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les travaux programmés pour le remplacement de la sonorisation du complexe sportif Henri
Barbusse ;

Considérant le plan de relance du Département, pour soutenir les acteurs économiques, associatifs et de
la  solidarité  directement  impactés  par  les  conséquences  de  la  crise  sanitaire  et  son  dispositif  de
financement « 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres » ;

DECIDE

Art. 1   -
De  solliciter auprès  du  Département  des  Deux-Sèvres  une  subvention  au  titre  du  dispositif  d’aide
« 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres ».
Adresse : Maison du Département - Mail Lucie Aubrac - CS58880 - 79028 NIORT CEDEX.

Art 2   -
De  fixer  le  montant  de  la  demande  de  subvention  à  5 000,00 € HT  sur une  dépense  éligible  à
10 022,00 € HT.

Art 3   -
D’approuver le dossier de demande de subventions annexé à la présente.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISR 

FORMULAIRE 

DE DEMANDE DE SUBVENTION 

des Deux-Sèvres 
Version complète (choix de la version : voir page 4) 

1 )FUX SFVIZFS 

ETAT* 1 DETRO STDILD 1 FNADTO 1 Autre: 
(réserve parlementaire) 

1 CAP 79 D 1 Action sociale D 1 Culture, Sports D

Environnement, 1 Sécurité routière 
Autre : Plan de Relance / DEPARTEMENT* 

AUTRES 

(préciser) 

Agriculture D 
D « 1000 chantiers pour les 

Deux-Sèvres » 

* COCHER LES CASES CORRESPONDANT A L'ENSEMBLE DES FINANCEMENTS QUE VOUS SOLLICITEZ POUR CE PROJET

1 - LE DEMANDEUR 

Nom de la structure <1 > (collectivité, association, ... ): Ville de Niort 

Adresse complète : Place Martin Bastard - CS58755 - 79027 NIORT Cedex 

Statut juridique <2> • Commune 

N° identification (SIREN, SIRET, INSEE, MSA ... ): Siret: 21790191700013 
° 

N et date d'enregistrement en Préfecture pour les associations : 

Représentant légal habilité : Jérôme BALOGE, Maire de Niort 

lnterlocu�eur du projet: 
N° de téléphone :  Jw de fax

E-mail :
(1) conforme à la déclaration en Préfecture pour les assoc1at1ons
(2) commune, structure intercommunale, consulaire, autre structure publique, association loi 1901, autre privé

2 - TERRITOIRE DU PROJET (préciser le territoire sur lequel l'action se déroule) 

Communauté de communes ou d'agglom ération 

COMMUNE: NIORT TOUT LE DEPARTEMENT : 0 oui- - X non 

CANTON: Autre périmètre intercommunal 

3 - INTITULE DU PROJET (préciser phase ou tranche s'il y a lieu) Subvention de FONCTIONNEMENT 0 

Remplacement de la sonorisation du complexe sportif Henri Barbusse 

Fait à NIORT , le 

Signature et cachet du demandeur 

Jérôme BALOGE 
MODE D'EMPLOI PHOTOCOPIER ce formulaire en autant d'exemplaires qu'md1qué � 

ENVOYER vos différents dossiers à chaque bureau chargé de les instruire (adresses page 4) 







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-295

Animations APS/ALSH - Eté 2020 - Coopérative activité et emploi 
ACEASCOP FORMASCOP - Atelier Médiation culturelle 

autour du patrimoine

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant  l’organisation  d’animations péri  ou extra  scolaires pour l’été  2020 dans des centres de
loisirs;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la Coopérative activité et emploi ACEASCOP FORMASCOP 
Adresse : 17 rue Albert Einstein – 86100 CHATELLERAULT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au  prix du marché évalué à  900,00  € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Cadre de vie et
Aménagement urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-307

Demande de subvention auprès du Département 
au titre du dispositif d'aide "1000 chantiers pour les Deux-Sèvres" 

pour l'opération mutualisée de désamiantage de sols 
dans les groupes scolaires Paul Bert et Les Brizeaux

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’opération mutualisée de désamiantage des sols dans les groupes scolaires Paul Bert et
Les Brizeaux ;

Considérant le plan de relance du Département, pour soutenir les acteurs économiques, associatifs et de
la  solidarité  directement  impactés  par  les  conséquences  de  la  crise  sanitaire  et  son  dispositif  de
financement « 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres » ;

DECIDE

Art. 1   -
De  solliciter auprès du  Département  des  Deux-Sèvres une  subvention  au  titre  du  dispositif  d’aide
« 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres ».
Adresse : Maison du Département - Mail Lucie Aubrac - CS58880 - 79028 NIORT CEDEX.

Art 2   -
De  fixer  le  montant  de  la  demande  de  subvention  à  5 000,00 € HT  sur une  dépense  éligible
de 10 131,69 € HT.

Art 3   -
D’approuver le dossier de demande de subventions annexé à la présente.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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I\ÉPUBLIQ_UE FRANÇAISE 

FORMULAIRE 

DE DEMANDE DE SUBVENTION 

des Deux-Sèvres 
Version complète (choix de la version : voir page 4)

1 > f l '.', ,, 1 \' ,� 1 , 

ETAT* 1 DETR0 STD1L0 1 FNADTO 1 Autre: 
(réserve parlementaire) 

1 CAP 79 D 1 Action sociale D 1 Culture, Sports D

Environnement, 1 Sécurité routière D 
Autre : Plan de Rslance / DEPARTEMENT' 

AUTRES 
(préciser) 

Agriculture D 
« 1000 chantiers pour les 
Deux-Sèvres » 

• COCHER LES CASES CORRESPONDANT A L'ENSEMBLE DES FINANCEMENTS QUE VOUS SOLLICITEZ POUR CE PROJET

1 - LE DEMANDEUR 

Nom de la structure <1> (collectivité, association, ... ): Ville de Niort

Adresse complète : Place Martin Bastard - CS58755-79027 NIORT Cedex 

Statut juridique <2>: Commune 

N
° i dentification (SIREN, SIRET, INSEE, MSA ... ): Siret: 21790191700013 

N
° et date d'enregistrement en Préfecture pour les associations : 

Représentant légal habilité : Jérôme BALOGE, Maire de Niort 

Interlocuteur du projet:  

N
° de téléphone :  lw de fax:

E-mail :
(1) conforme à la déclaration en Préfecture pour les assoc1at1ons
(2) commune, structure intercommunale, consulaire, autre structure publique, association loi 1901, autre privé

2 - TERRITOIRE DU PROJET (préciser le terr itoire sur lequel l'action se déroule) 

Communauté de communes ou d'agglomération: 

COMMUNE : NIORT TOUT LE DEPARTEMENT : 0 oui- - X non 

CANTON: Autre périmètre intercommunal 

3 - INTITULE DU PROJET (prec1ser ph ase o u  tran ches 11 y a l ieu) Subvention de FONCTIONNEMENT 0 

Opération de désamiantage des sols dans les groupes scolaires Paul Bert et les Brizeaux S u b v ent ion 

Fait à NIORT , le 

Signature et cachet du de mandeur 

MODE D'EMPLOI PHOTOCOPIER ce for m ul aire en autant d'exempl aires qu'mdrqué � 
ENVOYER vo s d ifférents dossiers a chaque bureau chargé de les instru ire (adres ses page 4) 







Pôle Cadre de vie et
Aménagement urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-309

Demande de subvention auprès du Département 
au titre du dispositif d'aide "1000 chantiers pour les Deux-Sèvres" 

pour des travaux d'amélioration de l'accessibilité 
et de la sécurité incendie de l'école maternelle Ferdinand Buisson

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les travaux d’amélioration de l’accessibilité et de la sécurité incendie programmés à l’école
maternelle Ferdinand Buisson ;

Considérant le plan de relance du Département, pour soutenir les acteurs économiques, associatifs et de
la  solidarité  directement  impactés  par  les  conséquences  de  la  crise  sanitaire  et  son  dispositif  de
financement « 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres » ;

DECIDE

Art. 1   -
De  solliciter auprès  du  Département  des  Deux-Sèvres  une  subvention  au  titre  du  dispositif  d’aide
« 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres ».
Adresse : Maison du Département - mail Lucie Aubrac - CS58880 - 79028 NIORT CEDEX.

Art 2   -
De  fixer  le  montant  de  la  demande  de  subvention  à  5 000,00 € HT  sur  une  dépense  éligible
à 10 045,77 € HT.

Art 3   -
D’approuver le dossier de demande de subventions annexé à la présente.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



• 

ETAT· 

FORMULAIRE 

DE DEMANDE DE SUBVENTION 

des Deux-Sèvres 
Version complète (choix de ta version : voir page 4)

l > �- l : , -..; ( \ Id '-. 

1 DETR0 STD1L0 1 FNADTO 1 Autre: ( réserve parlementaire) 

J CAP 79 D 1 Action sociale D J Culture, Sports D

Environnement, [ Sécurité routière D 
Autre : Plan de Relance /

DEPARTEMENT' 

AUTRES 

(preciser) 

Agriculture D 
« 1000 chantiers pour les 
Deux-Sèvres » 

• COCHER LES CASES CORRESPONDANT A L'ENSEMBLE DES FINANCEMENTS QUE VOUS SOLLICITEZ POUR CE PROJET

1 - LE DEMANDEUR 

Nom de la structure <1 l (collectivité, association, ... ): Ville de Niort 

Adresse complète : Place Martin Bastard - CS58755 - 79027 NIORT Cedex 

S tatut juridique <2l: Commune 

N
° identification (SIREN, SIRET, INSEE, MSA ... ): Siret: 21790191700013 

N° et date d'enregistrement en Préfecture pour les associations : 

Représentant légal habilité : Jérôme BALOGE, Maire de Niort 

Interlocuteur du projet:  

N
° de téléphone :  lw de fax

E-mail :

(1) conforme à la declarat,on en Préfecture pour les assocratrons
(2) commune, structure intercommunale, consulaire, autre structure publique, association loi 1901, autre privé

2 - TERRITOIRE DU PROJET (préciser le ternto1re sur lequel ract1on se déroule) 

Communauté de communes ou d'agglomération: 

COMMUNE : NIORT TOUT LE DEPARTEMENT: D oui- - X non 

CANTON: Autre périmètre intercommunal 

3 - INTITULE DU PROJET (préciser phase ou tranches 11 y a lieu) Subvention de FONCTIONNEMENT 0 

Ecole maternelle Ferdinand Buisson - Travaux d'amélioration de l'accessibilité et de la sécurité incendie S u  b v e  ntio n d' INVESTISS EMENT "C8J 

Fait à NIORT , le 

Signature et cachet du demandeur 







Pôle Cadre de vie et
Aménagement urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-310

Demande de subvention auprès du Département 
au titre du dispositif d'aide "1000 chantiers pour les Deux-Sèvres" 

pour la création d'une issue de secours 
d'une salle de classe de l'école élémentaire Aggripa d'Aubigné

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les travaux programmés pour la création d’une  issue de secours  et de dégagement  d'une
salle de classe de l'école élémentaire Agrippa d'Aubigné ;

Considérant le plan de relance du Département, pour soutenir les acteurs économiques, associatifs et de
la  solidarité  directement  impactés  par  les  conséquences  de  la  crise  sanitaire  et  son  dispositif  de
financement « 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres » ;

DECIDE

Art. 1   -
De  solliciter auprès  du  Département  des  Deux-Sèvres une  subvention  au  titre  du  dispositif  d’aide
« 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres ».
Adresse : Maison du Département - Mail Lucie Aubrac - CS58880 - 79028 NIORT CEDEX.

Art 2   -
De  fixer  le  montant  de  la  demande  de  subvention  à  5 000,00 € HT  sur  une  dépense  éligible  à
10 323,34 € HT.

Art 3   -
D’approuver le dossier de demande de subventions annexé à la présente.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



• 
l ) l 1 ·, ', 1 \ IZ I · ·, 

FORMULAIRE 
DE DEMANDE DE SUBVENTION 

--�--------des-Deux-Sèv[ ......... __________ _
Version complète (choix de la version : voir page 4)

ETAT' 1 DETR0 STD1L0 1 FNADTO 1 Autre: 
(réserve parlementaire) 

1 CAP 79 D 1 Action sociale D j Culture, Sports D

Environnement, [ Sécurité routière D
Autre : Plan de Relance /

DEPARTEMENT' 

AUTRES 
(préciser) 

Agriculture D 
« 1000 chantiers pour les 
Peux-Sèvres » 

• COCHER LES CASES CORRESPONDANT A L'ENSEMBLE DES FINANCEMENTS QUE VOUS SOLLICITEZ POUR CE PROJET

1 - LE DEMANDEUR 

Nom de la structure <1> (collectivité, association, ... }: Ville de Niort 
Adresse complète : Place Martin Bastard - CS58755- 79027 NIORT Cedex 
Statut juridique <2>: Commune 
N° identification (SIREN, SIRET, INSEE, MSA ... ): Siret: 21790191700013 
N° et date d'enregistrement en Préfecture pour les associations : 
Représentant légal habilité : Jérôme BALOGE, Maire de Niort 
Interlocuteur du projet: 
N° de téléphone :  IN° de fax 
E-mail :

(1) conforme a la déclaration en Prefecture pour les assoc1at1ons
(2) commune, structure intercommunale, consulaire, autre structure publique, association loi 1901, autre privé

2 - TERRITOIRE DU PROJET (préciser le territoire sur lequel l'action se déroule) 

Communauté de communes ou d'agglomération 

COMMUNE : NIORT TOUT LE DEPARTEMENT: 0 oui- - X non 

CANTON: Autre périmètre intercommunal 

3 - INTITULE DU PROJET (préciser phase ou tranche s 11 y a lieu) Subvention de FONCTIONNEMENT 0

Ecole Agrippa d'Aubigné -Aménagement pour la création d'une issue de secours 

Fait à NIORT , le 

Signature et cachet du demandeur 

Subv ention d' INVESTISSEMENT� 
Pour I Maire de Niort

MODE D'EMPLOI : PHOTOCOPIER ce formulaire en autant d'exemplaires qu'ind1qué � 
ENVOYER vos différents dossiers à chaque bureau chargé de les instruire (adresses page 4) 







Pôle Cadre de vie et
Aménagement urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-312

Demande de subvention auprès du Département 
au titre du dispositif "1000 chantier pour les Deux-Sèvres" 

pour la création d'un local ménage et le raccordement au gaz 
du groupe scolaire La Mirandelle

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les travaux programmés pour la création d’un local ménage et du raccordement au réseau
de gaz du groupe scolaire La Mirandelle ;

Considérant le plan de relance du Département, pour soutenir les acteurs économiques, associatifs et de
la  solidarité  directement  impactés  par  les  conséquences  de  la  crise  sanitaire  et  son  dispositif  de
financement « 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres » ;

DECIDE

Art. 1   -
De  solliciter auprès  du  Département  des  Deux-Sèvres  une  subvention  au  titre  du  dispositif  d’aide
« 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres ».
Adresse : Maison du Département - Mail Lucie Aubrac - CS58880 - 79028 NIORT CEDEX.

Art 2   -
De  fixer  le  montant  de  la  demande  de  subvention  à  4 969,19 € HT  sur  une  dépense  éligible
à 9 938,38 € HT.

Art 3   -
D’approuver le dossier de demande de subventions annexé à la présente.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



�. 
• 

1 )l l !."-. '>I· \ IU-.'> 

FORMULAIRE 

DE DEMANDE DE SUBVENTION 
-------------'es-Be-ux-Sèvre�-----------

version complète (choix de la version : voir page 4) 

ETAT' 1 DETR0 STD1L0 1 FNADTO 1 Autre: 
(réserve parlementaire) 

1 CAP 79 D / Action sociale D / Culture, Sports D 

Environnement, 1 Sécurité routière D 
Autre : Plan de Relance / DEPARTEMENT* 

AUTRES 
(préciser) 

Agriculture D 
<< 1000 chantiers pour les 
Deux-Sèvres » 

* COCHER LES CASES CORRESPONDANT A L'ENSEMBLE DES FINANCEMENTS QUE VOUS SOLLICITEZ POUR CE PROJET

1 - LE DEMANDEUR 

Nom de la structure <1 > (collectivité, association, ... ): Ville de Niort 
Adresse complète : Place Martin Bastard - CS58755 - 79027 NIORT Cedex 
Statut juridique <2>: Commune 
N° identification (SIREN, SIRET, INSEE, MSA ... ): Siret: 21790191700013 
N° et date d'enregistrement en Préfecture pour les associations: 
Représentant légal habilité : Jérôme BALOGE, Maire de Niort 
Interlocuteur du projet: 

JN° de fax: N° de téléphone : 
E-mail :

(1) conforme à la déclaration en Préfecture pour les assoc1at1ons
(2) commune, structure intercommunale, consulaire, autre structure publique, association loi 1901, autre privé

2 - TERRITOIRE DU PROJET (préciser le territoire sur lequel l"action se déroule) 

Communauté de communes ou d'agglomération 

COMMUNE : NIORT TOUT LE DEPARTEMENT : 0 oui- - X non 

CANTON: Autre périmètre intercommunal 

3 - INTITULE DU PROJET (préciser phase ou tranche s·11 y a lieu) Subvention de FONCTIONNEMENT 0

Groupe scolaire La Mirandelle - Création d'un local ménage et travaux techniques 

Fait à NIORT , le 

Signature et cachet du demandeur 

Jérôme BALOGE 
MODE D'EMPLOI : PHOTOCOPIER ce formulaire en autant d'exemplaires qu'indiqué � 

ENVOYER vos différents dossiers a chaque bureau chargé de les instruire {adresses page 4) 







Pôle Cadre de vie et
Aménagement urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-313

Demande de subvention auprès du Département 
au titre du dispositif d'aide "1000 chantiers pour les Deux-Sèvres" 

pour l'aménagement des cours 
des écoles Ferdinand Buisson et Les Brizeaux

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les travaux programmés pour l’aménagement des cours des écoles Ferdinand Buisson et
Les Brizeaux ;

Considérant le plan de relance du Département, pour soutenir les acteurs économiques, associatifs et de
la  solidarité  directement  impactés  par  les  conséquences  de  la  crise  sanitaire  et  son  dispositif  de
financement « 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres » ;

DECIDE

Art. 1   -
De  solliciter auprès  du  Département  des  Deux-Sèvres  une  subvention  au  titre  du  dispositif  d’aide
« 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres ».
Adresse : Maison du Département - Mail Lucie Aubrac - CS58880 - 79028 NIORT CEDEX.

Art 2   -
De  fixer  le  montant  de  la  demande  de  subvention  à  4 410,15 € HT  sur  une  dépense  éligible
à 8 820,30 € HT.

Art 3   -
D’approuver le dossier de demande de subventions annexé à la présente.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



... 
L,b�,,, • E4dlitJ • Fra,�,,.,,,. 
RÉPUIILIQ.UE FRANÇAISE 

FORMULAIRE 

DE DEMANDE DE SUBVENTION 

des Deux-Sèvres 
Version complète (choix de la version : voir page 4)

l > l t :, "1 \ J( 1 -, 

ETAT* 1 DETRO STD1L0 1 FNADTO 1 Autre:
( réserve parlementaire) 

1 CAP79 D [ Action sociale D / Culture, Sports D

Environnement, 1 Sécurité routière 0
Autre : Plan de Relance / DEPARTEMENT· 

AUTRES 
(préciser) 

Agriculture D 
« 1000 chantiers pour les 
Deux-Sèvres » 

* COCHER LES CASES CORRESPONDANT A L'ENSEMBLE DES FINANCEMENTS QUE VOUS SOLLICITEZ POUR CE PROJET

1 - LE DEMANDEUR 

Nom de la structure <1l (collectivité, association, ... ): Ville de Niort
Adresse complète : Place Martin Bastard -CS58755 - 79027 NIORT Cedex 
Statut juridique (2l Commune 
N

° identification (SIREN, SIRET, INSEE, MSA ... ): Siret: 21790191700013
N° 

et date d'enregistrement en Préfecture pour les associations 
Représentant légal habilité : Jérôme BALOGE, Maire de Niort 
Interlocuteur du projet: 

° N de téléphone :  /N° de fax: 
E-mail :

' (1) conforme a la déclaration en Prefecture pour les assoc1at1ons
(2) commune, structure intercommunale, consulaire, autre structure publique, association loi 1901, autre privé

2 - TERRITOIRE DU PROJET (préciser le territoire sur lequel I action se déroule) 

Communauté de communes ou d'agglomération 

COMMUNE : NIORT TOUT LE DEPARTEMENT : 0 oui- - X non 

CANTON: Autre périmètre intercommunal 

3 - INTITULE DU PROJET (préciser phase ou tranche s·11 y a lieu) Subvention de FONCTIONNEMENT 0 

Aménagement des cours des écoles F. Buisson et Les Brizeaux 

Fait à NIORT , le 

Signature et cachet du demandeur 

Jérôme BALOGE 
MODE D'EMPLOI : PHOTOCOPIER ce formulaire en autant d'exemplaires qu'mdiqué � 

ENVOYER vos différents dossiers à chaque bureau chargé de les instruire (adresses page 4) 







Pôle Cadre de vie et
Aménagement urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-314

Demande de financement auprès du Département 
au titre du dispositif d'aide "1000 chantiers pour les Deux-Sèvres" 

pour la création de bandes cyclables 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les travaux programmés pour la création de bandes cyclables ;

Considérant le plan de relance du Département, pour soutenir les acteurs économiques, associatifs et de
la  solidarité  directement  impactés  par  les  conséquences  de  la  crise  sanitaire  et  son  dispositif  de
financement « 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres » ;

DECIDE

Art. 1   -
De  solliciter auprès  du  Département  des  Deux-Sèvres  une  subvention  au  titre  du  dispositif  d’aide
« 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres ».
Adresse : Maison du Département - Mail Lucie Aubrac - CS58880 - 79028 NIORT CEDEX.

Art 2   -
De  fixer  le  montant  de  la  demande  de  subvention  à  5 000,00 € HT sur  une  dépense  éligible
à 10 282,00 € HT.

Art 3   -
D’approuver le dossier de demande de subventions annexé à la présente.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



1111 
Li�r,i • Ë4ant� • Frn,�r-n,,I 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE llf·L•:s.: 'sl·\'IZI" 

FORMULAIRE 

ANDE DE SUBVENTION 

des Deux-Sèvres 
Version complète (choix de la version: voir page 4) 

ETAT* 1 DETRO STD1L0 1 FNADTD 1 Autre:
(réserve parlementaire) 

1 CAP 79 D j Action sociale D / Culture, Sports D

Environnement, 1 Sécurité routière D
Autre : Plan de Relance /

DEPARTEMENT* 

AUTRES 
(préciser) 

Agriculture D 
« 1000 chantiers pour les 
Deux-Sèvres » 

* COCHER LES CASES CORRESPONDANT A L'ENSEMBLE DES FINANCEMENTS QUE VOUS SOLLICITEZ POUR CE PROJET

1 - LE DEMANDEUR 

Nom de la structure ( 1 > (collectivité, association, ... ): Ville de Niort 

Adresse complète : Place Martin Bastard - CS58755 - 79027 NIORT Cedex 

Statut juridique (2>: Commune

N° identification (SIREN, SIRET, INSEE, MSA. .. ): Siret: 21790191700013 
° 

N et date d'enregistrement en Préfecture pour les associations : 
Représentant légal habilité : Jérôme BALOGE, Maire de Niort 

Interlocuteur du projet: 

N
° de téléphone :  /w de fax

E-mail :
(1) conforme à la déclaration en Prefecture pour les assoc1at1ons
(2) commune, structure intercommunale, consulaire, autre structure publique, association loi 1901, autre privé

2 - TERRITOIRE DU PROJET (préciser le territoire sur lequel l'action se déroule) 

Communauté de communes ou d'agglomération: 

COMMUNE : NIORT TOUT LE DEPARTEMENT : 0 oui- - X non 

CANTON: Autre périmètre intercommunal : 

3 - INTITULE DU PROJET (préciser phase ou tranche s'il y a lieu) Subvention de FONCTIONNEMENT 0 

Création de bandes cyclables 

Fait à NIORT , le 

Sub v ention d' INV STISSEMENT rgj 
Pour le aire de Niort

Signature et cachet du demandeur 

Jérôme BALOGE 
MODE D'EMPLOI: PHOTOCOPIER ce formulaire en autant d'exemplaires qu'rnd1qué � 

vos différents dossiers à cha ue bureau chargé de les instruire (adresses page 4 J 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-317

Autorisation d'occupation temporaire 
non constitutive de droits réels - 

Bâtiment "Hangars" du site Port-Boinot

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’opération, lancée par la Ville de Niort, qui entend transformer le site en un vaste espace
paysagé, respectant la mémoire du passé industriel et marquant l’entrée dans le Parc Naturel Régional
du Marais poitevin ;

Considérant que le site « Port-Boinot »  se compose de quatre bâtiments : les Hangars, le Séchoir,  la
Maison Patronale et la Fabrique et se combine avec la mise en tourisme de la Sèvre niortaise ;

Outre les espaces paysagers, dans le cadre de cette opération, le bâtiment « les Hangars » est dédié à
plusieurs types d’activités : loisirs sportifs, tourisme, culture et évènements.

Considérant  que la  Ville  de  Niort  ne  souhaite ni organiser  ni  porter  les  activités  accueillies  dans
« les Hangars » ni imposer des suggestions particulières d’intérêt général ou de service public propre à
ces activités, il a été décidé de procéder à un appel à manifestation d’intérêt ;

Considérant qu’à l’issue de la procédure l’offre présentée par la société Start & Comm’ a décidé la Ville
de Niort  a octroyer l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public  à  l’ASSOCIATION ILOT
SAUVAGE ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition de l’ASSOCIATION ILOT SAUVAGE « les Hangars » du site « Port-Boinot » qui
correspond aux terrains, bâtiments, aménagements immobiliers et mobiliers :

- 686 m² de locaux ;
- espaces extérieurs dénommés Terrasse 1, 2, 3, 4 respectivement de 25,  39,  20,  et  50 m² du site
« Port Boinot » ;
- Mobilier d’aménagements et équipements - dotation de mise en service.
Adresse : Siège social – 8 rue de Ribray – 79000 NIORT 



Art. 2   -
Que la mise à disposition des biens est consentie et accepté moyennant une redevance annuelle de :

- 3 430,00 € pour la première année ;
- 10 290,00 € pour la deuxième année ;
- 20 580,00 € pour la troisième année.

L’association est  redevable  de sa quote-part  des consommations énergie  et  fluide selon une clé  de
répartition.

Art. 3   -
D’établir  une  autorisation  d’occupation  temporaire  non  constitutive  de  droits  réels  bâtiment  «
les Hangars »  du  site  Port-Boinot  d’une  durée  ferme  de  trois  ans  à  compter  de  la  date  prévue  le
1er septembre 2020.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



j.desjardins
Texte tapé à la machine
ANNEXE 1 :

j.desjardins
Texte tapé à la machine
PLAN LOCAUX ET ESPACES

j.desjardins
Texte tapé à la machine
EXTERIEURS MIS A DISPOSITION

j.desjardins
Texte tapé à la machine
ILOT SAUVAGE

























Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-325

Formation du personnel - Convention passée avec le GRETA -
Participation de deux groupes d'agents à la formation 

"Atelier de raisonnement logique" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la collectivité a décidé d’accompagner les agents dans le but de diminuer la proportion
d’agents en difficultés, notamment les agents en parcours de transition professionnelle ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le GRETA POITOU CHARENTES
Adresse : Agence de Niort - 63 rue de la Bugellerie- 86022 POITIERS CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  12 300,00 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Pôle Cadre de vie et
Aménagement urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-332

Demande de financement auprès du Département 
au titre du dispositif "1000 chantiers pour les Deux-Sèvres" 

pour le remplacement des luminaires 
de la salle des sports des Gardoux

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les travaux programmés pour le remplacement  des luminaires de la salle des sports des
Gardoux ;

Considérant le plan de relance du Département, pour soutenir les acteurs économiques, associatifs et de
la  solidarité  directement  impactés  par  les  conséquences  de  la  crise  sanitaire  et  son  dispositif  de
financement « 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres » ;

DECIDE

Art. 1   -
De  solliciter auprès  du  Département  des  Deux-Sèvres  une  subvention  au  titre  du  dispositif  d’aide
« 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres ».
Adresse : Maison du Département - Mail Lucie Aubrac - CS58880 - 79028 NIORT CEDEX.

Art 2   -
De  fixer  le  montant  de  la  demande  de  subvention  à  4 600,00 € HT  sur  une  dépense  éligible  à
9 200,00 € HT.

Art 3   -
D’approuver le dossier de demande de subventions annexé à la présente.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



lit,,,,, • érlitl • Fr.1,m/11 

RÉPUBUQ.UB FRANÇAJSB 

FORMULAIRE 

DE DEMANDE DE SUBVENTION 

des Deux-Sèvres 
Version complète (choix de la version : voir page 4) 

!)EUX Sl·:VRES 

ETAT* 1 DETRO STDILO 1 FNADTO 1 Autre: 
(réserve parlementaire) 

1 CAP 79 D 1 Action sociale D 1 Culture, Sports D

Environnement, 1 Sécurité routière D 
Autre : Plan de Relance / DEPARTEMENT* 

AUTRES 
(préciser) 

Agriculture D 
" 100.0 chantiers pour les 
Deux:..Sèvres • 

* COCHER LES CASES CORRESPONDANT A L'ENSEMBLE DES FINANCEMENTS QUE VOUS SOLLICITEZ POUR CE PROJET

1 - LE DEMANDEUR 

Nom de la structure < 1 > (collectivité, association, ... ): Ville de Niort. 
Adresse complète : Place Martin Bastard - CS58755 - 79027 NIORT Cedex 
Statut juridique <2> • Commu.ne 
N° identification (SIREN, SIRET, INSEE, MSA ... ): Siret: 21790191700013 
N° et date d'enregistrement en Préfecture pour les associations : 
Représentant légal habilité : Jérôme BALOGE, Maire de Niort 
Interlocuteur du projet: 
N° de téléphone : IN° de fax 
E-mail :
(1) conforme a la déclaration en Préfecture pour les assoc1at1ons
(2) commune, structure intercommunale, consulaire, autre structure publique, association loi 1901, autre privé

2 - TERRITOIRE DU PROJET (préciser le territoire sur lequel l'action se déroule) 

Communauté de communes ou d'agglomération 

COMMUNE: NIORT TOUT LE DEPARTEMENT : 0 oui- - X non 

CANTON: Autre périmètre intercommunal 

3 - INTITULE DU PROJET {préciser phase ou tranche s'il y a lieu) Subvention de FONCTIONNEMENT 0 

Remplacement des luminaires de la salle des sports des Gardoux 

Fait à NIORT , le 

Signature et cachet du demandeur 

Jérôme BALOGE 
MODE D'EMPLOI PHOTOCOPIER ce formulaire en autant d'exemplaires qu·1nd1qué � 

ENVOYER vos différents dossiers à chaque bureau charge de les 1nstru1re (adresses page 4) 







Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-333

Succession GIRAUD - Propriété de THORIGNY - 
Paiement des honoraires d'avocats - 

SCP BELOT - MARRET - CHAUVIN

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-après :

«De fixer les rémunérations et de régler les frais d’honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020;

Considérant que, suite à un don, la Ville de Niort est propriétaire depuis 1982 d’une maison inaliénable
appelée « La Ferme GIRAUD » sur la commune de THORIGNY ;

Considérant  que la Ville  de Niort  s’est  attachée les conseils  d’un Cabinet  d’avocats aux fins que le
Tribunal  Judiciaire  déclare  désormais  le  bien  aliénable  et  révise ainsi le  legs  devant  le  Tribunal
Judiciaire ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver la facture d’honoraires émise par le Cabinet d’avocats SCP BELOT – MARRET - CHAUVIN
Adresse : 9 bis, avenue de la République – BP 20275 – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant à la facture et qui s’élève à 1 500,00 € HT plus 13,00 € de droits
de plaidoirie soit 1 813,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-334

Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
avec la SAS LE BOCAL GOURMAND

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le projet porté par la SAS LE BOCAL GOURMAND et soutenu par la Ville de Niort ;

Considérant la disponibilité des locaux situés 2 rue Pluviault à Niort ;

DECIDE
Art. 1   -
De louer à la SAS LE BOCAL GOURMAND une partie de l’immeuble - Cadastré section BZ n°407 d’une
superficie d’environ 223 m².
Adresse : 2 rue Pluviault et place Denfert Rochereau - 79000 NIORT

Art. 2   -
Le montant du loyer mensuel est fixé à la somme de 490,00 € net.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée d’un an à compter du
1er octobre 2020 pour se terminer le 30 septembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-338

Petit Théâtre Jean Richard - 
Convention d'occupation avec l'association 

les Ateliers du Baluchon

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  est  propriétaire  d’un  équipement  dénommé  « Petit  théâtre
Jean Richard », qu’elle décide de dédier à la pratique du théâtre et autres expressions artistiques du
spectacle vivant ;

Considérant le besoin d’un lieu unique pour l’ASSOCIATION LES ATELIERS DU BALUCHON ;

Considérant la possibilité pour l’association de développer son école de théâtre, mais également de gérer
la sous-occupation du lieu au profit d’autres structures de création et diffusion de spectacle vivant ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition de  l’ASSOCIATION LES ATELIERS DU BALUCHON un ensemble immobilier
dénommé « Petit Théâtre Jean Richard » sis 202 avenue Saint Jean d’Angély à Niort, cadastré section
EP n°376.
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des Associations – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que la valeur locative de l’ensemble immobilier mis à disposition du preneur est fixée à 31 000,00 € par
an.
Sur la durée de la convention le preneur sera redevable d’une indemnité d’occupation annuelle forfaitaire
d’un montant de 4 800,00 €.

Art. 3   -
D’établir la convention d’occupation  à titre précaire et révocable pour une période d’un an à compter du
1er juillet 2020.

Art.   4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-339

Fourniture d'outillage à main horticole et agricole - 
Attribution de l'accord-cadre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire, pour les besoins de la collectivité, de passer un accord-cadre à bons de
commande pour les fournitures d’outillage à main horticole et agricole ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un accord-cadre à bons de commande d’une durée de 2 ans et demi (30 mois) de fourniture
d’outillage à main horticole et agricole avec la société GUILLEBERT
Adresse : 3 rue Jules Verne – 59790 RONCHIN

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au montant maximum de l’accord-cadre soit 24 900,00 € HT et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver les pièces constitutives de l’accord-cadre annexées à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement ;
- le devis quantitatif estimatif, contractuel sur ses prix unitaires et ses taux de remise.

Art 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux  Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

Le présent marché a pour objet 

4 

La fourniture d'outillage à main horticole et agricole 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit: 

HT 

TVA20.00 % 

TTC 

17 654.41 euros 

3 530.88 euros 

21 185.29 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des rabais sur les prix unitaires des tarifs de base du devis 
quantitatif estimatif aux quantités é;ffectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures. 

Les fournitures de même nature que celles objet de l'accord-cadre (outillage à maïa horticole et agricole) non 
listées au devis quantitatif estimatif font l'objet d'un rabais de 15 % (soit en lettres quinze pour cent) hors 
produits estampillés point rouge remisé à 10 % appliqué au prix public en vigueur à la date de la commande. 

Possibilité de joindre une annexe à l'acte d'engagement s'il y a plusieurs rabais suivant familles de produits. 

En cas de groupement conjoint, une annexe au présent acte d'engagement indique la répartition détaillée des prestations que 

chacun des membres du groupement s'engage à exécuter. Toutefois, pour les accords-cadres et les marchés à bons de 
commande, l'annexe peut n'indiquer que la répartition des prestations. 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans/ 'hypothèse d'un groupement, les cd-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ·OU celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

RELÈVE D'IDENTITE BANCAIRE BPIFRANCE FINANCEMENT 

TffULAIRf DU COMPTE 

Cod� Hanque Cnd� Guichtt N" Cnm�tc CléRffi 

BPIFRANCE FINANCEMENT 

Domiciliation 

NUMERO DE CO'.\HTE BANCAIRE lNTERNi\T[Ol\AL Il AN) 







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 18 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-340

Formation du personnel - Convention passée avec COHERENCES -
Participation d'un agent à un bilan de compétences

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  agent  a  besoin  de  suivre  un  bilan  de  compétences  afin  d’identifier  un  projet
professionnel réaliste et réalisable ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec COHERENCES
Adresse : 6 ter rue Emile Cholois - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 900,00 € HT soit 2 280,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Coherences 
des Projets et des Hommes 

./ Mandataire :

./ Prestation :

./ Participante :

./ Durée:

./ Période de réalisatl9n·:

./ Lieu:

./ CoOt:

./ Intervenant

Devis 

Mairie de Niort 

Bilan de compétences d'une durée de 24 heures réparties sur 10 séances 

(20h d'entretiens individuels + 4h de recherche documentaire et rédaction 

de synthèse) . 

Madame 

24 heures réparties tel que suit 

- 20h d'entretiens individuels (10 séances d'entretiens individuels de 2h)

- 4h de recherche documentaire et de rédaction de synthèse

A definir 

6 ter rue Emilie CHolois 

1900 euros HT 
.. . ' 

Dominique DUMONT 

Fait à Niort, le 1 7 AOUT 2020 

1sQ 
()PQf= 

6 ter, rue Emilie Cholols - 79000 Niort 
TEL 05 49 09 05 36 
equlpe@coherences.fr 

WWW.COHERENCES.FR 

S.A.R.L au capital de 27 020 €- RCS Niort B 390 659 068 

Signature précédée de la mention 

« Bon pour Accord » 

Social 

médlco social 

Habitat 
social 

Entreprise 

privée 

Service 

public 



Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 août 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-348

Protection fonctionnelle 
Convention d'honoraires - SCP Belot Marret et Chauvin

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite à une agression, trois agents de la Ville de Niort se sont vus accorder la protection
fonctionnelle ;

Considérant que le Cabinet d’avocats SCP Belot, Marret et Chauvin les a assisté dans leur défense dans
le cadre de la procédure engagée devant la Cour d’Appel de Poitiers ;

DECIDE
Art. 1 - 
D’approuver  la  convention  d’honoraires  ci-annexée  et  émise  par  le  Cabinet  d’avocat  SCP  BELOT
MARRET ET CHAUVIN
Adresse : 9 bis avenue de la République – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant évalué à 2 039,00 € TTC dont 39,00 euros de droits de
plaidoirie et de mandater les dépenses.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 7 septembre 2020

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-336

Aérodrome de Niort-Marais poitevin - 
Convention d'occupation du Domaine Public 

à titre précaire et révocable 
avec PLANETE DRONE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de la société « PLANETE DRONE » de bénéficier d’un bureau pour ses besoins
administratifs sur le site de l’aérodrome Niort-Marais poitevin ;

Considérant la disponibilité de bureau au sein de l’aérogare « Espace Max Melin » situé à l’aérodrome de
Niort Marais-Poitevin ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition un bureau d’une superficie de 11,39 m² à la société « PLANETE DRONE », situé
au sein de l’aérogare de l’aérodrome de Niort Marais-Poitevin
Adresse : 34 rue des Violettes – 79260 LA CRECHE

Art. 2
De fixer  le  montant  de l’indemnité  d’occupation annuelle  à  la  somme de 1 089,52 € toutes charges
comprises.

Art. 3
D'établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de cinq ans à compter
du 22 août 2020 pour se terminer le 21 août 2025.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 2 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-350

Protection fonctionnelle - 
Convention d'honoraires SCP avocats Belot-Marret et Chauvin 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa11 dans les termes ci-après :

«De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts »;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  suite  à  une  agression,  un  agent  de  la  Ville  de  Niort  s’est  vu  attribuer  la  protection
fonctionnelle ;

Considérant que le cabinet d’avocats SCP Belot, Marret et Chauvin l’assistera dans sa défense dans le
cadre de la procédure engagée devant le Tribunal correctionnel de Niort, le 1er décembre 2020 ;

DECIDE

Art. 1 –
D’approuver  la  convention  d’honoraires  ci-annexée  et  émise  par  le  cabinet  d’avocats  SCP  BELOT,
MARRET ET CHAUVIN
Adresse : 9 bis avenue de la République, BP 20 275 - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  montant  évalué  à  1 013,00  €  TTC  et  de  mandater  les
dépenses.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 7 septembre 2020

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-357

Fourniture de combustible bois énergie - 
Attribution de l'accord-cadre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  dispose  d’une  chaufferie  pour  son  centre  technique  municipal
fonctionnant avec des plaquettes de bois forestières ou bocagères ;

Considérant que le marché d’approvisionnement en cours est arrivé à échéance ;

Considérant qu’un nouveau marché est nécessaire pour la période de chauffe 2020-2021 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un  accord-cadre  à  bons  de  commande  de  fourniture  de  plaquettes  bois  bocagères  et
forestières avec le titulaire de l’accord-cadre SARL LES BOIS DU POITOU
Adresse : 64 avenue de Nantes – 79390 LA FERRIERE EN PARTHENAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 181,50 € HT soit 11 199,65 € TTC
(TVA à 10%) par an (saison de chauffe) et de mandater les dépenses pour sa durée (2 ans à compter de
sa notification).

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive de l’accord-cadre annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article li. OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

Le présent marché a pour objet la fourniture et la livraison de combustible bois déchiqueté de type plaquettes 
forestières. 

Article Ill. MONTANT 

Le:: montant estimatif du marc!1é .. tel qu'il rés1,1lte du Prix Unitaire multiplié par l'engagement prévisionnel 
annuel de livraison de 70 tonne' s'établit comme suit·: 

HT 

TVA1.0.00 % 

TTC 

10 181,50 e1Jrôs 
• • • • i 

·1 OJ ;I
°

s.·e���
. . . .  

·11 l ,6s'e�r s

Les prestations seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités prévisonnelles. 

Article IV. DUREE DU MARCHE 

Le présent accord cadre est passé pour une durée de 2 ans à compter du 1er octobre 2020 ou date de 
notification si ultérieure. 

Article V. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après : 
dans ! 'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

;:;,,i,'l\J� (u�IIUUl,;,,UL;,, .. f.:1 èlUt.,..:,�\!,: 
INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION: 

Code établissement : Code 
guichet : 
Numéro de compte: 
CléRib: 

IBAN (International Bank Account Number): 
Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

Article VI. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

. 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du Code de la Commande Publique, et s'engage à produire tous les 6 mois les 
pièces menlionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation 
du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise eti régie à ses torts exclusifs 





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 4 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-365

Préemption d'un bien sis 37 rue du 24 Février et 50 rue Mellaise -
BR 440 et 441

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu le Code de l’urbanisme et  notamment les articles L.210-1,  L300-1,  L211-1,  L213-2-1 et  suivants,
R.213-1 et suivants, relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du 26 octobre 2007 par laquelle le Conseil municipal a instauré le droit de préemption
sur les zones U et AU de la commune ;

Vu la délibération, du 11 avril 2016 du Conseil d’Agglomération portant institution du droit de préemption
urbain DPU et DPU renforcé sur le territoire de Niort et les modalités de délégation à la Ville de Niort ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 15, dans les termes ci-après :

« D'exercer,  au nom de la commune, le droit  de préemption  urbain et  le droit  de préemption urbain
renforcé,  définis  par  le  Code  de  l’urbanisme,  que  la  commune  en  soit  titulaire  ou  délégataire
conformément aux délibérations du Conseil d’Agglomération » ;

Vu la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) de Maître Martial FAUCHER, Notaire à Niort, en date du 3
juillet 2020, reçue en mairie le 7 juillet 2020, relative au bien composé comme suit : 

- un ensemble immobilier situé au 37 rue du 24 Février,
- le lot n°2 d’un immeuble situé au 35 rue du 24 Février, constitué de deux garages avec terrasse

au-dessus, jardin derrière et cour.
Le tout au prix de 182 500€, incluant les frais d’agence d’un montant de 12 500€, soit le prix net de
170 000€, hors frais de notaire ; ce bien est cadastré section BR n°440 pour 153m² et section BR n°441
pour le lot n°2 ;

Vu l’avis de France Domaine en date du 4 septembre 2020 ;

Considérant que les parcelles BR 440 et 441 se situent Rue du 24 Février, dans un secteur ciblé par la
Ville pour en assurer le développement urbain dans le cadre du programme stratégique Action Cœur de
Ville s’appuyant sur l’intensification du rapport entre l’emploi, l’activité et l’habitat, et le déploiement des
moyens mis en œuvre afin de concilier qualité urbaine et environnement paysager naturel et patrimonial ;

Considérant que ces parcelles s’incluent dans le périmètre d’aménagement Centre-Ville - Gare - Port
Boinot ;

Considérant que ces parcelles sont intéressantes pour la constitution d’une réserve foncière aux fins de
réalisation de cette opération conformément à l’article L.300-1 du Code de l’urbanisme, et à la politique
locale de l’habitat et au renouvellement urbain ;



DECIDE

Art. 1 - 
De préempter les biens sis 35 et 37 rue du 24 Février, composés comme suit : 

- un ensemble immobilier situé au 37 rue du 24 Février,
- le lot n°2 d’un immeuble situé au 35 rue du 24 Février, constitué de deux garages avec terrasse

au-dessus, jardin derrière et cour.
L’ensemble cadastré BR 440 pour 153m² et partie du 441 pour le lot n°2, aux conditions financières
indiquées dans la  Déclaration d’Intention d’Aliéner, soit le prix de 182 500€ incluant les frais d’agence
d’un montant de 12 500€, soit le prix net de 170 000€, hors frais de notaire, et d’engager les dépenses
sur le budget principal de l’année 2020.

Art. 2 - 
De notifier  la  présente  décision  à  Maître  Martial  FAUCHER,  Notaire à  Niort,  lequel  sera  chargé  de
dresser l’acte d’acquisition, et autoriser l’Adjoint en charge de l’Action Foncière à signer celui-ci.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



'Réf dossier: A 2019 00517 MF/BC - DURAND/SEGUIN 

• Déclaration d'intention d'aliéner ou demande
Ubmi•�litl•Frntrrnr,, d'acquisition d'un bien soumis à l'un des droits
RÉPUBLIQUE fllANÇAJSE 

Ministère chargé 
de l'urbanisme 

de préemption prévus par le code 
de l'urbanisme 

Article A 213.1 du Code de l'urbanisme 

VILLE DE NIORT

0 7 JUIL. 2D20

Déclaration d'intention 
d'aliéner un bien (1) 

Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U) (articles L. 211-1 et suivants du Code de ·Srffafil6Mé��jpr �
� Compris dans une zone d'aménagement différé (Z.A.D.) (articles L.212-1- et suivants du Code de 

D l'urbanisme (3)) 

Demande d'acquisition D 
d'un bien (1) 

Compris dans une zone de préemption délimitée au titre des espaces naturels sensibles de départements 
D (articles L. 142-1- et suivants du Code de l'urban1sme(4)) 

Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U.) (2) D 
Compris dans une zone d'aménagement différé (Z.A.D.) (3) D 

Date de réception 
Cadre réservé à !'administration 

Numéro d'enregistrement 

·r-4 6
Prix moyen au m2 

A. Proprlétatre(s)

Personne physique 

Nom, prénom 
 Profession (facultatif) (5) retraité 

Personne morale 

Dénomination 

Forme juridique 

Nom, prénom du représentant 

Adresse ou siège social (6) 

voie       Extension N° Type de voie rue 

Lieu-dit ou boite postale d 
Nom de voie J

Code postal 7                     Localité 

Si le bien est en indivision, indiquer le(s) nom de l'(des) autres co-indivisaires et sa (leur) quote-part (7): 

B. Situation du bien (8)

Adresse précise du bien

N° voie 
Nom de voie 
Code postal 

35-37
du 24 Février 
79000 

Extension 

Localité NIORT 

Type de voie 
Lieu-dit ou boite postale 

Superficie totale du bien 424 m2 

Références cadastrales de la ou les parcelles 

1 Section No 
BR 0440 

BR 0441 

Plan(s) cadastral(aux) joint(s) 

C. Désignation du bien

Lieu-dit {quartier, arrondissement) 
37 RUE DU 24 FEVRIER 
50 RUE MELLAISE (lot 2 - Cf. annexe) 

OUI� NONO 

rue 

Superficie totale 
100 ha 01 a 53 ca 
00 ha 02 a 71 ca 

Immeuble Non bâti D Bâti sur terrain propre � Bâti sur terrain d'autrui, dans ce cas indiquer nom et adresse du 
propriétaire D : 

Occupation du sol en superficie (m2) 

Terres Prés Vergers Vignes 1 Bois Landes 

Carrières Eaux cadastrées Jardins Terrains à bâtir 1 Terrains d'agrément Sol 










